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Mandat de la FINMA

La FINMA est une autorité de surveillance indépendante ayant le 
mandat légal de protéger les clients ainsi que le bon fonctionne-
ment des marchés financiers. Elle contribue ce faisant à améliorer 
la réputation, la compétitivité et la viabilité de la place financière 
suisse.

En tant qu’autorité fédérale de surveillance des marchés financiers intégrée, elle est dotée de prérogatives 
de puissance publique à l’égard des banques et des maisons de titres, des entreprises d’assurance, des 
infrastructures des marchés financiers, des instituts et des produits dans le domaine des placements 
collectifs, des assujettis selon la loi sur les services financiers et la loi sur les établissements financiers 
ainsi que des intermédiaires d’assurance. Elle exerce son activité de manière indépendante et conséquente. 
Les collaborateurs de la FINMA sont consciencieux, intègres et font preuve de détermination. La FINMA 
suit une approche axée sur les risques dans son activité. Ses tâches s’étendent aux domaines suivants : 

Autorisation
La FINMA est responsable de l’octroi des autorisations aux entreprises des secteurs assujettis à sa sur-
veillance. 

Surveillance
Dans le cadre de la surveillance, la FINMA veille à ce que les assujettis respectent les lois et les ordonnances 
et à ce qu’ils remplissent en permanence les conditions requises pour l’exercice de leur activité. Elle est 
également compétente pour la lutte contre le blanchiment d’argent. Conjointement avec les platesformes 
de négociation, elle surveille en outre le respect des règles de conduite sur le marché ainsi que de la 
publicité des participations dans des sociétés cotées en bourse.

Application du droit
Afin d’appliquer le droit de la surveillance, la FINMA conduit des procédures, rend des décisions, prononce 
des sanctions et agit en qualité d’instance de recours pour les contestations interjetées contre les décisions 
de la Commission des offres publiques d’acquisition. Elle procède à des dénonciations pénales auprès 
des autorités compétentes en cas de soupçons.

Liquidation
La FINMA accompagne le déroulement des procédures d’assainissement et des faillites des entreprises 
assujetties à la législation sur les marchés financiers.

Réglementation
Lorsqu’elle y est habilitée et que les buts visés par la surveillance l’exigent, la FINMA édicte ses propres 
ordonnances. Elle publie en outre des informations sur son interprétation et son application du droit des 
marchés financiers par l’intermédiaire de circulaires. 

Missions internationales
La FINMA assume les tâches transfrontières liées à son activité de surveillance. Elle représente la Suisse 
dans des organismes internationaux et accorde l’entraide administrative.



La FINMA évalue à 
 nouveau les plans de 

 recovery et de resolution 
des établissements 

 d’importance systémique.
p. 75 s.

La FINMA et la BNS 
prennent position sur les 
incertitudes du marché.

p. 21 ss

La FINMA approuve  
la fusion d’UBS et de 

Credit Suisse.
p. 12 s.

La FINMA informe  
sur les bases de l’amor-

tissement des instru-
ments de  capital AT1  

de Credit Suisse.
p. 13 ss

La FINMA clôt la procé-
dure « Greensill » à l’en-
contre de Credit Suisse.

p. 81

Jalons de l’année 2023
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La FINMA publie la com-
munication sur la surveil-
lance « Évolutions dans le 

domaine de la gestion des 
risques climatiques ».

p. 50

Le conseil d’administra-
tion de la FINMA élit 

Isabelle Chabloz et 
 Mario Rossi à la Commis-
sion des offres publiques 
d’acquisition à partir du 

1er mars 2023.
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La FINMA clôt l’évaluation 
ex post de la circulaire  

« Tarification – prévoyance 
professionnelle ».

p. 88

La FINMA clôture la procé-
dure « Archegos » à l’en-
contre de Credit Suisse.

p. 13, p. 80

La FINMA, la CONSOB et  
la Banca d’Italia signent un 

 accord de coopération.
p. 92 s.

La FINMA révise l’ordon-
nance de la FINMA sur la 

surveillance des assurances 
ainsi que différentes 

 circulaires dans le domaine 
de l’assurance.

p. 86

La FINMA informe sur son 
activité de surveillance 
 renforcée concernant  
les exemples de calcul  

des assureursvie.
p. 58

La FINMA publie une 
 communication sur la 

 surveillance concernant 
l’analyse des risques de 
 blanchiment d’argent.

p. 56
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La FINMA clôt une procé-
dure à l’encontre d’une 

plateforme cryptographique 
et son fondateur.

La FINMA organise pour la 
première fois un symposium 

des petits assureurs.
p. 66, p. 97

La FINMA organise pour la 
sixième fois le symposium 

sur les petites banques.
p. 97

L’évaluation ex post de la 
 révi sion de la circulaire « Acti-

vités d’audit » est terminée.
p. 87 s.

Dans le domaine des assu-
rances privées, le Conseil 

fédéral adopte les adapta-
tions de l’OS et fait entrer 
en vigueur la LSA révisée 
ainsi que l’OS révisée au 

1er janvier 2024.

L’exécution de la fusion  
des grandes banques 

 apporte clarté et stabilité.
p. 13

L’Assemblée fédérale ins-
titue une commission 

d’enquête parlementaire 
sur la fusion d’urgence de 

Credit Suisse.
p. 13 ss
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Le rapport du groupe 
d’experts « Stabilité des 

banques » est publié.

La Suisse est libérée  
du processus de suivi  

renforcé du GAFI en  
raison des progrès  

réalisés dans le domaine 
de la lutte contre le  

blanchiment d’argent.

Le Conseil fédéral a 
 reconduit le conseil d’admi-
nistration de la FINMA pour 

le mandat 2024-2027. 
p. 105 s.

Le directeur de la FINMA 
Urban Angehrndémis-

sionne.BirgitRutishauser
reprend la direction 
 opérationnelle de la   
FINMA par intérim. 

p. 107 s.

La FINMA constate, dans  
le cadre d’une procédure 

d’enforcement, que la 
 société Comparis doit être 

considérée comme un 
 intermédiaire d’assurance.

p. 82.

La FINMA met en œuvre les 
recommandations du 

NetworksforGreeningthe
Financial System. 

p. 92

La FINMA publie son rapport 
surlacrisedeCredit Suisse.

p. 15

La FINMA publie le  
monitoragedesrisques

2023oùelleidentifieneuf
risquessignificatifspour 

lesecteurfinancier. 
p. 99
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Les symposiums sur la 
nouvelleréglementationde

l’intermédiation d’assurance 
sontorganisésàBerne,

Lausanne,ZurichetLugano
en octobre et  

novembre 2023. 
p. 97 s.

Le 29 novembre, le 
Conseil fédéral adopte  

la modification de  
l’ordonnance sur les 

fonds propres. Le disposi-
tif finalisé de Bâle III  

entrera ainsi en vigueur 
au 1er janvier 2025.
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MOT D’INTRODUCTION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA DIRECTRICE PAR INTÉRIM

La place financière suisse a connu un tournant en 
2023. Credit Suisse, grande banque d’importance sys-
témique à l’échelle mondiale comptant 50 000 colla-
borateurs à travers la planète et forte d’une somme du 
bilan de près de 500 milliards de francs, était menacé 
mi-mars d'incapacité de paiement immédiate. Cette 
situation est le résultat d’une perte de confiance chez 
ses clients et sur le marché, due à une mise en œuvre 
insuffisante de ses orientations stratégiques, à des la-
cunes dans la gestion des risques, à des manquements 
de longue date et à des scandales à répétition.

Outre la crise de Credit Suisse, les marchés financiers 
ont été confrontés à d’autres incertitudes et risques 
en 2023. La guerre en Ukraine et la reprise du conflit 
au Proche-Orient ont créé de grandes incertitudes, 
aggravant les tensions géopolitiques existantes et 
entraînant de nouveaux défis pour les acteurs d’une 
place financière suisse orientée vers l’international. 
Les effets de la crise du coronavirus ont continué à 
se faire sentir dans l’économie mondiale et la hausse 
de l’inflation et des taux d’intérêt a également eu un 
impact sur les modèles commerciaux ainsi que sur la 
dotation en fonds propres et en liquidité des entre-
prises. Ainsi, aux États-Unis, trois banques ont dû 
être liquidées au cours du premier semestre 2023. 
Ces changements ont démontré de manière claire 
l’importance d’une gestion des risques appropriée 
pour les établissements.  

Stabilité et sécurité
En ces temps incertains et périlleux, la FINMA a lar-
gement contribué au bon fonctionnement de la pla-
ce financière et à la protection des clients. À la mi-
mars, la Confédération, la Banque nationale suisse 
et la FINMA ont travaillé en étroite collaboration pour 
mettre en place les bases nécessaires à la stabilisati-
on de Credit Suisse. Auparavant déjà, la FINMA avait 
exercé, avec des moyens importants, sa surveillance 
sur Credit Suisse dans le cadre des dispositions léga-
les en vigueur, l’intensifiant constamment. La FINMA 
a exigé très tôt de Credit Suisse qu’il se prépare à des 
scénarios négatifs et qu’il prépare concrètement des 
mesures. L’objectif principal a ainsi été atteint, à sa-
voir la protection des créanciers.

Les risques pour la place financière, les établisse-
ments financiers et les clients ne proviennent toute-
fois pas uniquement des grandes banques. La crise 
bancaire américaine ou les perturbations sur le mar-

ché des cryptoactifs sont des exemples d’autres fac-
teurs de risque importants. En 2023, la FINMA a donc 
continué à surveiller en fonction des risques les ban-
ques, les bourses, les assurances et les gestionnaires 
d’actifs exerçant sur le marché financier suisse. Elle a 
ainsi analysé ces établissements financiers dans le 
cadre de situations de crise simulées au moyen de 
tests de résistance, vérifié la conformité de leur com-
portement lors de contrôles sur place, interrogé les 
établissements assujettis sur leurs activités lors 
d’entretiens de surveillance et exprimé ses attentes. 
Outre les contrôles relatifs au capital, aux liquidités 
et à la gouvernance d’entreprise, la FINMA a axé son 
activité de surveillance en 2023 sur la lutte contre le 
blanchiment d’argent, sur le traitement des sanctions 
ainsi que sur la gestion des risques dans les domaines 
de la cybersécurité, de l’intelligence artificielle et du 
développement durable. En outre, la FINMA s’est 
concentrée sur les derniers développements en ma-
tière de cryptoactifs, de finance décentralisée et de 
systèmes de négociation fondés sur la TRD. Lorsque 
la FINMA a découvert des lacunes dans le cadre de 
ces contrôles, elle a veillé à ce qu’elles soient com-
blées. L’objectif de l’activité de surveillance de la 
 FINMA est toujours de protéger les clients et de ga-
rantir le bon fonctionnement des marchés financiers.

En cas de besoin, la FINMA a complété son activité 
de surveillance par le recours systématique à des in-
vestigations, des procédures et au prononcé de me-
sures correctives. Ainsi, en 2023, la FINMA a constaté 
des manquements chez 52 établissements financiers 
soumis à sa surveillance et a imposé des mesures 
visant le rétablissement de l’ordre légal. Elle a notam-
ment ordonné des fonds propres supplémentaires à 
des banques qui ne géraient pas leurs risques de 
manière appropriée ou a contraint à des mesures 
organisationnelles des établissements qui ne géraient 
pas de manière adéquate leurs relations à risque ou 
leur lutte contre le blanchiment d’argent.

Il reste cependant clair que, dans une économie de 
marché, une sécurité à 100 % reste impossible avec 
une utilisation efficiente des ressources. Comme 
dans d’autres secteurs économiques, les établisse-
ments financiers portent la responsabilité de leur 
comportement et un échec doit rester possible. Dans 
ce contexte, la FINMA contrôle que les établisse-
ments respectent les règles et intervient systéma-
tiquement si ce n’est pas le cas.

La stabilité en période d’incertitude



Un regard porté vers l’avenir
Danscestempsdechangement,laFINMAporteaus-
sisonregardversl’avenir.Afind’êtreprêtepourles
tournants et les risques futurs, elle remet constam-
mentenquestionsespropresactionsettirelesleçons
desesexpériences.LaFINMAapubliésonanalyse 
et les enseignements qu’elle a tirés de la crise de
Credit Suisse,enseignementsqu’elleintégreradema-
nièreadéquatedanssonactivitédesurveillance,ad-
aptantponctuellementsonapprocheenmatièrede
surveillance. Mais ce cas montre aussi clairement que 
lasituationsurlaplacefinancièresuissedanscinqou
dixansdépendessentiellementdurenforcement– ou
dunon-renforcement –desbaseslégalesdelasurveil-
lance.LaFINMAadoncégalementintégrésesconclu-
sionsdanslestravauxrelatifsaurapportduConseil
fédéral sur les banques d’importance systémique.

LaFINMAsepencheenoutreactivementsurlesnou-
veaux développements. Outre les thèmesmenti-
onnéstelsquelescryptoactifs,laTRD,l’intelligence
artificielle et la durabilité, la FINMA mise pour 
elle-même sur l’automatisation de ses processus, sur 
lapromotiond’unéchangenumériséaveclesassu-
jettisetsurlerecoursauxméthodesd’analyseles
plus récentes. Ainsi, en 2023, elle a pu recevoir des 
donnéesdesassujettisparvoieélectroniqueviases
plates-formesetlesintégrerdemanièreautomatisée
pourlasuiteduprocessus.Grâceàl’utilisationde
l’intelligenceartificielle,laFINMAapuexploiterpour
son activité de surveillance des données secondaires 

issuesdegrandesquantitésdetextes.Cettedémar-
cheluiapermisd’utiliserdemanièrecibléesesres-
sourcesenmatièredesurveillanceetd’enforcement 
et d’améliorer ainsi la protection du bon fonctionne-
mentdesmarchésfinanciersainsiquelaprotection
des clients. 

L’utilisationdestechnologieslesplusrécentesdans
la surveillance n’est pas seulement utile, mais cons-
titueunedémarchenécessairepourunesurveillance
orientéeversl’avenir.En2023,laFINMAanonseu-
lementsurveillélesgrandsétablissementsfinanciers,
maisaussidenombreuxétablissementsdanslesdo-
maines de la banque, de l’assurance et de l’asset 
management, et a autorisé des trustees,desgestion 
naires de fortune ainsi que des milliers de produits 
financiers.Celan’aétéetneserapossiblequ’avec
des processus automatisés et numérisés ainsi qu’avec 
une surveillance fondée sur les données et orientée 
sur les risques. 

Événementsinattendus,nouvellestechnologieset
nouvelles idées ne seront pas la marque de la seule 
année2023,maiscontinuerontàchangerlemonde
delafinanceàl’avenir.Noussommesfièresd’avoir
accompagné,avectousnoscollaborateurs,cechan-
gementdurantl’annéesousrevueparuneapproche
orientéesurlesrisquesetd’avoirassurésansrelâche
la protection des clients durant cette période  
exigeante.

Bonne lecture à toutes et à tous.

Birgit Rutishauser Marlene Amstad
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ACTIVITÉ DE SURVEILLANCE INTENSIVE AUPRÈS DE CREDIT SUISSE

Activité de surveillance intensive auprès  
de Credit Suisse

Dans le cadre de son activité de surveillance à l’égard de Credit Suisse, la FINMA a pris,  
dès 2012 et donc bien avant la crise, des mesures étendues et incisives pour remédier  
aux lacunes,  notamment dans la gouvernance d’entreprise, la gestion des risques et la  
culture du risque de la banque. À partir de l’été 2022, la FINMA a exigé de Credit Suisse  
qu’il prenne des mesures supplémentaires afin de se préparer à une situation d’urgence. 
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Crise de Credit Suisse
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La FINMA a contribué de manière décisive à la stabi li
sation des marchés financiers en mars 2023, alors  
que l’incapacité de paiement de Credit Suisse était 
 imminente. 

Lors du week-end de crise des 18 et 19 mars 2023, la 
FINMA avait élaboré, en collaboration avec d’autres 
autorités, l’option privilégiée pour la stabilisation 
d’une fusion entre UBS et Credit Suisse et préparé en 
outre l’option d’un assainissement de Credit Suisse.  
Au cours des années précédentes, la FINMA s’était déjà 
attaquée aux lacunes de Credit Suisse en imposant des 
suppléments de fonds propres et de liquidités, en inter
venant dans la gouvernance, en restreignant les activi
tés et en conduisant des procédures d’enforcement. 

La FINMA a tiré les leçons de la crise. Elle adapte sa sur
veillance de manière ciblée. La FINMA estime notam
ment qu’elle a besoin d’instruments supplémentaires 
pour pouvoir assumer de manière encore plus consé
quente ses tâches de surveillance et d’application du 
droit. Mais sur le marché financier libéral de la Suisse, 
la règle reste la même : les établissements sont respon
sables de leur comportement et de leur stabilité.
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Enmars2023,lacrisedeconfianceàlaquelleCredit
SuisseGroup(ci-aprèsCredit Suisse,labanqueoule
groupe) était confrontée depuis longtemps s’est
accentuée.Laconfianceaccordéeàlabanqueétait
particulièrementébranléedepuis 2018enraisonde
scandalesrépétés(parex.l’affaireMozambique, l’af-
faire dite des filatures ou les affaires Greensill et 
Archegos),quionteupourconséquenceungrand
nombre de mesures, des amendes, des pertes et des 
atteintesàsaréputation.Deplus,lestentativesré-
pétéesdeCredit Suissederéduireaufildesannées
la taille de la banque d’investissement pour stabiliser 
lesrevenusn’ontpasabouti,ontététroppeueffi-
cacesetn’ontconvaincunilemarchénilaclientèle.
Desturbulencessurlemarchébancaireaméricainet
d’autresévénementsontaggravélasituation,pous-
santdenombreuxclientsàretirerleursfondsetles
autres acteurs dumarché à limiter leurs activités
commercialesaveclabanque.Àlami-mars 2023,
l’incapacitédepaiementdeCredit Suisseétaitimmi-
nente.

La Confédération, la Banque nationale suisse et la 
FINMAontmisenplacedesmesurespourgarantir
lacapacitédepaiementdeCredit Suisseetsoutenir
lareprisedelabanqueparUBSannoncéele19 mars
2023. Toutes les autorités impliquées, dont la FINMA, 
étaientparvenuesàlaconclusionqu’enl’espèce,le
scénario d’une reprise était le plus adapté et le plus 
sûrpouratteindrelesobjectifs,notammentlastabi-
lisationlaplusrapidepossibledumarché.Le12 juin
2023,lafusiondeCredit SuisseGroup SAetd’UBS
Group SAaétéentérinéejuridiquement.Laprotec-
tion des créanciers et le bon fonctionnement des 
marchésfinanciersétaientainsigarantis– mêmedans
cettecrisedramatique –et,decefait,lesobjectifs
légauxdelaFINMA,remplis.Ladisparitiondel’une
desdeuxgrandesbanquesdeniveauinternational
futunévénementmarquantpourlaplacefinancière
suisse.

Possibilités et limites de la FINMA
LaFINMAavaitprogressivementintensifiésesacti-
vités de surveillance et d’enforcement auprès de
Credit Suisse,durcisonapprocheetdécidédeme-
surestoujoursplusincisivesenraisondelamultipli-
cation des problèmes et des manquements. Ces
mesuresallaientmêmejusqu’àdessupplémentsde
fondspropresconséquents(pilier 2),desinterven-
tionsdanslagouvernanceetdesrestrictionscom-
mercialesspécifiques.Malgrétout,cesmesuresse
sontrévéléesendéfinitiveinsuffisantespourremé-
dierdurablementauxfaiblessesdeCredit Suisseet
rétablirlaconfiancedelaclientèleetdumarché.

LaFINMAaexercésasurveillancedanslecadredes
dispositions légales en vigueur à l’égard de Cre-
dit  Suisse de manière très intensive et avec des
moyensimportants.Depuis 2012,elleaconduità
l’encontredeCredit Suissequarante-troisinvestiga-
tionspréalablesàd’éventuellesprocéduresd’enfor-
cement,prononcéneufblâmes,déposéseizedénon-
ciationspénalesetclosonzeprocéduresd’enforce-
ment contre l’établissement ainsi que trois procédures 
contredespersonnesphysiques.Onzedecesqua-
torzeprocéduressesontdérouléesàpartirde2018.
La FINMA, dans le cadre de ses compétences, a ren-
duavecfermetéCredit Suisseattentifauxrisques
auxquels il s’exposait et a exigé améliorations et
mesures.Entre2018et2022,elleaégalementréali-
sé108 contrôlessurplaceauprèsdelabanqueet,
danscecadre,constaté382 pointsnécessitantdes
mesures.Pour113decespoints,lerisqueaétéclas-
sécommeétantélevéoucritique.Ceschiffres il-
lustrent clairement les limites des compétences lé-
galesdelaFINMAainsiquedel’activitédesurveil-
lance même lorsque celle-ci atteint son intensité 
maximale.Laresponsabilitéenmatièredestratégie
et de conduite opérationnelle de la banque, dont font 
partieuneorganisationetunegestiondesrisques
appropriées, incombait en tout temps au conseil 
d’administration et au management.

Crise de Credit Suisse

La disparition de l’une des deux grandes banques suisses actives à l’échelle mondiale a été un événement mar
quant pour la place financière suisse. Dans le cadre de son activité de surveillance, la FINMA avait déjà pris, depuis 
de nombreuses années déjà, des mesures étendues pour remédier aux lacunes de Credit Suisse. En mars 2023, la 
Confédération, la BNS et la FINMA ont mis en place de nouvelles mesures décisives pour garantir la capacité de 
paiement de Credit Suisse et soutenir son rachat par UBS. Pour contribuer à l’analyse de la crise, la FINMA a 
étudié de manière approfondie l’historique des événements, les activités de surveillance qu’elle a assurées, le 
déroulement de la phase aiguë de cette crise et les enseignements qui en découlent.

https://www.finma.ch/fr/news/2021/10/20211019-mm-cs-mosambik/
https://www.finma.ch/fr/news/2021/10/20211019---mm---obs/
https://www.finma.ch/fr/news/2021/10/20211019---mm---obs/
https://www.finma.ch/fr/news/2021/04/20210422-mm-cs-verfahren/
https://www.finma.ch/fr/news/2021/04/20210422-mm-cs-verfahren/
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Danssonanalysedelacrise,laFINMAaidentifiédif-
férents domaines dans lesquels elle estime qu’une 
discussionsurl’élargissementdesbaseslégalesousur
laconcrétisationdesdispositionsd’exécutionestné-
cessaire ou dans lesquels elle adaptera ponctuellement 
sonactivitédesurveillance.Ilfautnéanmoinssouligner
qu’unesurveillancedesétablissementsfinanciersde
type«cascocomplète»estimpossible.Mêmeunren-
forcementdelaréglementationetdelasurveillance
nesauraitgarantirqu’unétablissementfinancierne
peut faillir. Les solutions proposées réduisent toutefois 
la probabilité et les conséquences d’une défaillance.

Quelles furent les raisons principales qui ont 
conduit à l’échec de Credit Suisse ?
 – Labanqueadécidéàmaintesreprisesdeschan-
gementsdestratégiedestinésàréduirelataillede
sa banque d’investissement ainsi que la volatilité 
desrevenusetàconcentrerdavantagelemodèle
d’affairessurlagestiondefortune.Ceschange-
mentsstratégiquesn’onttoutefoisjamaisétémis
rigoureusementenœuvre.Lavolatilitédesrevenus
est demeurée élevée, tant dans la banque d’inves-
tissementquedanslagestiondefortune.

 – Desscandalesàrépétitionontpesésurlaréputa-
tiondelabanqueetsursesrésultats,générantune
pertedeconfiancechezlaclientèleetlesinvestis-
seursainsiquesurlesmarchés.

 – Réorganisations,coûtsélevés,amendesetpertes
ont en outre affaibli son assise financière. Par
conséquent,Credit Suisse futcontraintde faire
appelaumarchépourrenflouersabasedecapital.

 – Les rémunérations variables sont restées élevées, 
même durant les années marquées par des pertes 
importantes.Lesévénementsnégatifsn’onteuque
peud’influencesurlesrémunérations.Lesaction-
nairesimportantsdeCredit Suissen’ontguèrefait
usagedeleurspossibilitésd’influencerlesrému-
nérations.

 – LesproblèmesdeCredit Suissesesontmatérialisés
dans plusieurs secteurs d’activité et sous la forme 
de différents types de risques. Dans pratiquement 
touslescas,desmanquementsgravesdanslages-
tiondesrisquesontjouéunrôle.Lesmesuresde
la FINMA ont ciblé de tels manquements et ren-
forcélescontrôles.LaFINMAaaussidiscutéde
cette culture du risque lacunaire avec la banque. 
Malgrécertainesadaptationsimportantes,lesor-
ganesde labanquen’ontpas réussi,aufildes
années,àremédierdefaçonglobaleetdurableaux
dysfonctionnementsconstatésdemanièrerécur-
renteauniveaudel’organisationdelabanque.

 – Credit Suisseremplissaitlesexigencesréglemen-
taires enmatière de capital.Cette dotation en
fondspropresn’atoutefoispassuffiàempêcher
ouàatténuerlagravecrisedeconfiance.Lamai-
sonmère,Credit Suisse SA,présentaitlaplusfaible
dotationenfondspropresauseindugroupeet
constituaitdecefaitlemaillonfaibledelachaîne.

 – Credit Suisseremplissaitégalementlesexigences
réglementairesenmatièredeliquiditéetdétenait
descoussinsdeliquiditésconfortablesàl’été2022.
Lapertedeconfiancedanslabanqueatoutefois
engendrédessortiesdeliquiditéstrèsrapidesetà
largeéchelle,quiontencoreétéaccentuéespar
les moyens de communication numériques (digital 
bank run). Endéfinitive,ellesontpoussélabanque
au bord du défaut de paiement.

Dans le sillagedecettecrise, laFINMAaanalysé
d’une part l’évolution de la banque entre 2008 et 
2023(stratégie,marchedesaffaires,décisionsdela
direction,gestiondesrisques)etlapréparationàla
crise. D’autre part, elle a passé au crible sa propre 
activitédesurveillanceauprèsdelabanque.Enré-
sumé,quelsenseignementsdoivent-ilsêtretirés?

– Lesmesuresdecrisedesautoritésontatteintleur
objectif:conformesaumandatlégal,lesmesures
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financiersquienrésulte,imposeralecaséchéant
des suppléments de fonds propres et les publiera. 
Ilconvientd’examinersilesbasesréglementaires
doiventêtremodifiéesàceteffet.

 – Accentmissurl’exécutabilitédesmesuresdere-
covery et de resolution:pendantlacrise,certaines
mesures des plans de stabilisation examinés et
approuvés par la FINMA (plan de recovery)
n’étaientpasexécutablessouslaformeprévue.Par
conséquent,laFINMAmettradavantagel’accent
àl’avenirsurl’applicabilitéeffectivedesmesures
etexamineraundurcissementdesapratiqueen
matièred’approbation.Elleveilleraégalementàce
quelaplanificationdelaliquidation(plandereso-
lution)tiennecomptedebank runs plus rapides et 
d’un nombre accru de scénarios de crise.

Le19 décembre2023,laFINMAapubliéson analyse 
souslaformed’unrapportqu’elleaégalementmisà
la disposition de la commission d’enquête parlemen-
taire(CEP)compétente.Enoutre,lesconclusionsdu
rapportontétéintégréesdanslestravauxduDépar-
tementfédéraldesfinancessurl’évaluationglobale
delaréglementationtoo big to fail.

Adaptation de l’organisation dans le domaine 
de la surveillance des grandes banques
Aprèsl’exécutionjuridiquedelafusiond’UBSetde
Credit Suisse,laFINMAafusionnéleséquipesqui
existaientjusqu’icidanslasurveillancedesgrandes
banques.Ainsi,lasurveillancedugroupecombiné
UBSpeutêtreeffectuéeàpartird’uneseulesection,
laquelleestdiviséeenquatregroupes,seconsacrant
chacunàunethématiquedifférente(fondspropres/
liquidité,règlesdeconduite,contrôledesrisqueset
contrôlessurplace).Afindereleverlesdéfisliésà
l’intégration,lasectionaétérenforcéeenpersonnel.
L’équipe de surveillance directe est soutenue par des 
spécialistes supplémentaires issus de différentes fonc-
tions transversales de la division Banques ainsi que 
d’autres divisions. 

prisesparlesautoritésenmars 2023ontétéeffi-
caces.Ellesontgarantilaprotectiondescréanciers
etlebonfonctionnementdesmarchésfinanciers.

 – Labaselégaledelasurveillanceaatteintseslimites:
cesdernièresannées,laFINMAaprogressivement
intensifiésesactivitésdesurveillanceetd’enforce-
mentauprèsdeCredit Suisseenraisonde la re-
crudescencedeproblèmesetdelacunesetdécidé
demesurestoujoursplusincisives.Elleestainsiallée
jusqu’auxlimitesdesespossibilitéslégales.

 – Devoirderesponsabilitéaccruenmatièredegou-
vernance: laFINMAsouhaiteraitpouvoirinfluer
davantagesurlagouvernancedesassujettis.Àcet
égard,elleconsidèrequ’unsenior managers re-
gime, la compétence de prononcer des amendes 
etlapossibilitédepublierrégulièrementlesprocé-
dures d’enforcement seraient en particulier oppor-
tuns.UnmandatlégalplusrobusteàlaFINMAest
nécessairepourpermettredesinterventionseffi-
cacesenmatièredesystèmesderémunération.

 – Améliorationde la réglementation sur les fonds
propres:concernantlesexigencesdefondspropres,
l’obligationlégaled’accorderdesallégementsàun
établissementindividuelaconduitàunaffaiblisse-
mentdelamaison mère.Deplus,letraitementré-
glementairedesparticipationsaeuuneffetprocy-
clique pendant la crise. La FINMA réclame donc des 
normesréglementairesplusstrictespourlesétablis-
sementsindividuelsdanslecadredel’examendela
législationtoo big to fail.

 – Accentmissurlessupplémentsdefondspropres:
la FINMA a ordonné d’importants suppléments de 
fondsproprespourfairefaceauxrisquesaccrus
découlantdesactivitésdeCredit Suisse.Àl’avenir,
elleanalyserademanièreencoreplussystématique
lesrisquesliésàlamiseenœuvredelastratégie
ouàunenvironnementdecontrôleinsuffisantain-
si que le potentiel de pertes des établissements 

https://www.finma.ch/fr/news/2023/12/20231219-mm-cs-bericht/
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La FINMA utilisera l’éventail complet des instruments 
desurveillanceafind’assumersonmandatlégalde
surveillancede lagrandebanquecombinée.Cela
comprendundialogueintensifetcritiqueenmatière
desurveillanceavectouslesniveauxhiérarchiques
de la banque, des analyses permanentes et des éva-
luationsindépendantesduprofilderisqueetdel’en-
vironnementdecontrôled’UBS,plusieursdizaines
decontrôlessurplacedanstouteslesunitésd’af-
faires,unesurveillanceintensivedelaplanification
du capital et des liquidités de la banque ainsi que la 
coordination avec les autorités de surveillance étran-
gères.L’accentestmissurlesrisquesliésàl’intégra-
tionainsiquesurlesrisquescommerciauxcourants.
LaFINMAdénonceraclairement,lecaséchéant,les
irrégularitésetlespointsfaiblesidentifiésetprendra
desmesuresquis’imposent,enrecourantàtousles
moyensdesurveillance,afind’assurerlerétablisse-
mentdel’ordrelégal.
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ÉVOLUTIONDUMARCHÉETNUMÉRISATION

Quiconque accepte des avoirs d’investisseurs, propose des produits d’assurance, lance 
des fonds ou est actif d’une autre manière sur les marchés financiers helvétiques a 
besoin pour ce faire d’une autorisation, d’une reconnaissance, d’un agrément, d’une 
approbation ou d’un enregistrement de la FINMA, selon l’activité projetée. Les exi
gences légales et l’intensité de la surveillance dépendent de la forme de l’autorisation.  
Au total, quelque 30 000 établissements et produits sont soumis à la surveillance de  
la FINMA. Tous les établissements et produits autorisés ne font pas l’objet d’une sur
veillance directe par la FINMA (voir aussi le site Internet de la FINMA).

Établissements et produits assujettis

https://www.finma.ch/fr
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Évolution du marché  
et innovation

21 Évolution du marché 

31 Numérisation du secteur financier
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Les guerres, les tensions géopolitiques, la hausse des 
taux d’intérêt et les dommages résultant de catas
trophes naturelles ont pesé sur les marchés financiers 
en 2023 et furent également synonymes de nouveaux 
défis pour la surveillance. La FINMA a tenu compte des 
risques liés à ces évolutions. Ils ont servi de base à son 
activité de surveillance orientée sur les risques, par 
exemple afin de protéger les créanciers ou lors de l’au
torisation de nouveaux acteurs des marchés financiers. 
La situation des établissements assujettis était globale
ment stable, malgré les défis qui se posent à l’échelle 
planétaire.

ÉVOLUTIONDUMARCHÉETNUMÉRISATION
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ÉVOLUTIONDUMARCHÉETNUMÉRISATION

En2023,desévénementsinattendusdeportéemon-
diale ont marqué l’évolution économique et politique 
mondiale,àl’instardesannéesprécédentes.Lacrois-
sanceéconomiquemondialeesttombéeàsonplus
basniveaudepuislacrisefinancièrede2008etles
banques centralesdesprincipauxespaces écono-
miquesontrelevélestauxdirecteursdemanièresi-
gnificative.AuProche-Orient,lesaffrontementsse
sontintensifiéstandisquelaguerresepoursuivaiten
Ukraine.L’inflationacertesdiminué,maissapression
surlesménages,lesentreprisesetlesÉtatsestde-
meuréeforte.Ces incertitudesonteutendanceà
freiner la demande mondiale. 

EnSuisse,lacroissanceéconomiques’estnettement
affaiblieaprèsunbonpremiertrimestre,tandisque
letauxdirecteuraatteintsonplushautniveaudepuis
quinze ans.Danscecontexte,lesbanques,lesassu-
ranceset lesgestionnairesd’actifsontconnudes
résultats divers.

Facteurs importants pour l’évolution  
du marché 
Lesrisquesgéopolitiquessesontaccruscesdernières
années(voirlegraphique«Risquesgéopolitiques»
ci-après). Les tensions économiques et politiques

entrelesÉtats-Unisetl’Europed’unepartetentre
lesÉtats-UnisetlaChined’autrepartsesontrenfor-
céesaupremiersemestredel’année.Laguerreen
Ukraine s’est poursuivie, alors que les affrontements 
auProche-Orientsesontintensifiésausecondse-
mestre. Ces risques ont pesé sur l’évolution écono-
miquesouslaformed’unehaussedesprixdel’éner-
gie,del’inflationetdestauxd’intérêt.Ilsontcreusé
les écarts de rendement pour les emprunts, créé des 
problèmesdansleschaînesd’approvisionnementet
freinélacroissanceéconomique.Unehausseredou-
téedesprixdel’énergieetunebaissesignificative
surlesmarchésboursiersnesesonttoutefoispas
produitesjusqu’àlafindelapériodesousrevue.Les
chiffresdelacroissanceetdel’inflationn’ontpas
nonplusconnudenouveauxsoubresauts.L’évolution
desdéfisposésauxentreprisesparlescoûtsducré-
ditetleschaînesd’approvisionnementn’apasété
dramatique.

L’indiceGPRestunemesuredesévénementsgéopo-
litiquesnégatifsetdesrisquesquiysontliés.Avec
l’attaquedelaRussiecontrel’Ukraineenfévrier 2022,
ilaatteintàcourttermesonplushautniveaudepuis
2010. L’attaque du Hamas contre Israël en oc-
tobre 2023aentraînéunenouvellehausse.

Évolution du marché 

Différentes évolutions accentuent la pression sur les marchés depuis 2022 :  
la hausse des taux d’intérêt et les tensions géopolitiques augmentent les risques 
pour les marchés financiers et les établissements assujettis.  
Au cours de l’exercice sous revue, la place financière suisse s’est montrée stable et 
résistante dans ce contexte. Mais la crise de Credit Suisse était déjà perceptible.
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Risques géopolitiques
Indicedesrisquesgéopolitiques

Source:GeopoliticalRisk(GPR)Index

https://www.matteoiacoviello.com/gpr.htm
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Durantlapériodesousrevue,letauxdirecteuren
Suisseestpasséde1%enjanvierà1,75%enjuin.
Letauxdirecteuraprogresséde2,5%enjanvierà
4,5%enseptembredanslazoneeuroetde4,5%
enjanvierà5,5%enjuilletauxÉtats-Unis.Surles
marchésdescapitaux,lahaussedestauxd’intérêta
entraîné des écarts de rendement durablement éle-
vés pour les emprunts d’entreprises et les emprunts 
d’Étatetlesintérêtsdesempruntsd’Étatontretrou-
véleursniveauxd’avantlacrisefinancièrede2008.

Aprèsunpremiertrimestrefavorablemarquéparune
progressionde0,9%, lacroissancede l’économie
suisseastagnéaudeuxièmetrimestreetestrestée
faibleauxtroisièmeetquatrièmetrimestres.Ellea
dansl’ensembleaugmentéde1,3%surunan,cequi
estcertesmieuxquedanslazoneeuro.Iln’empêche
quecettefaiblesseconjoncturelleaeutendanceà
peser sur les opérations de crédit. La consommation 
privéeajouésonrôledesoutien.L’inflationenhausse
de2,2%surl’ensembledel’annéeaéténettement
moinsfortequ’en2022(+2,8%),cequis’explique
aussienpartieparlalégèrebaisseduprixdel’énergie.

Enmars2023,lesecteurbancaireaconnulaplus
importantesituationdecrisedepuislacrisefinancière

de2008.Troisbanquesrégionalesaméricainesont
étéferméesouplacéessousadministrationjudiciaire.
Parallèlement,lacrisedeconfianceenversCredit Suisse
s’estaggravée.Menacéed’uneincapacitédepaie-
mentimmédiate,labanqueafaitl’objetd’unefusion
par absorption par UBS, laquelle fusion fut accompa-
gnéedemesuresdelaConfédération,delaBNSet
de la FINMA. Les évolutions de ces banques ont en-
gendréunelargecrisedeconfiancedansdifférentes
régions,cequis’esttraduitnotammentparlaréduc-
tion des actifs et la baisse du cours des actions ban-
caires ainsi que par différentes interventions pu-
bliques.

Évolution du marché des banques et  
des maisons de titres
Les banques de détail et les banques commerciales 
ontaffichédebonsrésultatsen2022.Cetteten-
dances’estégalementpoursuiviedanslesboucle-
ments semestriels 2023. Globalement, en 2023, bien 
que le développement des affaires et la croissance 
aient été limités, la rentabilité a continué d’évoluer 
demanièrelégèrementpositiveetlesétablissements
ontprofitédutournantqu’ontamorcélestauxd’in-
térêt.Lahaussedestauxd’intérêts’estprincipale-
mentressentiesurlesactivitésdecrédits,plutôtque
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Situation de crise dans le secteur bancaire
Évolutionducoursdel’indiceMSCIWorldBanksetdesactionsdeCreditSuisse,SiliconValleyBank,SignatureBanketFirstRepublicBankencomparaison 
(indexé,1er janvier2023=100)

MSCIWorldBanks

 Credit Suisse  
Group SA

 SVB Financial  
Group

 SignatureBank

 FirstRepublicBank

Source:Bloomberg

Du1erjanvier2023au31décembre2023
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surlesdépôtsdesclients,permettantgénéralement
d’accroître nettement les résultats d’intérêts. Les 
risquesdecréditontcertesaugmentédufaitdela
haussedestaux,maislesdéfaillancessontrestées
faibles.L’évolutiondumarché immobiliersuissea
fortementinfluencélesbanquesdedétail.Lesprix
auraientdûbaisserenraisondel’évolutiondestaux.
Orlesanalysesmontrentqu’ilssontrestésstablesà
un niveau élevé. Dans ce domaine, la Suisse a de 
nouveauaffichéuneactivitédeconstructionmodé-
réeaucoursdel’exercicesousrevue.Lestauxde
logementsvacantssontrestésfaiblesetlademande
delogementsalégèrementdiminué.Lademandede
locauxcommerciauxetdebureauxaégalementre-
culéetlesprixsontrestésrelativementstables.

Contrairementauxbanquesdedétailetauxbanques
commerciales,lesbanquesdegestiondefortuneont
évoluédansunenvironnementdifficileàcausedela
variationdescourssurlesmarchésdesactionsetdes
obligations.Lesactifssousgestionontglobalement
diminué,entraînantunfléchissementdesopérations
decommissionsetunelégèrediminutiondesreve-
nus. Le résultat brut de ces établissements a néan-
moinsaugmentégrâceàlahausseduproduitdes
opérations d’intérêts. L’évolution des affaires et la 

croissancefurentégalementlimitéesdanscesecteur.
LesconflitsenUkraineetauProche-Orientonten-
traîné une certaine frilosité dans le lancement d’ac-
tivitésetlesrelationsd’affairesontdûêtrepassées
aucrible.Lesétablissementsontconstammentdû
évaluerlasituationpolitiqueglobaleetadapteren
conséquenceleurstratégieetleurappétitpourle
risque.Danscecontexte,leGrouped’actionfinan-
cière(GAFI)aindiquéavoirrevuàlahaussesonéva-
luation de la Suisse dans le domaine de la lutte contre 
leblanchimentd’argentetlefinancementduterro-
risme et a conseillé de poursuivre systématiquement 
les efforts des établissements concernant les dispo-
sitionsréglementaires.

Lasituationenmatièredefondspropresetladota-
tion en liquidités des banques suisses sont restées 
solides,tousgroupescomparatifsconfondus.Une
hausseduratiodeliquiditésàcourtterme,autrement
dit du liquidity coverage ratio(LCR),étaitperceptible
danslesecteurbancaireengénéraldepuisledébut
2023.

LareprisedeCredit SuisseparUBSetsonintégration
ensonsein(voirlechapitre«CrisedeCredit Suisse»,
p. 13 ss)ontamorcéuntransfertdesavoirsde la

Nouvelles autorisations
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clientèleversd’autresétablissementsaucoursdel’an-
née.Jusqu’àprésent,ceschangementsontétébien
absorbésparlemarché.Ilconvientd’attendrel’évo-
lution future et les éventuelles adaptations qui en 
résulterontpourcertainspansdel’offredumarché.

LaFINMAaautorisécinqnouveauxétablissements
dans le domaine des banques et des maisons de titres 
en 2023. Neuf établissements ont volontairement 
quittélemarchépourdesraisonséconomiquesou
depolitiquecommerciale.Deuxbanquesnouvelle-
ment autorisées sont d’anciennes succursales de  
la société coopérative Raiffeisen  Suisse qui sont
 devenues autonomes. La société coopérative 
Raiffeisen Suisseaainsiachevésonprojetd’autono-
miedessuccursales.Latroisièmebanquenouvelle-
mentautoriséeestunefilialed’ungrouped’assu-
ranceétrangerquiproposedesservicesdegestion
de fortuneetdedépôtpouruneclientèleprivée
fortunée. La FINMA a par ailleurs autorisé une mai-
sondetitresdirigéeparsonpropriétairequipratique
lenégocepourcomptepropreetlatenuedemarché
dansledomainedesproduitsstructurés.Pourfinir,
la FINMA a autorisé une succursale d’une maison de 
titresétrangèrequiproposedesactivitésdecourtage
pouruneclientèleprofessionnelleetinstitutionnelle,

principalement dans le domaine des dérivés cotés en 
bourse.

Depuis 2023,laFINMAaccordeuneplusgrandeim-
portanceàlaphasedeprojetdanslaprocédured’au-
torisation. L’examenpréalabledurant cettephase
doitluipermettredesefamiliariseraveclesgrandes
lignesduprojetd’autorisationetdedresserunpre-
mierbilanréglementaire.Lesauteursduprojetob-
tiennent ainsi rapidement des informations pré-
cieusessurlesobstacleséventuelsàl’autorisationou
d’autresquestionsimportantes.Desprojetsd’auto-
risation qui n’étaient pas encore au point ont ainsi 
étérapidementretirésen2023.Deuxétablissements
ontremisleurdemanded’autorisationàlaFINMA
aprèsavoirmenéàbienlaphasedeprojet.

Évolution du marché des assurances
Malgréleclimatd’incertitude,lesecteurdel’assu-
rance aglobalement confirmé, voire amélioré, sa
forte résistance au risque selon le Test suisse de sol-
vabilité(SST)(voirlechapitre«Stabilitéchezlesas-
sujettis:fondspropres»,p. 43s.).L’inflation,quia
directement entraîné une réduction des résultats 
techniques,areprésentéundéfiparticulier.

Nouvelles autorisations
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Réassureurs
En 2023, des dommages liés aux catastrophes natu-
relles supérieurs à la moyenne ont à nouveau pesé 
sur le secteur de la réassurance. Les estimations des 
sinistres assurés totaux, c’est-à-dire incluant les si-
nistres pour les assureurs directs, s’élèvent à 100 mil-
liards de dollars US environ. Les dommages ont di-
minué par rapport à l’année précédente, mais sont 
restés nettement supérieurs à la moyenne sur dix ans. 

Les marchés alternatifs tels que les emprunts avec 
des risques de catastrophe titrisés ont enregistré une 
forte demande. Le volume des nouvelles émissions a 
dépassé de plus de 50 % celui de l’année précédente. 

Lors des renouvellements annuels des contrats de 
réassurance, les réassureurs ont pu adapter les primes 
et les conditions en leur faveur. Par le passé, un 
nombre significatif de sociétés de réassurance étaient 
créées à chaque fois dans des situations similaires du 
cycle de marché. Seuls de modestes indices d’une 
telle évolution se sont cependant manifestés durant 
la période sous revue. 

La sinistralité et le règlement des sinistres diffèrent 
de ceux des années passées. Une forte inflation des 
sinistres a été constatée dans certains pays, notam-
ment dans les branches à long terme telles que la 
responsabilité civile, ce qui peut aussi avoir des consé-
quences négatives sur le règlement des sinistres et 
donc sur les résultats annuels. 

Assureurs dommages
En 2023, l’évolution du marché dans l’assurance 
dommages a été fortement influencée par la hausse 
de l’inflation dès 2021. Celle-ci a occasionné des 
charges de sinistres accrues, puisque le remplace-
ment ou la réparation des biens endommagés sont 
devenus plus coûteux. Les différentes branches et 
catégories de produits n’ont cependant pas toutes 
été affectées avec la même intensité. Soulignons no-
tamment la hausse des charges dans l’assurance des 
véhicules à moteur, consécutive à l’augmentation 
significative des prix des pièces de rechange en pro-
venance de l’étranger, mais aussi des tarifs horaires 
des garagistes. En 2023, ces coûts supplémentaires 
ont été de plus en plus souvent répercutés sur les 
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2023 : les dommages assurés dus à des catastrophes naturelles restent à un niveau élevé
Évolution des dommages assurés dans le monde entier dûs à des catastrophes naturelles, en milliards de USD 

Il convient de noter que les données du graphique sont ajustées en fonction de l’inflation à l’horizon 2022, mais qu’elles n’ont pas été  
apurées pour des  concentrations de valeurs plus élevées. 

Source : sigma 1/2023, « Natural catastrophes and inflation in 2022 : a perfect storm », Swiss Re Institute. 

  Tendance

   Tremblement  
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   Intempéries
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https://www.swissre.com/institute/research/sigma-research/sigma-2023-01.html
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preneursd’assuranceparlebiaisdesaugmentations
de primes.

Assureurs-vie
Lahaussedestauxd’intérêtaentraînéunelégère
détentesurlemarchédel’assurance-vieen2023.Les
taux d’intérêt plus élevés obtenus par les assu-
reurs-vie lors du réinvestissement des obligations
d’Étatarrivantàéchéanceontsimplifiélefinance-
mentdesgarantiesd’intérêtdatantd’avantlaphase
detauxbas.Deuxnouveauxprestatairessontactifs
surlemarchédel’assurance-vie.Unassureurdirect
arecommencéàoffrirdespolicesd’assurance.De
plus,fin2022,unnouvelassureur-vieaétéautorisé
à proposer des assurances-vie collectives dans le
cadre de la prévoyance professionnelle.  

Assureurs-maladie complémentaire
Laréglementation«l’ambulatoireavantlestation-
naire»figurantdansl’ordonnancesurlesprestations
del’assurancedessoins(OPAS)depuis2019etson
élargissementà18 groupesd’interventionenvigueur
depuisle1er janvier2023setraduisentparuneaug-
mentation durable de la part des interventions am-
bulatoires.Àcetégard,lesassureurs-maladiecom-
plémentairesontdéveloppédenouveauxproduits
qui sont désormais commercialisés en sus. Des 
baissesdetarifspourlesprestationshôtelièresdans
le domaine des couvertures stationnaires ont été ob-
servéesen2023surlemarchédanssonensemble,
aprèsquelaFINMAaattirél’attentiondansuncom-
muniqué de presse de décembre 2020 sur les me-
suresàprendredansl’assurance-maladiecomplé-
mentaire.

 Fondsenvaleursmobilières

 Autres fonds en placements 
traditionnels

 Autres fonds en placements 
alternatifs

 Fonds immobiliers

 Sociétés en commandite de 
placementscollectifs(SCmPC)
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Entrées sur le marché de fonds suisses
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https://www.finma.ch/fr/news/2020/12/20201217-mm-leistungsabrechnung-krankenzusatzversicherer/
https://www.finma.ch/fr/news/2020/12/20201217-mm-leistungsabrechnung-krankenzusatzversicherer/
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Entrées sur le marché d’établissements

 Directions de fonds

 Gestionnaires de fortune collective

 Banques dépositaires

 Représentantsdeplacements 
collectifsétrangers
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Évolution du marché des fonds
Lahaussedestauxdirecteursdesbanquescentrales
etlaluttecontrel’inflationsesontégalementpour-
suiviesen2023etontfortementinfluésurlesecteur
de l’asset management. Les fonds immobiliers ont 
plusparticulièrementsouffert,cequis’esttraduitpar
unediminutiondel’agio.Contrairementauxannées
précédentes, plusieurs fonds immobiliers n’ont en 
outrepasréussiàobtenirlecapitalsupplémentaire
prévudes investisseurs qui ontprivilégiéd’autres
placements (voir aussi le chapitre «Situation des
fondsimmobiliers»,p. 48 s.).Lestauxd’intérêtplus
élevés ont par ailleurs entraîné une réallocation du 
capital vers des produits investis dans des instru-
mentsdumarchémonétaire,desactionsetdesobli-
gations.Lademandedeproduitsinnovantsadimi-
nué par rapport aux années précédentes. Avec
1937 placementscollectifssuisseset8532 place-
ments collectifs étrangers fin 2023, les chiffres
restentrelativementstablesparrapportà2022.La
catégorie«Autresfondseninvestissementstradi-
tionnels»étaittoujoursletypedefondsleplusré-
pandu et le plus important en termes de volume. Le 
nombre d’établissements autorisés qui sont actifs 
dans l’asset management(directionsdefonds,ges-
tionnairesdefortunecollective)acontinuéd’aug-
mentermalgrélapressionpersistantesurlesmarges
ets’élevaitfin2023à350(2022:328),dont53(51)
directionsdefondset297(277)gestionnairesde
fortune collective.

Évolution du marché des gestionnaires de 
 fortune et des trustees
LaFINMAareçuplusde1777 demandesd’autori-
sationdegestionnairesdefortuneetdetrustees sur 
l’ensembledel’année2023.Elleapuaccorderune
majeurepartiedesautorisationsàdesétablissements
existantavantl’entréeenvigueurdelaLEFineta
traitéparallèlementungrandnombrededemandes
demodification.

Progrès dans le processus d’autorisation des 
gestionnaires de fortune et des trustees 
Depuisle1er janvier2020,lesgestionnairesdefortune
et trusteessontsoumisàl’obligationd’obtenirune
autorisationpourexercerleuractivité.Conformément
à la loi, lesétablissementsexistantsdevaientsou-
mettre leur demande d’autorisation à la FINMA
jusqu’àfin2022.En2023,laFINMAapuaccorder
unemajeurepartiedesautorisationsàdesétablisse-
mentsexistantsetadûtraiterparallèlementungrand
nombrededemandesdemodification.LaFINMA
vérifiequelesétablissementsquin’ontpastransmis
de réponse, autrement dit qui n’ont pas présenté de 
demandenidéclarérenoncerexplicitementàdéposer
unedemande,n’exercentpassansdroit.

Procédure d’autorisation orientée sur les 
risques
Jusqu’àfin2023,1777 gestionnairesdefortuneet
trusteesontsoumisunedemanded’autorisationàla

Nombre de demandes
  Décision d’autorisa-
tion entrée en force

 Encoursd’examen

  Classement de la 
demande sans octroi 
de l’autorisation

Aperçu du statut d’autorisation
Étatau31décembre2023

0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800 2000

1198 514 65
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FINMA.Surcetotal,laFINMAaapprouvé1198de-
mandesd’icifin2023(dont11établissementsauto-
risésontdéjàétélibérésdelasurveillance).Aucours
de l’année, la FINMA a informé le public en toute 
transparencesurlesprogrèsduprocessusd’autori-
sation,lesmesuresdesurveillanceetlesclarifications
concernant les établissements n’ayant pas transmis 
deréponsedansdeuxcommunicationssurlasurveil-
lance (02/2023du30 janvier2023et03/2023 du 
18 août2023).
 
La FINMA traite les demandes selon le principe du 
premier arrivé, premier servi. Dans le sens d’une ap-
prochefondéesurlesrisques,elletraitecependant
en priorité les demandes pour lesquelles les requé-
rantsprésententdesrisquesaccrus,parexempleun
capital minimal ou une dotation en fonds propres 
insuffisants,ungrandnombredeclientsoudesactifs
gérésimportants.LaFINMAaégalementtraitéen
prioritélesdemandesdenouveauxrequérants,parce
que les dispositions transitoires ne leur sont pas ap-
plicables et qu’ils ne peuvent commencer leur activi-
tésoumiseàautorisationqu’aprèsl’octroideladite
autorisation. 
En2023,lesgestionnairesdefortuneettrustees au-
torisésontsoumis994 demandesdemodificationà
laFINMA.Lesmotifsdemodification lesplusfré-
quents concernaient les personnes devant présenter 
lagarantied’uneactivitéirréprochable,lerèglement
d’organisationetlerèglementopérationnelainsique
lesstatutsetlestâchesdéléguées.

Mesures de surveillance des gestionnaires de 
fortune et des trustees
Depuis2020,untotalde1 313 établissementsfinan-
ciersayantun lien(antérieur)avecuneactivitéde
gestionnairedefortuneoudetrusteeontexplicite-
ment informé laFINMAqu’ilsnesouhaitaientpas
déposer de demande d’autorisation. Les principales 
raisons en étaient la cessation d’activité, l’adaptation 
dumodèled’affairesetlapoursuitedel’activitéen
dessous du seuil de la professionnalité.

Afindeclarifierleséventuellesactivitéssoumisesà
autorisation,laFINMAs’estadresséeparcourrierà
300 entitésfinancièresenSuisseàlami-mai2023afin
de leur demander des informations sur la nature et la 
tailledeleuractivité.Ils’agitnotammentd’établisse-
mentsfinanciersquis’étaientenregistréssurlaplate-
formedesaisieetdedemande(EHP)delaFINMAen
tantquegestionnairesdefortuneoutrustees, mais 
qui n’ont ultérieurement remis ni demande d’autori-
sation ni déclaré renoncer explicitement au dépôt
d’une demande. Si les éventuelles investigations
confirmentlessoupçonsd’exerciced’uneactivitésans
droit, les établissements et les personnes responsables 
s’exposentàdessanctionsprudentiellesetpénales.

https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20230130-finma-aufsichtsmitteilung-02-2023.pdf?sc_lang=fr&hash=BC252DD660EC063630641F8C05194E94
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20230818-finma-aufsichtsmitteilung-03-2023.pdf?sc_lang=fr&hash=4E5AEC6C57EFBCFD92A884A09E3B66C0
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En 2023, la FINMA a de nouveau établi des conditions- 
cadres appropriées pour accompagner  l’innovation sur 
les marchés financiers. Elle a répondu avec célérité et 
compétence aux demandes concernant les cas d’appli
cation dans le domaine de la cryptofinance et de la 
 finance décentralisée (DeFi). Parallèlement, la FINMA a 
surveillé la conservation des cryptoactifs, les responsa
bilités dans les projets DeFi et le recours à l’intelligence 
artificielle afin de protéger les clients.
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Numérisation	du	secteur	financier

L’innovation de la place financière suisse reste élevée. Les nombreuses de-
mandes d’établissements assujettis avec des développements innovants de leurs 
modèles d’affaires mais aussi d’acteurs souhaitant accéder au marché en té-
moignent. En 2023, la FINMA a également répondu de manière rapide et compé-
tente aux demandes correspondantes et a surveillé les établissements, notam-
ment dans la perspective des risques pour la clientèle.

Durant l’exercice sous revue, la FINMA a également 
traité de nombreuses questions pratiques dans le 
domaine des cryptoactifs et a veillé à ce que le droit 
en vigueur soit respecté, notamment afin de protéger 
les clients. Conformément à ses objectifs straté-
giques, la FINMA a en outre précisé ses attentes en 
matière de surveillance dans le domaine de l’intelli-
gence artificielle.

Évaluation neutre à l’égard de la technologie 
des questions pratiques relatives aux crypto-
actifs
L’intérêt pour les cryptoactifs reste élevé, tant chez 
les nouveaux acteurs du marché que chez les établis-
sements financiers établis. La FINMA a répondu aux 
demandes correspondantes sur la base du droit en 
vigueur. Les thèmes du négoce et de la conservation 
des jetons de paiement et le staking1 ont suscité un 
vif intérêt en 2023. Une première demande d’octroi 
d’une autorisation en tant que système de négocia-
tion fondé sur la technologie des registres distribués 
(TRD) était à l’étude. La FINMA s’est également en-

gagée activement dans le projet de réglementation 
relatif à la succession de l’autorisation Fintech.

Traitement rapide des questions relatives à 
l’assujettissement dans le domaine des Fintech
En 2023, la FINMA a reçu une centaine de questions 
relatives à l’assujettissement dans le domaine des 
Fintech, ce qui correspond à peu près au nombre de 
l’année précédente (voir le graphique ci-après). La 
FINMA s’est efforcée de les traiter rapidement, en 
mobilisant suffisamment de ressources ayant une 
grande expertise. En 2023, elle a ainsi traité les ques-
tions Fintech dans un délai de deux mois en moyenne. 
La durée de traitement concrète dans le cas particu-
lier dépendait essentiellement de la complexité du 
projet ainsi que de la qualité et du niveau de détail 
des demandes. Des informations claires et non 
contradictoires sur les faits, par exemple sur les dé-
tails techniques, la répartition des tâches ou le 
contexte économique simplifient l’appréciation d’un 
projet. Les projets présentés différaient grandement 
en termes de contenu. En règle générale, ils étaient 

1  Le staking est une possibi-
lité de toucher des primes 
en contrepartie d’une 
contribution à la validation 
de l’intégrité de 
blockchains.

Questions relatives à l’assujettissement dans le domaine des Fintech reçues entre 2021 et 2023
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cependantliésàdestendancesactuellesdansledo-
mainedesFintech,parexemplelafinancedécentra-
lisée,latokénisationd’actifsoul’utilisationd’objets
tokénisés dans un métaverse. 

Intérêt constant pour les cryptoactivités de la 
part des assujettis de la FINMA
En2023,lenombred’assujettisdelaFINMApropo-
sant des services dans le domaine des cryptoactifs a 
légèrementprogresséparrapportàl’annéeprécé-
dente,passantde30à34 banquesetmaisonsde
titres. Lemarchédescryptoactifs s’étaitpourtant
stabiliséàunplusbasniveauen2022aprèsune
sériedescandales.Danscecontexte, laFINMAa
traité différentes questions en tenant compte des 
risquesliésauxévolutionsdynamiquesdanscedo-
maine.Enfévrier2023,elleaintroduitunrapport
standardisé sur les activités impliquant des cryptoac-
tifs. Les rapports montrent que des cryptoactifs 
(presqueexclusivementdesjetonsdepaiement)d’un
montant d’environ 6  milliards de francs ont été
conservés. Lamajeurepartie correspondait àdes
portefeuilles de clients, tandis que les propres porte-
feuillesnereprésentaientque0,7 milliarddefrancs.

Ils’estégalementrévéléquelaplupartdesétablisse-
ments proposaient certes des services de conserva-
tion, mais avaient cependant recours à d’autres
banquesetmaisonsdetitresenguisedetiersdépo-
sitaires.Encequiconcernelestiersdépositaires,l’on
a pu constater une forte concentration dans un petit 
nombre d’entreprises, comme le montre la représen-
tation du réseau de dépositaires ci-dessous (nœuds 
rougesetbleus).

Laplupartdesdemandesd’assujettisdelaFINMAen
lienavecdescryptoactivitésportaientsurlenégoce
etlaconservationdejetonsdepaiement.Unebase
légale spécifique pour la distraction des jetons
conservés pour les clients en cas de faillite a été créée 
danslaloisurlesbanques(art. 16ch. 1bisLB)avec
l’entréeenvigueurduprojetdeloisurlatechnologie
desregistresdistribués.Pouratteindreunetelledis-
traction comme valeur déposée et donc éviter une 
couverture avec des fonds propres, les banques 
doivententouttempstenirlesjetonsdepaiementà
la disposition des clients déposants. Si elles ne 
conservent pas elles-mêmes les cryptoactifs, elles 
doivents’assurerqu’ilexisteégalementuneprotec-

  Banque - Fournisseur  
d’infrastructure,niveau1

  Banque - Fournisseur  
d’infrastructure, niveau 2

Client-Banque,niveau1

  Client - Banque, niveau 2

Réseau de dépositaires
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Banques et maisons de titres avec des activités cryptographiques
Fin2023,34banquesetmaisonsdetitresautotalexerçaientdesactivitésliéesàdescryptoactifsenSuisse. 
Cesactivitéssecomposentcommesuit:

Lesdonnéessefondentsurlesdéclarationsdesétablissementsetn’ontpasencoreétésoumisesàuncontrôledeplausibilité.

Demandes concernant des activités cryptographiques venant de banques et  
de maisons de titres en 2023

 Négoceetconservation 9

 DeFi 2

 Projetsdetokénisation 2

 Autres 7

Total 20
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tion relevant du droit de l’insolvabilité en cas de fail-
lite d’un sous-dépositaire (selon le droit suisse ou, à 
l’étranger, selon une base légale sûre comparable). 

À la suite du passage de la blockchain Ethereum d’un 
algorithme de proof of work à un algorithme de 
proof of stake, les questions relatives au staking ont 
pris de plus en plus d’importance. 

Celles-ci se sont concentrées sur la précision de l’in-
terprétation de la loi afin de faire la distinction entre 
valeurs déposées protégées en cas de faillite et dé-
pôts exposés au risque d’insolvabilité. Elles concer-
naient principalement la condition essentielle pour la 
protection en cas de faillite selon laquelle les cryp-
toactifs doivent en tout temps être tenus à la dispo-
sition des clients. Dans la communication sur la sur-
veillance 08/2023, la FINMA a expliqué comment elle 
allait traiter les services de staking compte tenu de 
la situation juridique actuelle incertaine. En raison 
des incertitudes juridiques évoquées, la FINMA ré-
examinerait la classification des prestations de sta-
king en cas de décisions judiciaires pertinentes ou 
d’évolutions internationales.

Examen critique des questions dans le 
 domaine de la finance décentralisée
En 2023, la FINMA a également répondu à des ques-
tions dans le domaine de la finance décentralisée 
(DeFi) et a suivi de près les évolutions dans ce do-
maine. Lors de l’appréciation de ces demandes, elle 
s’est fondée sur les principes de la neutralité techno-
logique et de la primauté de l’approche économique 
et fonctionnelle (voir le rapport annuel 2021 de la 
FINMA, p. 20). À cette occasion, il s’est avéré que les 
applications prétendument décentralisées correspon-
daient toujours à un exploitant exerçant le contrôle 
et qu’il n’y avait donc pas de vraie décentralisation. 
Des indices d’un contrôle déterminant du point de 
vue du droit des marchés financiers ressortaient par 
exemple de la gestion du développement de l’appli-
cation. L’exploitant disposait par exemple de ce que 

l’on appelle des clés d’administration, de la majorité 
des jetons de gouvernance ou l’application dépendait 
des données introduites par une personne détermi-
née, par exemple via ce que l’on appelle un Oracle. 
Les autres indices étaient les relations d’affaires avec 
des utilisateurs finaux ou les flux de revenus de l’ap-
plication vers une certaine personne. 

Première demande d’autorisation en tant que 
système de négociation fondé sur la TRD 
Avec l’entrée en vigueur du projet de loi sur la TRD 
le 1er août 2021, une nouvelle infrastructure de mar-
ché financier – le système de négociation fondé sur 
la TRD – a été introduite. La FINMA a eu l'occasion 
de préciser à cet égard que les systèmes de négocia-
tion fondés sur la TRD peuvent également proposer 
des services de règlement à des tiers, donc pas uni-
quement aux participants de leur propre système de 
négociation. Elle a mené de nombreux entretiens 
préalables avec des acteurs potentiellement intéres-
sés par cette nouvelle catégorie d’autorisation. Au 
cours de l’exercice sous revue, elle a reçu la première 
demande d’autorisation formelle pour un système de 
négociation fondé sur la TRD. Le projet entend pro-
poser des services de négociation et de postnégo-
ciation. Le bon déroulement de la livraison des va-
leurs mobilières fondées sur la TRD contre paiement 
(delivery versus payment) doit être assuré dans un 
écosystème soumis à des restrictions d’accès grâce à 
un smart contract sur une blockchain publique.

Intelligence artificielle : la FINMA formule ses 
attentes prudentielles
La mise en œuvre de l’intelligence artificielle (IA) pro-
gresse également de manière constante sur le mar-
ché financier, notamment en soutien aux processus 
internes, mais aussi dans la gestion des risques, la 
tarification et l’interaction avec les clients. L’autono-
mie et la complexité des systèmes d’IA entraînent 
différents risques. Il existe le risque que les résultats 
générés par l’IA ne soient pas compris par les hu-
mains ou qu’ils ne puissent pas être expliqués, que 

https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20231220-finma-aufsichtsmitteilung-08-2023.pdf?sc_lang=fr&hash=19EEEFAA320ADED4258F199A8B5C6641
https://www.finma.ch/fr/news/2022/04/20220405-mm-jmk2022/
https://www.finma.ch/fr/%7E/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20231220-finma-aufsichtsmitteilung-08-2023.pdf?sc_lang=fr&hash=19EEEFAA320ADED4258F199A8B5C6641
https://www.finma.ch/fr/news/2022/04/20220405-mm-jmk2022/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-81563.html
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des erreurs ou des inégalités de traitement se pro-
duisent sans être aperçues ou que les responsabilités 
ne soient pas clarifiées. 

Afin de limiter les risques liés à l’utilisation de l’IA, la 
FINMA a concrétisé les attentes en matière de sur-
veillance concernant l’utilisation de l’IA dans les pro-
cessus de gestion des assujettis.  Ces attentes, qui se 
concentrent sur quatre domaines (voir le graphique 
ci-avant), ont été concertées et affinées avec diffé-
rentes parties prenantes et décrites en détail dans le 
monitorage des risques 2023. 

Dans le domaine dynamique de l’IA, la FINMA mise 
fortement sur l’échange étroit avec les spécialistes en 
Suisse et à l’étranger ainsi qu’avec les établissements 
financiers qui utilisent l’AI. Il ressort des entretiens 
que la plupart des établissements observent très at-
tentivement les évolutions dans ce domaine. Cepen-
dant, bon nombre d’entre eux l’expérimentent aussi 
dans des domaines d’utilisation présentant des 
risques plutôt limités. L’objectif consiste rarement en 
une automatisation complète et l’être humain est 
encore considéré comme primordial dans le proces-
sus. Le secteur salue la neutralité technologique et 
l’approche orientée sur les risques de la FINMA. Étant 
donné que l’IA est en principe une évolution tech-
nique, la plupart des établissements ne considèrent 

pas les risques comme fondamentalement nouveaux 
et en tiennent déjà compte dans le cadre de proces-
sus de gestion des risques existants. 

En plus de la communication de ses attentes en ma-
tière de surveillance, la FINMA vérifie si la gestion des 
risques et la gouvernance de l’IA sont appropriées 
chez les assujettis. Afin de recenser, de limiter et de 
surveiller les risques spécifiques à l’IA, elle effectue 
depuis le quatrième trimestre 2023 des contrôles sur 
place et des entretiens de surveillance auprès des 
établissements financiers qui utilisent l’IA de manière 
plus intensive ou dans des domaines relevant de la 
surveillance. En outre, dans le cadre de la surveillance 
continue, elle a examiné de plus près les premières 
applications dans la gestion des actifs, le monitorage 
des transactions et la gestion des liquidités. 

Attentes prudentielles de la FINMA en relation avec l’IA

Robustesse  
et fiabilité

Gouvernance  
et responsabilité

Égalité de traitement
Transparence  
et explicabilité

Gouvernance

Communication

Données Modèle Utilisateur

La présentation s’est 
 inspirée d’un graphique  
de la Bank of England : 
« DP5/22 – Artificial 
 Intelligence and Machine 
Learning ».

https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
https://www.bankofengland.co.uk/prudential-regulation/publication/2022/october/artificial-intelligence
https://www.bankofengland.co.uk/prudential-regulation/publication/2022/october/artificial-intelligence
https://www.bankofengland.co.uk/prudential-regulation/publication/2022/october/artificial-intelligence
https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
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LESMISSIONSDELAFINMA
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Cette année, ce sont plus de 7 000 clients, investisseurs, avocats et parties inté
ressées qui s’adressent, soit par téléphone soit par courrier, à la FINMA. Généra
lement, il s’agit de questions portant sur une police d’assurance, sur une banque 
ou sur des acteurs des marchés financiers non assujettis ou des questions d’auto
risation. Ces contacts fournissent des renseignements précieux à la FINMA pour 
son activité de surveillance et l’aident à agir contre des prestataires exerçant 
sans droit.

Le public manifeste un réel intérêt pour  
le  travail de la FINMA
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La FINMA a intégré aussi en 2023 les dernières mé
thodes d’analyse et solutions technologiques dans son 
activité de surveillance. Elle est parvenue à améliorer 
l’efficacité de sa surveillance grâce à des contrôles auto
matisés, au recours à de nouvelles sources de données 
et à la mise à disposition conviviale des données. Les 
clients et le bon fonctionnement du marché financier 
ont ainsi bénéficié d’une protection encore meilleure.
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LaFINMAutiliseaumieuxlesnouvellespossibilités
delanumérisationafindefaciliterleséchangesavec
sesassujettisetderendrel’activitédesurveillance
plusefficace.En2017déjà,elleavaitcréédesbases
importantes avec la mise en service du portail FINMA 
et,en2018,avecl’introductiondelaplate-formede
saisieetdedemande(EHP)dansl’objectifdecolla-
borer(encoreplus)aveclesassujettisparlavoienu-
mérique. Depuis, et l’année sous revue ne fait pas 
exception,elleaintégrédenouveauxinstruments
numériques fondés sur les données dans son activité 
desurveillanceetélargilespossibilitésd’utilisation
desplates-formesdéjàenplace.

Stratégie numérique de la FINMA : renforce-
ment de la stratégie fondée sur les données et 
développement de la supervisory technology
L’activité de surveillance de la FINMA s’appuie tou-
joursdavantagesurlesdonnées.Poursoutenirla
surveillance,laFINMAaparconséquentintégrél’uti-
lisationetlamiseenœuvredetechnologiesmo-
dernesdanssesobjectifsstratégiquesetlastratégie
numérique qu’elle a adoptée en 2022. Les outils 
numériquesetlesnouvellestechnologiesdoiventen
effetcontribueràoptimiserl’efficacitéetl’efficience
del’activitédesurveillance.Ungrandnombrede
nouvelles possibilités pour soutenir l’activité de sur-
veillancedemanièreadéquatesontégalementof-
fertes par les évolutions actuelles dans le domaine 
del’intelligenceartificielle(IA).Danscecontexte,
l’on parle de supervisory technology(Suptech).Selon
leConseil de stabilité financière, Suptech couvre
l’ensembledesapplicationsFintechquisontutilisées
par lesautoritésderéglementationetdesurveil-
lance. 

Durantl’exercice2023,laFINMAs’estdenouveau
consacréeassidûmentaudéveloppementdenou-
vellesapplicationsSuptechdestinéesàlasurveillance
quotidienne.Certainsexemplessontprésentésci-
après.

Analyses du sentiment issu de données 
 publiquement disponibles 
La FINMA a analysé plus intensivement les données 
secondaires disponibles pour son activité de surveil-
lance. Au cours de la période sous revue, un tableau 
de bord de l’actualité a été développé pour la sur-
veillance.Cetoutilévaluechaquejourlesarticlesde
presseàl’aidedel’IA,résumelesthèmesabordés
qui sont pertinents pour la surveillance, et les pré-
sentedefaçonautomatiséesouslaformed’unta-
bleau de bord.

LaFINMAaégalementintégréen2023desdonnées
issuesdesréseauxsociauxens’aidantdesanalyses
dusentiment.Celles-cisontfourniesparunalgo-
rithmequiaétéentraînésurlabased’unprocessus
d’apprentissageautomatiquesurveillé.Ilsaitdistin-
guersurlesréseauxuncompterenduàconnotation
positived’uncompterenduàconnotationnégative.
Grâceàcetinstrument,lasurveillancepeutdéceler
rapidementlesrumeursoulesavisnégatifsenlien
avecdesétablissementsassujettis.L’échangeactif
aveclesautoritésdesurveillanceétrangèresamontré
que l’évaluation systématique par la FINMA des don-
nées publiquement disponibles suscite un vif intérêt. 

Surveillance des comportements illicites  
sur le marché à l’aide de solutions fondées  
sur les données
LaFINMAreçoitchaquemoisdesdonnéesrelatives
àdestransactionssousdifférentesformes.Elleassure
laqualitédesdonnéesetlesévalueàl’aunedela
licéitéducomportementobservésurlemarché.Au
coursdel’exercice2023,laFINMAanettementop-
timisé et simplifié ce processus. Les données des
transactions sont automatiquement entrées, validées 
et standardisées avec la nouvelle solution. Les éva-
luationspertinentesayantétésoumisesàuncontrôle
qualité sont ainsi disponibles plus rapidement dans 
untableaudebordpourlepersonnelchargédela
surveillancedumarché.

Numérisation dans l’activité de surveillance 
(Suptech) 

L’activité de surveillance de la FINMA est de plus en plus fondée sur des données 
et soutenue par des solutions technologiques modernes. En 2023, la FINMA a 
développé différents instruments qu’elle a utilisés pour préparer de manière 
automatisée des informations pertinentes issues de différentes sources et les 
mettre à disposition de ses collaborateurs dans le cadre de la surveillance. 
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Contrôle des demandes fondé sur les systèmes 
Unesolutiontechniqueapteàcontrôlerautomati-
quement les demandes a été développée au sein du 
domaine de l’asset management. Les demandes pour 
lesfondsd’investissementétrangerssoumisàdes
directiveseuropéennes(demandesOPCVM)ainsique
lesdemandesdenouveauxplacementscollectifsde
capitauxsuissessontanalyséesetexaminéesauto-
matiquement.Unefoiscecontrôleterminé,lescol-
laborateursconcernésreçoiventunrapportquiré-
sume les résultats et les présente sous forme 
graphique.Cettesolutionapermisd’accélérerl’en-
sembleduprocessusd’examenaucoursdel’année
sous revue et les collaborateurs ont ainsi pu se 
concentrerdavantagesurlesaspectsprésentantdes
risques.

Calculs SST 
Dans le secteur des assurances, la FINMA améliore 
constamment les applications et les évaluations en 
lienavecleSST,etl’année2023n’apasfaitexcep-
tion.Lemodèlestandardstochastiquefondésurdes
simulationsdeMonte-Carloestmisàladisposition
des établissements d’assurance depuis quelques  
annéesdéjàentantquepackage R open source ; il 
permetuncalculduSSTconformeauxrisqueset
largement automatisé (y compris les adaptations 
spécifiquesauxentreprises).En2023,lesévaluations
internes, en particulier, ont été automatisées et 
optimisées.Cetoutilinnovantpermetparexemple

d’effectuer des simulations performantes sur l’en-
sembledumarchéafind’examinerlecomportement
duSSTlorsdechangementdesparamètres.

Lescasd’applicationchoisissontreprésentatifsdela
voie que la FINMA a empruntée, le but étant de 
mettreenœuvrelestechnologiesdemanièreperti-
nenteetjudicieusepourlasurveillanceetàcréerde
lavaleurajoutée.Lesdécisionsimportantescontinue-
ront néanmoins d’être prises par des collaborateurs 
de la FINMA.
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Pour protéger les clients sur le marché financier, la 
FINMA s’est de nouveau engagée pour une dotation 
solide en fonds propres et en liquidité par les établisse
ments assujettis. Elle a réalisé des tests de résistance, 
des analyses de données ainsi que des entretiens de 
surveillance et ordonné la mise en œuvre de mesures 
correctrices en cas de nécessité. Pour ce faire, la FINMA 
s’est concentrée sur les risques les plus importants, à 
savoir en premier lieu les risques de taux d’intérêt et  
de crédit ainsi que ceux ayant trait au marché hypothé
caire, au climat et au cyberespace.
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Le bon fonctionnement du marché financier joue un rôle central pour la croissance 
de l’ensemble de l’économie suisse. Dans sa surveillance, la FINMA promeut la 
 stabilité des acteurs du marché financier en mettant en œuvre des mesures ciblées.

Mesures visant à promouvoir la stabilité

La surveillance de la FINMA vise avant tout la stabi-
litédesétablissementsfinanciersquisontassujettis
àsasurveillance,notammentenmatièrededotation
encapitaletdeliquidité.C’estlaseulefaçonpour
quelemarchéfinancierpuisseremplirsafonction
aussi en cas de crise. 

Stabilité chez les assujettis : fonds propres
Lastabilitédesétablissementsfinanciersdépendfon-
damentalementdeleurdotationsuffisanteenfonds
propres.Celle-cigarantitquelesbanquesetlesas-
surancessontenmesured’accomplir leurstâches
essentiellespourl’économie,égalemententempsde
criseetencasdeturbulencesdumarché.Pourcette
raison, la FINMA a poursuivi ses efforts en 2023 avec 
diverses mesures visant une solide dotation en fonds 
propres chez les assujettis dans tous les secteurs
confondus.

Une capitalisation stable des banques
La dotation en fonds propres des banques est restée 
stableet s’estprésentéeàunbonniveauà large
échelle.Demanièregénérale,lesbanquesontdé-
passélesexigencesprudentiellesenmatièredefonds
propres, y compris les exigences en volants pour
amortir les éventuelles pertes. Du point de vue des 
fonds propres, les banque sont donc bien armées 

pouramortird’éventuellespertes.Lesexcédentsde
fonds propres sont mentionnés dans le tableau (les 
banquesparticulièrementliquidesetbiencapitalisées
durégimedespetitesbanquesselonl’art.47aàe de 
l’ordonnancesurlesfondspropres[OFR]nesontpas
incluses).ÀlasuitedelafusiondeCredit Suisseavec
UBS,l’excédentdefondspropresd’UBSadiminué
enraisondel’amortissementdesempruntsAT1de
Credit Suisse.

LaFINMAaexaminédemanièreapprofondielasi-
tuationdesbanquesenmatièredefondspropresà
l’aidedetestsderésistanceetrenforcélesexigences
encasdebesoin.Elles’estappuyéesurdesanalyses
effectuées par les banques ainsi que des simulations 
de crise propres, notamment dans le domaine des 
hypothèquesoudanslecontextedesrisquesdetaux,
évaluant simultanément les effets produits par la si-
tuationenmatièredefondspropressurlesrisques
commerciauxdans des conditions de crise. Elle a
égalementexaminélesconséquencesd’éventuelles
pertes résultant de risques opérationnels, notam-
mentàlasuitederisquesjuridiques.Lorsquecelase
révélaitnécessaireaucasparcas,laFINMAaaug-
mentélesexigencesbancairesspécifiquesenfonds
propres, limitant ainsi indirectement les versements 
decapitaux.Untelrenforcementpouvaitaussiêtre

Excédent de fonds propres des banques des catégories de surveillance 1 à 5
Enpourcentagedel’exigenceprudentielle(ycomprisexigencesenmatièredevolants)pourlesfondspropresdebasecapables 
d’absorber les pertes

Catégorie des banques 
selon l’ordonnance sur les banques

Excédents de fonds propres

Fin 2022 Mi-2023

Catégorie1* 13 10

Catégorie2 27 28

Catégorie3 59 63

Catégorie4 86 89

Catégorie5 177 191

*Àdesfinsdecomparaison,en2022uniquementUBS(sansCredit Suisse).

https://www.finma.ch/fr/surveillance/banques-et-maisons-de-titres/categorisation/
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 motivé pour des raisons qualitatives, par exemple des 
manquements importants dans le domaine de la ges-
tion des risques ou en cas d’appétit excessif et inap-
proprié pour le risque, que la FINMA a identifiés dans 
le cadre de ses contrôles sur place ou d’autres 
contrôles. En 2023, dix renforcements ont été accep-
tés par les banques concernées et sont par consé-
quent exécutoires.

Test suisse de solvabilité : évolution positive 
dans toutes les branches d’assurance
Du point de vue de la solvabilité, la branche d’assu-
rance s’est adaptée avec succès aux incertitudes im-
portantes dues à la volatilité des marchés et à l’infla-
tion accrue. Certains grands assureurs internationaux 
ont en particulier réduit leurs risques en restructurant 
leurs portefeuilles internationaux. Sur l’ensemble du 
marché, cette volonté d’adaptation, additionnée à 

des changements sur les marchés financiers jusque-
là plutôt favorables à de nombreux assureurs, a don-
né lieu à une évolution positive des quotients SST 
(voir le tableau ci-après). Dans le cadre de son acti-
vité de surveillance, la FINMA a donc mis un accent 
particulier sur l’examen de l’adéquation des hypo-
thèses quant à l’évolution future de l’inflation formu-
lées dans les calculs de la solvabilité.

Stabilité chez les assujettis : liquidité
Une dotation solide en liquidité est essentielle pour 
la stabilité des établissements financiers. L’exemple 
de Credit Suisse en mars 2023 a démontré claire-
ment les répercussions d’une crise de liquidité. La 
FINMA s’est par conséquent engagée pour que les 
établissements financiers issus de tous les domaines 
de surveillance disposent d’une dotation appro-
priée.

Chiffres SST par branche d’assurance

Secteurs d’assurance

SST 2023 SST 2022 

Quotient SST Nombre de  
sous-couvertures

Quotient SST Nombre de  
sous-couvertures

Assurance-vie 243 % 0 (15) 236 % 0 (14)

Assurance dommages 288 % 0 (52) 239 % 0 (52)

Assurance-maladie 365 % 0 (16) 393 % 0 (18)

Réassurance 258 % 0 (22) 200 % 0 (22)

Captives de réassurance 232 % 0 (23) 242 % 1 (23)

Ensemble du marché 270 % 0 (128) 238 % 1 (129)

Le chiffre avant la parenthèse correspond au nombre de sociétés affichant un quotient SST inférieur à 100 %. Le nombre total de sociétés est indiqué dans la 
 parenthèse. Par exemple : 1 (16) signifie qu’une société sur un total de seize est en sous-couverture. Il y a sous-couverture lorsque le quotient SST est inférieur à 
100 %.

02_3_FINMA_JB2023_fr.indd   4402_3_FINMA_JB2023_fr.indd   44 14.03.2024   11:59:0914.03.2024   11:59:09
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Évolution positive de la dotation en liquidités 
des banques 
Depuislafinde2022,uneattentionparticulièrea
été portée sur les risquesde liquidité auprès des
banques.DucôtédesbanquesassujettiesenSuisse,
Credit  Suisse s’est fait remarquer au premier tri-
mestre,lorsquelessortiesdedépôtscauséesparune
crisedeconfianceontaboutiàunepénuriegénérale
deliquiditésetdoncàlamenaced’uneincapacitéde
paiement immédiate. Sur l’ensemble des acteurs du 
mondebancaire,onnoteunehausseduratiodeli-
quidité à court terme (LCR), après une phase de
presquedeuxanscaractériséeparunlégerreculdu
LCR.Cerepliàcourttermedepuisledébutde2021
était nettement plus visible auprès des banques
suissesdedétailquedesbanquesdegestiondefor-
tune.Demême,larécentehausseduLCRs'estrévé-
léeplusmarquéeauprèsdesbanquesdedétail.La
luttecontrel’inflation(pardesrelèvementsdutaux
directeursetunresserrementquantitatif)etlesat-
tentescorrespondantesdesacteursdumarchéont
certainement influencé cette évolution. Les taux
haussiersontpermisauxbanquesdedisposerdavan-
tagededépôtspourvusd’échéancespluslonguesou
desproduitsanalogues.Cesderniersonttypique-
mentuneffetpositifsurleLCR,carcelui-cirepose
surunhorizonà30jours,etleséchéancesendehors
de cette fenêtre ne sont pas incluses dans le calcul 
dessortiesnettesmodélisées(dénominateurduLCR).

Pourlesbanquesd’importancesystémiquedeSuisse,
desexigencesparticulièresenmatièredeliquidité
sontentréesenvigueur le1er janvier2024.Cette
adaptationsignificativedelaréglementationenma-
tièrede liquiditéenglobe lesexigencesdebaseà
définir par des paramètres donnés ainsi qu’une 
deuxièmecomposanteconstituéed’exigencessup-
plémentaires spécifiques aux établissements. La
FINMAavaitfixécesdernièressurlabasedeséva-
luations de chaque banque d’importance systé-
mique.Outrelebesoinenliquiditéintrajournalière
(quin’estpascouvertdansleLCR),lebesoinenliqui-

dité pour une liquidation ou un assainissement éven-
tuelreprésenteunecomposantetrèsimportantedes
exigencessupplémentairesspécifiquesàl'établisse-
ment.Cebesoindoitêtrecouvertàlafindelapé-
riodemodéliséede90 joursdanslecadredesexi-
gences particulières en matière de liquidité. Les
exigencessupplémentairesspécifiquesauxétablisse-
mentssontcontrôléesparlesbanquesconcernéesà
unrythmesoutenuet,sinécessaire,redéfiniesparla
FINMA.

Risques de liquidité chez les assureurs
Depuisquelquesannées,laFINMAeffectuechaque
annéedestestsderésistanceauprèsdecertaines
assurances particulièrement importantes. Depuis
2022,l’accentestégalementmissurlesrisquesde
liquidité.L’objectifdecestestsderésistanceestd’ob-
tenirdesinformationssurlesévolutionsmacrofinan-
cièresdéfavorablesetleurimpactsurlesassurances
supervisées par la FINMA, y compris sur les actions 
possiblesàentreprendre.Aucoursdel’année2023,
lesconclusionsdecestestsontànouveauétéinté-
gréesdanslesentretiensdesurveillanceaveclesso-
ciétésetlesgroupes.

Risques de liquidité dans les fonds de fonds 
immobiliers
La FINMA a constaté un risque accru de liquidité dans 
lesfondsdefondsimmobiliers.Elleaparconséquent
demandéauxadministrationsdesfondsconcernés
d’accorderdavantaged’attentionàlagestiondes
risques de liquidité. Cela inclut l’introduction de me-
suresappropriéesenmatièredegestiondesliquidités
comme le gating, les sorties en nature ou le soft 
closingdanslescontratsdefonds,ainsiquelaga-
rantie de transparence en ce qui concerne les risques 
deliquiditéexistants.

Àlafindumoinsdeseptembre2023,23,7 milliards
defrancsétaientgérésenSuissedans26 fondsde
fondsimmobiliers.Ilssontexclusivementoumajori-
tairement investis dans des fonds immobiliers suisses 
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cotésenbourse.Lagrandemajoritédecesfonds
garantissentunrachatquotidien.LaFINMAadécelé
le risque accru de liquidité susmentionné lors de ses 
analyses:lesfondsimmobilierscotésenboursedé-
tenus par les fonds de fonds immobiliers ne dispo-
saientpourlaplupartqued’uneliquiditédenégoce
trèslimitée.

LaFINMAexamineradanslecadredesonactivitéde
surveillance si les mesures prises ont été mises en 
œuvredemanièreadéquateet,sinécessaire,consi-
dérera d’autres mesures de réduction des risques de 
liquidité.

Intérêt croissant à l’égard des fonds suisses 
« Money Market »
La FINMA a mené en 2023 une analyse de la popu-
lationdesfonds«MoneyMarket»afind’enévaluer
lescaractéristiques,lesrisquesetlesprocessus.Elle
s’est concentrée en particulier sur le risque de liqui-
dité.LaFINMAavérifiél’adéquationdesoutilsde

gestiondesliquiditésen2023pourlesprincipaux
fondsdanslecadredecontrôlessurplace,d’entre-
tiens et de communications sur la surveillance. Les 
fonds«MoneyMarket»fontl’objetd’uneattention
soutenue au niveau international en raison de leur 
profilparticulieretdesvulnérabilitésmisesenévi-
dencedanscertainesjuridictions.Lesinvestisseurs
considèrentlesfonds«MoneyMarket»dansdiffé-
rentspayscommeunealternativeauxliquidités,ce
quipeutexposerpotentiellementcesfondsàdes
demandes élevées et soudaines de remboursement. 
Unegestionadéquatedurisquedeliquiditéestpar
conséquent primordiale.

Àfinseptembre2023,laFINMAsurveillait31 fonds
suisses«MoneyMarket»,quitotalisaientunevaleur
netted’inventairede43 milliardsdefrancs,soit5%
del’ensembledesfondssuisses.Lamajoritédeces
fondssontlibellésenUSDetenCHFetlemarchéest
trèsconcentré.

Évolution de la fortune nette des fonds du marché monétaire suisse
Chiffresentre2019et2022au31.12,en2023au30.09

Enmilliards

–10

0

10

20

30

40

50

2019 2020 2021 2022 2023

252627

34

7

  Fortune nette du 
fonds(enCHF)

 Fluxnets(enCHF)

4
0

–1

9

41



47

FI
N
M
A
|
Ra
pp
or
t
an
nu
el
2
02
3

Le
s 

m
is

si
o

n
s 

d
e 

la
 F

IN
M

A

Encequiconcerneleurnombreetleurvaleurnette
d’inventaire, les fonds sont restés stables durant plu-
sieurs années, y compris en 2020 au début de la 
pandémiedecoronavirus.Pourtant,ilrégnaitalors
unevolatilitéélevéesurlesmarchésfinancierset,de
cefait,desfonds«MoneyMarket»ontfaitfaceà
desproblèmesdeliquiditédanscertainspays.Lasi-
tuationstabledesfondssuisses«MoneyMarket»
s’expliqueentreautresparlefaitqu’ilssontprincipa-
lement détenus par des investisseurs privés, alors 
qu’àl’étranger,lesinvestisseursinstitutionnelsrepré-
sentent souvent une part importante des investis-
seursd’unfonds.Aveclahaussedestauxamorcée
en 2022, la FINMA a constaté un intérêt croissant 
pourlesfonds«MoneyMarket»etdesentréesconsi-
dérables(voirlegraphiquedelapageprécédente).
Pourcetteraison,ellecontinueradesurveilleratten-
tivementlagestiondesrisquesdeliquiditédeces
fonds.

Risques en lien avec l’inflation et l’évolution 
des taux
Lapressioninflationnistepersistanteaconduitces
dernièresannéesàuneaugmentationdestauxd’in-
térêtsurlemarchédescapitaux,suivieparundur-
cissement de la politique monétaire au moyen d’une 
haussedestauxsurlemarchémonétaire.Cetteten-
danceaaussiétéenregistréeenSuissemaissousune
formeaffaiblie.Danssonanalyseproactiveetrégu-
lièredesrisques,laFINMAareconnurapidementles
risquesdetauxchezlesassujettisetexigédesme-
sures en cas de nécessité.

Risques de taux
Lesprécédentsrisquesaubilansesontgénéralement
matérialisésenchargeslatentesenraisondelanor-
malisationduniveaudetauxdumarché.End’autres
termes,lesvaleursdumarchésontdescendues,au
moins temporairement, sous les valeurs comptables. 
La FINMA a surveillé et évalué continuellement les 
risques au bilan, avec une orientation prospective. 
Danscecadre,lesplacementsfinanciersontétéspé-

cialementaupremierplanenraisondeleurcaractère
liquide.Destauxàlabaissedanslesdélaispluslongs
ontenpartieengendréànouveauunlégerreculdes
risquesdetauxréalisés.Paruneanalyserégulièredes
risques,laFINMAaidentifiélesrisquesdetauxet
exigédesmesuresdesassujettislorsquecelaseré-
vélaitnécessaire(voirégalementlesexplicationssur
les testsde résistanceauchapitre«Situationdes
fondsimmobiliers»,p. 48).Descontrôlessurplace
approfondisetdestestsderésistancespécifiquesont
égalementétéeffectués.Lesdéfaillancesdebanques
régionalesaméricainesontmisenlumièrel’impor-
tancedel’identificationetdelagestionprécocesdes
risques.

Risques de crédit et évolution conjoncturelle 
actuelle
Enraisondel’évolutionconjoncturelle,laFINMAa
renforcésonmonitoragedansledomainedesrisques
de crédit. Selon les prévisions actuelles, en effet, le 
ralentissementconjoncturelobservéen2023devrait
se poursuivre et toucher en particulier l’industrie
orientéeversl’exportation,maisaussid’autressec-
teursquisesontvuconfrontésàunestagnation.De
cefait,ilfauttablersurunetendancehaussièredes
risques de défauts de paiement. La FINMA a par 
conséquentrenforcéen2023lemonitoragedube-
soin en corrections de valeur sur les créances com-
promisesetnoncompromisesdesbanques,àl’aide
de la surveillance fondée sur les données. 

Enoutre,dansuncontextedevenuplusexigeant,le
respect des standards de crédit et la surveillance de 
la qualité du crédit dans l’octroi de crédits commer-
ciauxontrevêtuuneimportancecentrale.LaFINMA
aexaminécesdeuxpointsnotammentaumoyende
contrôlessurplaceciblésdanslesaffairesdelaclien-
tèlecommercialedesbanques.Vulesrelèvements
detauxetlesbaissesdesolvabilitédescontreparties
de crédit, les conditions peuvent se détériorer dans 
le domaine du leveraged financeetdesfinancements
desimmeublesàusagecommercialoudessociétés
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immobilièrescorrespondantes,àl’instardesdéfail-
lancesdecertainesfilialesdugroupeSignaàlafin
de 2023. Les risques en résultant ont été analysés et 
surveillésdeplusprès.

Risques élevés sur les marchés immobilier et 
hypothécaire
Les activités hypothécaires sont très importantes
pourlaplacefinancièresuisse.LaFINMAaparconsé-
quent assuré en 2023 aussi un suivi étroit des mar-
chés immobilierethypothécaireetest intervenue
pour corriger les dysfonctionnements enmatière
d’octroidecrédits.Àlasuitedelahaussedestaux,
lademandetoujourscroissanteenbiensimmobiliers
afléchisurtoutpourleslogementsenpropriétéà
usagepropreetlacroissancedeshypothèquesalé-
gèrementfaibli.Ducôtédesimmeublesrésidentiels
de rendement, la situation s’est révélée tendue sur le 
marchélocatifvulenombrehistoriquementbasde
logements vacants lié à une faible activité de
constructionetàuneforteimmigration.
Enraisondelahaussedestauxd’intérêt,lapartdes

nouvelleshypothèquesàtauxvariables(indexéesau
SARON)adoublé.Lahaussedestauxd’intérêtex-
poselespreneursdecréditsconcernésàunrisque
detauxaccruetlesbanquesàunplusgrandrisque
de défaillance.

De nombreuses banques ont surestimé encore en 
2023lacapacitédespreneursdecréditàsupporter
les crédits ou ont octroyé une part trop élevée de 
créditsendehorsdeleursproprescritèresd’attribu-
tion (exception to policy).Ceciestcontraireauxprin-
cipes d’autorégulation de l’Association des ban-
quiers.Encasd’irrégularitésdecetype,laFINMAa
recouruàsesinstrumentsdesurveillanceetordonné
des fonds propres supplémentaires lorsque cela se 
révélait nécessaire.

Situation des fonds immobiliers
Lahaussedestauxd’intérêtinfluencefortementle
marchéimmobilier.D’unepart,elleinduituneaug-
mentationdescoûtsde refinancementetd’autre
part, elle rend d’autres formes de placement plus 

Critères de capacité financière appliqués lors de l’octroi de crédits
Coûts,en%

Coûtsthéoriquesmaximauxen%pourunehypothèqueavecunnantissementde80%(logementenpropriété)oude75%(immeuble
résidentielderendement),entenantcompteduseuildecapacitéfinancièredéfiniparlesbanquesenquestion.Leseuildecapacité
financièreestprisencompteafindepouvoircomparerlesbanquesentermesdecritèresdecapacitéfinancière.

Source:Monitoragedesrisques2023delaFINMA,p.10.

  Immeubles résiden-
tiels de rendement
 Logementsen
propriété

 Médiane

Lediagrammeenboîte
représente le minimum, 
le quartile inférieur, la 
médiane, le quartile su-
périeuretlemaximum.

5

7,5

6

4,5

6,5

5,5

7

8

https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20230130-finma-aufsichtsmitteilung-02-2023.pdf?sc_lang=fr&hash=F15EE395517851D8849535DD5CF6516B
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attrayantes. Des taux d’intérêt en hausse repré-
sentent un risque marqué pour les fonds immobiliers. 
La FINMA a exercé aussi en 2023 une surveillance 
fondée sur les risques des fonds immobiliers.

Structure de refinancement et coefficient 
 d’endettement des fonds immobiliers
Vu la hausse nette des taux d’intérêt depuis 2022, la 
FINMA a procédé en 2023, auprès de 70 fonds im-
mobiliers, à une analyse de la structure de refinan-
cement, du coefficient d’endettement ainsi que de 
la rémunération moyenne des financements par des 
fonds de tiers. 

La durée résiduelle moyenne des financements s’éle-
vait environ à 2,4 ans. Près d’un quart des fonds 
analysés présentaient une durée résiduelle moyenne 
inférieure à une année, soit un refinancement à très 
court terme. Seuls quelques fonds immobiliers ont 
tiré profit de la phase de taux bas et négatifs pour 
fixer les taux à long terme. Le volume total des refi-

nancements pourvus de durées résiduelles supé-
rieures à dix ans s’est monté à environ 500 millions 
de francs, soit seulement 2,4 % de l’endettement 
externe global de 20,5 milliards de francs.

Au début de l’année 2023 (sur la base des derniers 
rapports annuels et semestriels disponibles), le coef-
ficient d’endettement moyen était de 23 % (médiane 
24). La valeur moyenne n’a pas changé par rapport 
aux chiffres de début 2022. Seuls quatre fonds ont 
présenté un coefficient d’endettement de plus de 
33,33 %. Il s’agissait exclusivement de nouveaux 
fonds lancés ces dernières années à l’intention des 
investisseurs qualifiés, qui peuvent appliquer un coef-
ficient d’endettement maximal de 50 % limité à la 
phase de développement (généralement cinq ans au 
maximum). Avec des charges d’intérêt moyennes de 
0,71 % (médiane 0,63), les fonds immobiliers ont pu, 
ces dernières années, se refinancer à des taux histo-
riquement très bas. 

Répercutions de l’augmentation du taux d’escompte de 25 points de base sur l’estimation de 
la valeur vénale des biens immobiliers et sur le coefficient d’endettement
En %

 Variation de la 
 valeur vénale des 
biens immobiliers

 Coefficient d’endet-
tement avant aug-
mentation du taux 
d’escompte 

 Coefficient d’endet-
tement après aug-
mentation du taux 
d’escompte
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Tests de résistance pour les fonds immobiliers
La FINMA a exigé d’un échantillon de fonds immo-
biliers sélectionnés en fonction de leurs risques des 
informations sur la dernière analyse de scénario ain-
si que le calcul d’un scénario de crise sur la base des 
paramètres prescrits par la FINMA. 

Pour près de la moitié des fonds analysés, les chan-
gements négatifs des paramètres d’évaluation (taux 
d’escompte, loyers du marché, taux de vacance) ou 
des disagios liés aux remboursements des participa-
tions se traduisent par des risques accrus. De plus, la 
FINMA a constaté que les directives internes com-
portaient un potentiel d’amélioration dans le do-
maine des prescriptions concernant les analyses de 
scénarios. Souvent, ces réglementations n’étaient pas 
assez concrètes et ne traitaient pas tous les aspects 
pertinents. La FINMA a également relevé que le dia-
logue sur les risques concernant les résultats des 
analyses de scénario et des tests de résistance au sein 
du conseil d’administration paraissait perfectible. 
Celui-ci semblait fréquemment se contenter de 
prendre connaissance des résultats.

La FINMA a partagé ses attentes concernant les ana-
lyses de scénarios avec toutes les directions de fonds 
qui avaient été incluses dans l’échantillon. Un reporting 
périodique a été introduit pour les fonds pourvus de 
risques accrus afin de surveiller l’évolution de plus près.

Risques climatiques
En 2023, la FINMA a abordé les risques climatiques 
dans ses entretiens de surveillance avec les grands 
établissements et a communiqué ses attentes en ma-
tière de gestion des risques liés à la nature. Dans le 
secteur bancaire, elle a également analysé des offres 
hypothécaires en rapport avec la durabilité. 

Analyse des risques de transition dans le  
portefeuille hypothécaire
La FINMA a récolté des données de seize banques 
des catégories 1 à 3 afin de procéder à une première 

estimation quantitative des risques de transition liés 
au climat dans leurs portefeuilles hypothécaires. 
Cette enquête a couvert 72 % du volume total des 
crédits hypothécaires au sein des banques suisses. 
Les données collectées concernaient l’efficience 
énergétique totale ainsi que le système de chauffage 
des bâtiments financés par des hypothèques. L’éva-
luation a également examiné les sources des données 
utilisées et la qualité des données. Les résultats 
montrent que parmi les bâtiments financés qui dis-
posent des données correspondantes, environ 50 % 
du volume des crédits hypothécaires est lié à des 
bâtiments dont l’efficience énergétique totale est 
moyenne ou mauvaise (label D à G selon le Certificat 
énergétique cantonal des bâtiments ou classification 
analogue). Environ deux tiers des hypothèques fi-
nancent des bâtiments chauffés à l’énergie fossile. 
En cas de passage à l’avenir à une économie plus 
respectueuse du climat, les crédits hypothécaires en 
lien avec ces bâtiments pourraient être concernés par 
les risques de transition. Ces risques peuvent par 
exemple se matérialiser par une nouvelle législation. 
La FINMA a également constaté d’importantes la-
cunes dans les données en ce qui concerne les carac-
téristiques recensées. La majorité des banques pré-
voient de continuer à améliorer leur base de données 
dans ce domaine. De son côté, la FINMA est en 
contact avec d’autres autorités pertinentes, afin de 
prendre des mesures en vue d’améliorer la qualité et 
la disponibilité des données à l’échelle de la Suisse 
dans le secteur du bâtiment.

Attentes en matière de surveillance envers la 
gestion des risques liés à la nature
En janvier 2023, la FINMA a publié sa communication 
sur la surveillance 01/2023 qui relève les évolutions 
pertinentes qui ont eu lieu dans le domaine de la 
gestion des risques climatiques : des organismes in-
ternationaux de normalisation ont élaboré des re-
commandations concrètes et des aides concernant la 
gestion des risques climatiques, avec comme attente 
que les banques et les assurances les traitent effica-

https://www.finma.ch/fr/news/2023/01/20230124-meldung-am-01-2023/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/01/20230124-meldung-am-01-2023/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/01/20230124-meldung-am-01-2023/
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cement, à l’instar de tous les autres risques. Dans 
cette communication sur la surveillance, la FINMA a 
réaffirmé ses attentes à l’égard des établissements 
assujettis pour qu’ils mettent en place une gestion 
adéquate des risques climatiques, adaptée à leur pro-
fil de risque respectif. 

Par la suite, la FINMA a décidé d’élaborer une nou-
velle circulaire sur la gestion des risques financiers 
dits liés à la nature (voir le chapitre « Circulaire sur les 
risques financiers liés à la nature », p. 86 et le dossier 
correspondant sur le site Internet de la FINMA). 

Cyberrisques
Le cyberrisque est resté élevé sur le marché financier. 
La gestion des cyberrisques a été par conséquent un 
axe prioritaire dans l’activité de surveillance de la 
FINMA en 2023. Comme durant les années précé-
dentes, plus d’une douzaine d’établissements ont été 
examinés directement par la FINMA dans le cadre de 
contrôles sur place spécifiques aux cyberrisques, en 
plus des audits ordinaires des sociétés d’audit. Par 
ailleurs, plusieurs entretiens de surveillance ont eu lieu 
sur ce thème avec les établissements d’importance 
systémique.

Part des attaques contre des prestataires externes de services par rapport au nombre total
État au 31 décembre 2023

En %

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

55

52
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2023
2022
2021

2022-2023
2021-2022
2020-2021

Cyberattaques annoncées à la FINMA en 2023
Nombre de communications par catégorie de surveillance,  
tous domaines de surveillance de la FINMA confondus

En %

  Catégories 1 et 2 7

 Catégorie 3 11

  Catégorie 4 15

 Catégorie 5 31

Total 64

https://www.finma.ch/fr/documentation/dossier/dossier-finance-durable/int%C3%A9gration-des-risques-climatiques-%C3%A0-la-surveillance/
https://www.finma.ch/fr/documentation/dossier/dossier-finance-durable/int%C3%A9gration-des-risques-climatiques-%C3%A0-la-surveillance/
https://www.finma.ch/fr/documentation/dossier/dossier-finance-durable/int%C3%A9gration-des-risques-climatiques-%C3%A0-la-surveillance/
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Le nombre de cyberattaques reste élevé
Le nombre de signalements reçus par la FINMA sur 
les cyberattaques qui ont atteint leur but auprès des 
établissements assujettis est resté stable par rapport 
à 2022. La FINMA aborde cette thématique en détail 
dans son monitorage des risques 2023. Les presta-
taires externes de services mandatés par des établis-
sements assujettis ont de nouveau fait l’objet d’at-
taques. En 2022, celles-ci constituaient environ 50 % 
des cyberattaques annoncées. Cette tendance s’est 
poursuivie en 2023 dans une proportion légèrement 
plus faible (voir le rapport annuel 2022 et le monito-
rage des risques 2022).

Les expériences de ces dernières années ont montré 
que les cybercriminels visaient davantage les petits 
établissements et que ces derniers étaient plus sou-
vent touchés que la moyenne par des cyberattaques 
réussies. Pour pouvoir mieux évaluer ce risque, une 
analyse de maturité a été réalisée à large échelle au-
près des petites et moyennes entreprises d’assurance 
ainsi qu’auprès d’une sélection de gestionnaires de 
fortune.

Enseignements issus de la cybersurveillance : 
lacunes dans les domaines de la gouvernance 
et de l’identification des menaces potentielles
Lors des contrôles sur place spécifiques aux cyber-
risques, une grande partie des lacunes que la FINMA 
a identifiées relevaient du domaine de la gouver-
nance2. Très souvent, en particulier pour les établis-
sements de taille moyenne, la FINMA a constaté une 
délimitation floue entre la première et la seconde 
ligne de défense. Il est essentiel qu’une organisation 
de contrôle des risques indépendante examine conti-
nuellement la gestion des cyberrisques afin que la 
troisième ligne de défense puisse orienter ses audits 
de manière ciblée sur les cyberrisques les plus impor-
tants de l’établissement. 
Les secondes lacunes les plus fréquentes que les 
contrôles sur place de la FINMA ont recensées re-
lèvent du domaine de l’identification des menaces 

potentielles spécifiques à l’établissement3. Certains 
établissements n’avaient pas défini clairement ce 
qu’incluent leurs données critiques. De plus, ils 
ignorent souvent quels sont les collaborateurs qui ont 
accès à ces données faute d’outil d’autorisation cen-
tral. Cet état de fait complique la tâche de l’organi-
sation de la sécurité propre à l’entreprise d’élaborer 
un dispositif de protection orienté sur les données 
les plus importantes.

Enfin, la FINMA a constaté des manquements dans 
le dispositif de protection contre la perte de données, 
l’absence d’un cyberscénario dans le plan de conti-
nuité des affaires et des plans de sauvegarde ou de 
restauration non testés ou mis en œuvre de façon 
déficiente.

L’externalisation augmente les cyberrisques
La FINMA a formulé en 2023 des attentes claires à 
l’égard de l’externalisation : les assujettis peuvent 
externaliser des services, mais pas la responsabilité 
qui en découle.

En 2023 de nouveau, les cyberattaques envers des 
établissements ont davantage concerné les techno-
logies de l’information et de la communication qui 
avaient été externalisées à des tiers. Les contrôles sur 
place ont montré que ce résultat s’explique par le flou 
des exigences posées en matière de cybersécurité 
aux prestataires de services mandatés ainsi que par 
l’irrégularité – voire l’inexistence – de la  vérification 
de ces exigences. De ce fait, la surveillance des cy-
berrisques s’est concentrée notamment sur les prin-
cipaux prestataires de services. L’objectif de la FINMA 
était de déterminer pourquoi les attaques contre les 
prestataires de services réussissaient plus souvent 
que la moyenne.

 – La FINMA a observé que les établissements direc-
tement assujettis à la surveillance reprenaient rapi-
dement le contrôle en cas de graves faiblesses et 
étaient ainsi en mesure d’éviter des dommages di-

2  Circulaire FINMA 2023/1, 
Cm 62. 

3  Circulaire FINMA 2023/1, 
Cm 63.

https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
https://www.finma.ch/fr/news/2022/11/20221110-mm-risikomonitor22/
https://www.finma.ch/fr/news/2022/11/20221110-mm-risikomonitor22/
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/rundschreiben/finma-rs-2023-01-20221207.pdf?sc_lang=fr
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/rundschreiben/finma-rs-2023-01-20221207.pdf?sc_lang=fr
https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
https://www.finma.ch/fr/news/2022/11/20221110-mm-risikomonitor22/
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rects. Leurs prestataires de services, toutefois, 
n’étaient souvent pas aussi efficaces et étaient in-
suffisamment préparés. 

 – Concernant les lacunes importantes de sécurité, 
seuls de rares établissements ont pris contact avec 
leurs principaux prestataires de services pour s’as-
surer qu’ils seraient en mesure d’y remédier rapi-
dement, avant l’apparition de dommages. 

 – Très souvent, l’inventaire que les établissements 
avaient établi de leurs prestataires était incomplet. 
Il n’était par exemple pas mentionné que des don-
nées critiques étaient stockées chez tel prestataire 
ou que tel autre était responsable de l’exécution 
d’une fonction critique. Les établissements ont 
certes annoncé à la FINMA les cyberrattaques en-
vers leurs prestataires de services dans le cadre 
desquelles des données critiques avaient fuité, 
mais ils n’avaient pas signalé dans l’inventaire que 
ces prestataires étaient importants ou critiques. 
Pour cette raison, ces derniers faisaient générale-
ment l’objet d’un contrôle lacunaire, voire d’aucun 
contrôle régulier.

 – L’observation ci-dessus va de pair avec la consta-
tation susmentionnée dans le domaine de l’iden-
tification : les établissements concernés ne dispo-
saient pas de définition claire de ce qu’est une 
donnée critique. Cela complique non seulement  
la protection interne de ces données mais aussi la 
classification appropriée des prestataires de ser-
vices et la détermination des mesures de contrôle 
nécessaires en vue de réduire les risques identifiés.
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La FINMA a examiné le comportement commercial des 
établissements assujettis dans les domaines risqués et, 
au besoin, pris des mesures. Elle a par exemple exigé un 
conseil en placement et en assurance conforme à la loi, 
réduisant parlà les risques encourus par la clientèle 
dans les assurancesvie et les produits dits durables. 
Pour protéger le fonctionnement des marchés finan
ciers, la FINMA s’est intéressée aux lacunes des assujet
tis dans le domaine de la prévention du blanchiment 
d’argent et des délits d’initiés.

LESMISSIONSDELAFINMA
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En2023,laFINMAaconstatédesmanquementschez
lesassujettisdansdifférentsdomaines,àsavoirlalutte
contreleblanchimentd’argent,lemonitoragedes
transactions,lamiseenœuvredessanctions,lages-
tion des infractions aux règlements internes, les
exemplesdecalculdansl’assurance-vieoul’écoblan-
chiment.LaFINMAademandédescorrectionslorsque
celaserévélaitnécessaire,formulésesattentesàcet
égardet,decefait,améliorélatransparence.

Surveillance en matière de blanchiment 
d’argent : focalisation sur l’analyse des  
risques de blanchiment d’argent et structures 
complexes
Dans sa surveillance des risques de blanchiment
d’argenten2023,laFINMAamisl’accentsurl’ana-
lysedesrisquesdeblanchimentd’argent.Elleenten-
daitdecefaitinfluencerpositivementlagestiondes
risquesdesétablissementsfinanciers:lesrisquestrès
élevésdoiventêtreexclusoulimitésàl’aidedeme-
sures de complianceetderessourcessuffisantes.

Analyse des risques de blanchiment d’argent 
examinée pour plus de 30 banques
Lorsdesescontrôlessurplace,laFINMAaconstaté
des manquements dans le domaine de l’analyse des 
risquesdeblanchimentd’argent.Elleenaprofité
pourexaminerauprintemps2023lesanalysesde
risque de plus de 30 banques. Il en est ressorti qu’un 
grandnombredesanalysesderisqueexaminéesne
répondaientpasauxexigencesfondamentales(voir
legraphiqueci-après).Enparticulier,ilmanquaitpar-
fois une définition adéquate de la tolérance aux
risquesdeblanchimentd’argent, laquelle fournit,
grâceauxlimitesfixées,lecadred’uneanalysede
risquerobuste.Enoutre,ilmanquaitdifférentsélé-
mentsstructurelsquifontpourtantpartieintégrante
d’une analyse des risques. 

L’analysedesrisquesdeblanchimentd’argentestun
instrumentcentralde laconduite stratégiquedes
banquesetdesautresintermédiairesfinanciers.Elle
leur permet de recenser et de limiter les risques dans 

Mesures visant la promotion d’un comportement 
 commercial positif et d’une gouvernance responsable

Un comportement commercial positif et une gouvernance responsable ren
forcent la confiance dans la place financière. Ils contribuent en particulier à 
réduire les risques et à respecter le cadre légal. La FINMA encourage cette bonne 
gouvernance des assujettis à l’aide de mesures ciblées.

LESMISSIONSDELAFINMA

Qualité de l’analyse du risque de blanchiment d’argent chez les banques
En%

 largementinsuffisante 50

partiellementsuffisante 22

 largementinsuffisante 25

 suffisante 3
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ledomainedublanchimentd’argentainsiquede
définirlescritèresderisquepertinentspourl’activité
del’établissementfinancier.Elledétermineenplus
lesrisquesdeblanchimentd’argentquinecorres-
pondentpasàlatoléranceauxrisquesdel’établisse-
ment.

Le24 août2023,laFINMAapubliéunecommuni-
cation sur la surveillance concernant l’analyse des 
risquesdeblanchimentd’argent.Elleaainsiamélio-
rélatransparencesurlesobservationsetexpériences
qu’elle a tirées de sa pratique de surveillance.

Parsoninitiativedanscedomaine,laFINMAentend
en particulier
 – influencerpositivementlagestiondesrisques
desbanquesenleurdemandantdedéfinirclaire-
mentlatoléranceauxrisquesetd’exclureles
risquestrèsélevésoudeleslimiteràl’aidede
mesures de complianceetderessourcessuffi-
santes ;

 – clarifierlaresponsabilitédeladirectionàson
plushautniveauencequiconcerneladéfinition
delatoléranceauxrisques(tone from the top) ; 

 – accroîtrelaqualitédel’analysedesrisquesafin
que celle-ci constitue un instrument de control-
lingefficacepourladirectionàsonplushautni-
veau.

Contrôles sur place auprès des assujettis pour-
vus de structures complexes
Lesstructurescomplexespeuventfavoriserleblan-
chimentd’argent.Lorsdesescontrôlessurplaceen
2023,laFINMAaexaminélagestiondesstructures
complexesetdemandédescorrections.

Dans le domaine des structures complexes, des
pointsfaiblesontétéconstatésàplusieursreprises
dans la documentation des raisons de l’utilisation 
d’une société de domicile selon l’ordonnance de la 
FINMAsurleblanchimentd’argent(art.9a de l’or-
donnancedelaFINMAsurleblanchimentd’argent

[OBA-FINMA]). Or, la clarification des raisons est
centrale pour pouvoir reconnaître rapidement une 
structure risquée du point de vue du droit du blan-
chimentd’argent,commelorsdetransfertsfréquents
entre différents comptes. 

Danscertainsétablissementsexaminés,ilmanquait
enparticulierunedescriptionsuffisantedestransac-
tions attendues dans une structure précise, qui ren-
draitreconnaissableslesmouvementsinhabituels.
Ou encore, aucune comparaison n’avait été effectuée 
entre les transactions effectives et le comportement 
attendudocumentéenmatièredetransaction.La
FINMAademandéderemédieràcesmanquements.

Amélioration nécessaire en matière de 
 traitement des alertes dans le monitorage  
des transactions
Encequiconcernelemonitoragedestransactions,
laFINMAaconstaté,lorsdescontrôlessurplace,que
certainsétablissementsprévoyaientparfoisdelongs
délaisinappropriésd’environ60 jourspourlapre-
mièreanalysedesalertesdetransactionetqu’ilsne
traitaient pas ces alertes en étant orientés sur les 
risques. La FINMA attend des établissements qu’ils 
soumettentrapidementlesalertesdetransactionà
unepremièreévaluation.Ensuite,lorsquedesrisques
accrus sont constatés, il convient d’entreprendre im-
médiatementdesclarificationsducontexteécono-
mique (art. 20al. 3OBA-FINMA enrelationavec
l’art. 17 OBA-FINMA).Lesétablissementsdoivent
fixerdesdélaisadéquatspourlapremièreanalyseet
disposerd’unprocessuspermettantdegarantirle
respect des délais impartis.

Surveillance de groupe en matière de 
 blanchiment d’argent auprès des entreprises 
d’assurance : une obligation de diligence 
 souvent non satisfaite
En  2023, la FINMA a également effectué des
contrôlessurplacedanslecadredelasurveillance
de groupe en matière de blanchiment d’argent

https://www.finma.ch/fr/news/2023/08/20230824-meldung-am-5-24-geldwaeschereirisiko/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/08/20230824-meldung-am-5-24-geldwaeschereirisiko/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/08/20230824-meldung-am-5-24-geldwaeschereirisiko/
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auprès des entreprises d’assurance (art.  5 et 6
OBA-FINMA),qui sont soumisesà sa surveillance
consolidéeenmatièredeblanchimentd’argent.

Lorsdescontrôlessurplace,denombreuxétablisse-
ments ont présenté un besoin d’amélioration consi-
dérabledansdesdomainesclésdesobligationsen
matièredeblanchimentd’argent.Danslesunitésà
l’étranger,notamment,laclassificationdesrisques
inhérentsauxrelationsd’affairesetauxtransactions
ainsiqueleursurveillancecontinuen’étaientpashar-
monisées. Cela rendait impossible une surveillance 
globaleefficacedesrisquesdeblanchimentd’argent.
Danslesstandardsdesgroupes,laclassificationdes
relations d’affaires et des transactions comportant 
desrisquesaccrusétaitinsuffisammentfondéesurles
risquesetdéfinieenpartiedemanièrehétérogène
oupasassezclairement.Ilyavaitégalementdesla-
cunes lors de l’annonce des relations d’affaires et des 
transactions présentant des risques particuliers 
vis-à-vis du groupe. Certains établissements, par
exemple,n’avaientpasfixédeseuilsdéfinissant le
moment où une transaction devait être annoncée au 
groupeetlesdélaisd’annoncen’étaientpastoujours
définisdemanièreadéquate.Unpotentield’amélio-
rationaétéconstatéauprèsdecertainsétablisse-
mentsdanslavérificationetlamiseàjourpériodiques
desdonnéesdesclientsainsiquedanslescontrôles
internesdesunitésétrangèresconcernantleurrespect
desstandardsdugroupesurlasurveillanceconsolidée
enmatièredeblanchimentd’argent.LaFINMAade-
mandé les corrections correspondantes. 

Sanctions et résultats des contrôles sur place 
concernant les sanctions
Les risques dans le domaine des sanctions (en parti-
culierlesrisquesjuridiquesetlesrisquesderéputa-
tion)sontélevéspourlesbanquessuisses.Aucune
normalisationn’estattendueàmoyentermedansle
domainedessanctionséconomiquescontrelaRussie
etlaBiélorussie.Pourcetteraison,laFINMAasoumis
en 2023 à une analyse globale les résultats des

contrôlessurplaceeffectuésen2022(voirlerapport 
annuel 2022 de la FINMA,p.26et27),desaudits
supplémentaires ainsi que des audits ordinaires ef-
fectués par les sociétés d’audit dans le domaine des 
sanctions.

Lesdispositifsorganisationnelsexaminésconcernant
le respect des prescriptions dans le domaine des 
sanctions (design effectiveness)ontétéqualifiésfon-
damentalement de robustes et adéquats. Les types 
desanctionsquiétaientconnusdéjàavantlaguerre
en Ukraine, comme le gel des avoirs de certains
clients,n’ontguèreprésentédedifficultés.Ilaété
possibledes’appuyersurlesprocessusdéjàexistants.
Les nouvelles sanctions comme l’interdiction de né-
gocefrappantcertainspapiers-valeursoulalimitede
dépôtde100 000 francspourlaclientèlerusseont
mislesbanquesaudéfilorsdelaphaseinitialede
leur mise en œuvre. Durant le premier semestre 
2022, en particulier, un manque de ressources a pu 
être observé dans les services de compliance de cer-
tains établissements. Les autres constatations concer-
naient des lacunes et des faits isolés ainsi que des 
pointsformelsquiontétécorrigésen2023.

Suitability
Lorsdescontrôlessurplace,laFINMAaconstatéque
les prestataires de services financiers examinés
avaientlargementmisenœuvrelesnouvellesexi-
gencesàl’égarddelafournituredesservicesfinan-
ciers,troisansaprèsl’entréeenvigueurdelaLSFin.
Ilrestaittoutefoisencoredeslacunes,auxquellesla
FINMA a demandé de remédier. 

Avecl’entréeenvigueurdelaLSFin,denombreux
prestatairesdeservicesfinanciersontdûdéfinirde
nouveauxprocessuspour leursactivitésdeplace-
ment.Leurrespectdoitêtregarantipardescontrôles
appropriés.Lesrésultatsdescontrôlessurplaceont
montréquedansdenombreuxcas,ledispositifde
contrôleétaitencore incompletou inefficace.Les
contrôlesdeprocessusimportantsfaisaientpartiel-

https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
https://www.finma.ch/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
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lementdéfautoun’étaientpasdéfinisefficacement,
ou les services de complianceetlagestiondesrisques
n’étaientpassuffisammentintégrésdanslesproces-
susdecontrôle.

Lorsdesescontrôlessurplace,laFINMAaégalement
constatéquedifférentsétablissementsfinanciersne
disposaientd’aucunedirectivepourunegestionef-
ficacedesviolationspardescollaborateursdespres-
criptions LSFin internes. Un processus d’escalade clair 
et formel est requis en particulier en cas d’infractions 
systématiquesetgraves.Parallèlementauxcritères
orientés sur les revenus, la prise en compte croissante 
de valeurs cibles qualitatives a été considérée comme 
positive,commelerespectdeprescriptionsrégle-
mentaires dans le processus de rémunération et de 
fixationdesobjectifs.

Le renouvellement et la demande de profils de
risquesconformesàlaLSFinainsiquelapriseen
comptesystématiquedesconnaissancesetexpé-
riencesdesclientsprivésn’ontpastoujoursétéas-
surés. Au moment de fournir un conseil en place-
ment qui couvre la totalité du portefeuille d’un 
client,l’établissementdoitdisposerd’unprofilde
risqueconformeàlaLSFinpourprocéderàlavéri-
ficationdel’aptitude.Enoutre,l’informationdes
clients concernant le type de conseil en placement 
prodigué (relatif aux transactions ou aux porte-
feuilles)estsouventpeuclaireouinsuffisamment
documentée.LaFINMAademandéderemédierà
ces manquements. 

Manque de transparence des exemples de 
calcul dans l’assurance-vie
La FINMA a exigé à plusieurs reprises des assu-
reurs-vie des améliorations dans l’établissement des 
exemplesdecalcul.Depuis2021,elleaconstatéen
effetquelespersonnesquiavaientachetédespro-
duitsd’assurance-vieavecunepartd’épargneavaient
souvent des attentes irréalistes au moment de 
conclure le contrat. 

LasurveillancedesrèglesdeconduitedelaFINMA
consisteenparticulieràpermettreauxclientsd’éva-
luerdemanièreréalisteleschancesetlesrisques
desoffres.Pourlesproduitsd’assurance-vieavec
unepartd’épargne,lesassureurs-viedoiventpré-
senterauxclientsdesexemplesdecalculqui in-
cluentunscénariodemarchéneutre,favorableet
défavorable.Lorsqu’uneassurance-vieestachetée
àtitredeprévoyancevieillesse,lescénariodéfavo-
rableestparticulièrementpertinentcarunelacune
nepeutplusguèreêtrecompenséeàl’âgedela
retraite.Ilestégalementnécessairequelescénario
défavorablesoitreprésentatifdesévolutionsnéga-
tivesdumarchédescapitauxjusqu’àl’expirationde
l’assurance. 

En2023,laFINMAaanalysélesexemplesdecalcul
des assureurs et publié ses résultats dans un commu-
niqué de presse.Pourlesoffresremisesen2020-
2021,elleaconstatéquepourplusde90%des
85000 contratsexaminés,lesrendementsdumarché
indiqués dans le scénario prétendument défavorable 
ne pouvaient être atteints que si les risques des pla-
cementsencourusserévélaientfavorablesauxclients.
Desrisquesimportantsinhérentsàcettepartiede
prévoyance vieillesse n’ont donc pas été présentés 
auxclientsdemanièretransparente.

LaFINMAavaitdéjàcommuniquésesattentesau
secteur de l’assurance au cours des années précé-
dentes.En2023,elleadenouveauexigédesadap-
tationsrapides.Deplus,elles’estengagéepourque
lelégislateurprescrivedesexigencesclairesenma-
tièredetransparencedanslecadredelarévisionde
la loi sur la surveillance des assurances et de l’ordon-
nance sur la surveillance. Outre une conception réa-
listeduscénariodéfavorable,celainclutégalement
une présentation transparente de l’ensemble des 
coûtsoccasionnés.Lelégislateuraadoptécesexi-
gencesdansunenouvelle réglementation,quiest
entréeenvigueurle1erjanvier2024(avecundélai
transitoired’uneannée).

https://www.finma.ch/fr/news/2023/08/20230823-mm-bsp-rng-lebensver/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/08/20230823-mm-bsp-rng-lebensver/
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Écoblanchiment (greenwashing)
L’offre des banques dans le domaine des services 
financiersdurablesadenouveauaugmentéen 2023.
Pourcontrerlesabus,laFINMAarenforcésonacti-
vité de surveillance dans le domaine du conseil clien-
tèlesurlesservicesfinanciersdurables.

Mesures de surveillance pour la prévention de 
l’écoblanchiment dans le domaine des fonds
La FINMA a de nouveau veillé en 2023 au respect des 
exigencesdetransparenceencequiconcerneladura-
bilitédesfondssuissesseréférantàladurabilité,telle
quedéfiniedanssacommunication sur la surveillance 
05/2021. De plus, elle s’est assurée que les établisse-
mentsdisposaientde l’organisationnécessaire lors-
qu’ilsgéraientdesplacementscollectifsdecapitauxse
référantàladurabilité.

LemandatdelaFINMAconsisteégalementàprotéger
lesinvestisseursdescomportementscommerciauxil-
licites, notamment des tromperies et, partant, de 
l’écoblanchiment.Lapréventiondel’écoblanchiment
revientparconséquentàexaminerquelesinvestis-
seurs ne soient pas trompés consciemment ou incon-
sciemment sur les caractéristiques durables des pro-
duitsetservicesfinanciers. Ilmanquetoujoursdes
prescriptionsréglementairesspécifiquessurlatrans-
parencedesproduitsetservicesfinanciersseréférant
à ladurabilité.Au coursde l’année sous revue, la
FINMA a par conséquent continué d’observer de ma-
nièresystématiquelerespectdesmesuresprisesdéjà
en2021pourluttercontrel’écoblanchiment(voirla
communicationsurlasurveillance05/2021).Envertu
del’interdictiongénéraledetromperieprévuedansle
droit sur les placements collectifs, elle a notamment 
poursuivil’applicationdesexigencesdetransparence
spécifiquesàladurabilitéenverslesplacementscol-
lectifsdecapitauxsuissesseréférantàladurabilité.
Ces exigences prévoient que les investisseurs ob-
tiennent des informations complémentaires sur les 
objectifsdedurabilitépoursuivisetleurmiseenœuvre
concrète.Lesinvestisseursdoiventégalementdisposer

d’informationssuffisantessurlesproduitsprésentés
comme durables pour pouvoir prendre des décisions 
de placement éclairées. 

Au cours de l’année sous revue, la FINMA s’est par 
ailleursassuréequelesétablissementsquigèrentdes
placementscollectifsdecapitauxseréférantàladu-
rabilité disposent d’une organisation appropriée.
Celle-ciinclutenparticulierl’intégrationdecritères
liésàladurabilitédanslesdécisionsdeplacement,
la disponibilité de connaissances adéquates et la prise 
encomptedesrisquesinhérentsàladurabilitéparla
gestiondesrisques.

Mesures de surveillance dans le domaine  
des services financiers durables auprès des 
banques
En2023,laFINMAaconstatédenombreuxpoints
faiblesdanslesservicesfinanciersdurablesofferts
parlesbanques.Auvudesbaseslégaleslacunaires,
lamargedemanœuvre est limitée pour prévenir
l’écoblanchimentetpourlutterefficacementcontre
ce dernier au point de vente. De ce fait, la FINMA 
s’estconcentréesurlerespectdesexigencesdansles
domaines de la gouvernance, de la gestion des
risquesetdusystèmedecontrôleinterne.

En2023,laFINMAacollectédesinformationsauprès
decertainesbanqueschoisiessurlesservicesfinan-
ciers durables qu’elles proposent. Cette enquête lui a 
permis de se faire une idée de l’offre en solutions 
durablesexistantesurlemarchédanslesdomainesde
lagestionde fortuneetdu conseil enplacement.
L’évaluation de ces données a révélé des points faibles 
en lien avec des processus dans l’activité de place-
ment,notammentenmatièredegouvernanceetde
gestiondesrisques.

LaFINMAaégalementpoursuivirigoureusementses
mesures visant à empêcher l’écoblanchiment au
pointdevente,enparticulieràl’aidedecontrôlessur
place.Sesconclusionsconcordaientdansunelarge

https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20211103-finma-aufsichtsmitteilung-05-2021.pdf?sc_lang=fr&hash=7BBBCFAD39942ADE4FB8CAA876020CF4
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20211103-finma-aufsichtsmitteilung-05-2021.pdf?sc_lang=fr&hash=7BBBCFAD39942ADE4FB8CAA876020CF4
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/finma-aufsichtsmitteilungen/20211103-finma-aufsichtsmitteilung-05-2021.pdf?sc_lang=fr&hash=7BBBCFAD39942ADE4FB8CAA876020CF4
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mesureaveclesrésultatsdel’enquête.Pourlesnou-
velles solutions de placement durables, les banques 
ontcertesintégrérégulièrementleurspromessesde
prestations dans leurs règlements internes, mais
aprèsobservationduprocessusdeplacement,leres-
pectdeleurspromessesn’étaitpasencoresuffisam-
mentgarantipardescontrôlesappropriés.LaFINMA
ademandéderemédieràceslacunes.

La FINMA a relevé d’autres lacunes relatives à la
transparence ex ante et le reporting ex post pour les 
solutions de placement durables proposées. De plus, 
elle a eu l’impression que les banques interprétaient 
très largementlamargedemanœuvredisponible
dansl’utilisationdestermesESG(environmental, so-
cial, governance)commepourlanotiond’«impact»,
voirequ’ellesavaientleurspropresdéfinitionsdeces
termes.Àl’heureactuelle,danslaplupartdescas,la
FINMAnedisposepasdesbaseslégalesnécessaires
pourremédieràdetellesinsuffisances.

LaFINMAaégalementprisconnaissancedufaitque
lesbanquesétaientglobalementenbonnevoiedans
lamiseenœuvredel’autorégulationdel’Association
suissedesbanquiers(ASB).Ilconvienttoutefoisde
relever qu’il lui manque la compétence de surveiller 
l’autorégulationlibre.

La FINMA constate des lacunes réglementaires 
dans la lutte contre l’écoblanchiment
Lorsdesaséancedu24 juin2020,leConseilfédéral
aadoptédeslignesdirectricesconcernantladurabi-
litédanslesecteurfinancier.IlviseàfairedelaSuisse
l’undesprincipauxcentresmondiauxdeservicesfi-
nanciers durables4.Depuis,laFINMAaintégréles
expériencesqu’elleatiréesdesapratiquedesurveil-
lancedansplusieursgroupesdetravaildelaConfé-
dération,dont l’objectif consisteàprévenir l’éco-
blanchiment et à mettre en œuvre la position
correspondante du Conseil fédéral5, y compris au 
coursdel’annéesousrevue.Le25 octobre2023,le
Conseil fédéral a décidé d’élaborer par voie d’ordon-

nanceunprojetderéglementationétatiquefondé
sur des principes dans le but de mettre en œuvre la 
positionduConseilfédéralenmatièredeprévention
del’écoblanchiment6.Toutefois,silesecteurfinancier
présenteuneautorégulationmettantenœuvreeffi-
cacement la position du Conseil fédéral, le Départe-
ment fédéral des finances (DFF) renoncera à des
travaux réglementaires. La FINMA continuera de
suivrecestravaux.Ellerested’avisqu’ilfautnéces-
sairement des exigences prudentielles minimales
pourprévenirl’écoblanchimentdemanièreefficace
et crédible. Dans ce cadre, l’accent est mis sur des 
règlesdeconduiteapplicablesàtouslessecteursau
pointdeventeainsiquedesexigencesminimales
contraignantespourlesproduitsfinanciersencequi
concerne la transparence et le reporting. Cela est 
valable quels que soient les développements com-
plémentairesdel’autorégulationlibre,quelaFINMA
salue.

La FINMA impose la surveillance des outils de 
communication dans les salles de négoce
LaFINMAaidentifiéen2023desmanquementspar-
foisgravesenmatièredegestiondesmoyensde
communicationprivésdanslessallesdenégoceeta
imposéquelesentretienstéléphoniquesinterneset
externesdel’ensembledupersonneltravaillantdans
lenégocedevaleursmobilièressoientenregistréspar
lesprestatairesdeservicesfinanciers.Cedevoird’en-
registrement vautégalementpour les téléphones
portables. L’utilisation de moyens de communication 
pourlesquelsl’enregistrementnepeutpasêtrega-
ranti est proscrite.

Les contrôles sur place révèlent des manque-
ments dans l’utilisation des moyens de com-
munication
Au cours de l’année, la FINMA a constaté, lors de 
contrôlessurplace,quedescollaborateursdeplu-
sieurs assujettis communiquaientdans la salle de
négoceeninterneetenexternepardescanauxnon
autorisés.Cescanauxn’étaientpastousintégrésdans

4  Communiqué de presse du 
Conseilfédéraldu26 juin
2020:«Laplacefinancière
suisse doit être une réfé-
rencemondialeenmatière
deservicesfinanciersdu-
rables».

5Communiqué de presse du 
Conseilfédéraldu16 dé-
cembre2022:«Le Conseil 
fédéral entend prévenir 
l’écoblanchimentsurle
marchéfinancier».

6  Communiqué de presse du 
Conseilfédéraldu25oc-
tobre2023:«Autres tra-
vauxenvuedelapréven-
tiondel’écoblanchiment
(greenwashing)».

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-79606.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-92279.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-98351.html
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ledispositifdesurveillanceetdecontrôledel’établis-
sement.Celareprésenteunrisquejuridiqueetde
réputationsignificatifetpeutentraînerdesamendes
élevées sur le plan international. Ainsi, les autorités 
américainesdesurveillanceenmatièredenégocede
titresont,àellesseules,prononcéjusqu’àprésent
desamendesdeplusdedeuxmilliardsdedollarsUS
danscedomaine.Lorsdescontrôlessurplace, la
FINMAaégalementrelevéquedescollaborateurs
actifsdanslenégoceutilisaientleursappareilsmo-
biles privés et non surveillés, s’inscrivant dans certains 
casenfauxparrapportauxdirectivesinternesde
l’établissement. Les supérieurs avaient parfois mani-
festement connaissance de ces faits. Certains établis-
sementsn’ontpaseffectuédeproprescontrôlesou
lesonteffectuésdefaçonseulementlacunaire.

Des établissements ont rétabli l’ordre légal
Lesentretienstéléphoniquesquiontlieudansune
salledenégocedoiventêtreenregistrésafindepré-
venir les délits d’initiés et les manipulations du mar-
ché,ouafindepouvoirlesexaminerultérieurement.
La FINMA a informé les établissements concernés 
quelesrisquesinsuffisammentatténuésdanslené-
goceetenparticulierl’absenced’enregistrements7 
représentaientdesinfractionsauxrèglesdeconduite
surlemarché.Deplus,lesomissionsetcomporte-
ments fautifs de ce type commis par des collabora-
teurs sont aussi contraires, selon leur ampleur, leur 
gravitéet leur systématique,auxexigencesd’une
organisationadéquateetnesontpascompatibles
aveclagarantied’uneactivitéirréprochable.Leséta-
blissementsontadaptéleurpratiqueaprèsl’interven-
tion de la FINMA. 

7 AusensdesCm60 s.dela
circulaireFINMA2013/8
«Règlesdeconduitesurle
marché».

https://www.finma.ch/fr/mise-en-oeuvre/surveillance-des-marches-financiers/abus-de-marche/
https://www.finma.ch/fr/mise-en-oeuvre/surveillance-des-marches-financiers/abus-de-marche/
https://www.finma.ch/fr/mise-en-oeuvre/surveillance-des-marches-financiers/abus-de-marche/
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La FINMA a surveillé les établissements financiers  
de façon proportionnée et orientée sur les risques.  
Elle s’est concentrée sur des domaines spécifiques 
comme les fluctuations des taux d’intérêt, la gestion 
des risques, l’externalisation, les assurancesvie et  
le blanchiment d’argent. Conformément à son approche 
éprouvée, elle a renforcé de manière ciblée la protec
tion des clients et des investisseurs. Pour la mise en 
œuvre de la surveillance proportionnée, la FINMA a 
encore développé le régime des petites banques et des 
petits assureurs ainsi que ses instruments visant une 
surveillance fondée sur les données.

À des fins de protection des clients, la FINMA a pour-
suivi l’enregistrement des intermédiaires d’assurance 
non liés et s’est engagée auprès des organismes d’auto
régulation et de surveillance en faveur d’une activité de 
surveillance uniforme dans le domaine de la lutte 
contre le blanchiment d’argent.
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Dans le cadre de la surveillance intégrée des marchés 
financiers, la FINMA observe les évolutions de l’en-
semble des secteurs de la place financière. Elle sur-
veille les risques liés aux activités des établissements 
assujettis. Cette considération globale, orientée vers 
le risque, permet un traitement cohérent et approprié 
des situations identiques ou analogues chez tous les 
assujettis. Les questions sectorielles spécifiques sont 
quant à elles examinées par les divisions de surveil-
lance compétentes. Des échanges étroits entre les 
divisions permettent le transfert de connaissances au 
sein de la FINMA.

Surveillance des banques
La surveillance des banques est proportionnée et 
orientée sur les risques. En 2023, la FINMA s’est 
concentrée sur la lutte contre le blanchiment d’argent, 
le traitement des risques de taux, les activités de cré-
dit hypothécaire, le respect des règles de conduite à 
l’égard des clients (suitability), les cyberrisques ainsi 
que les technologies de l’information.

Transparence sur les allègements dans le 
 régime des petites banques
Le régime suisse des petites banques est un modèle 
de surveillance unique en son genre sur le plan mon-
dial, qui a fait ses preuves depuis 2019. En 2023, la 
FINMA a créé encore plus de transparence sur le sys-
tème en publiant un aperçu complet des allègements 
accordés. À fin 2023, 54 petites banques et maisons 
de titres particulièrement liquides et bien capitalisées 
participaient au régime et profitaient des exigences 
simplifiées pour le calcul et la publication des fonds 
propres et de la liquidité nécessaires ainsi que des 
assouplissements qualitatifs conformément à la cir-
culaire FINMA. Au cours de l’année sous revue, trois 
établissements ont obtenu un nouvel agrément pour 
le régime des petites banques et deux banques ont 
quitté le régime au cours de l’année. Les deux départs 
ont été volontaires, s’expliquant par des plans de 
croissance. Le nombre de banques relevant du ré-
gime des petites banques a donc augmenté d’un 

établissement au cours de l’année sous revue. Dans 
le cadre de sa surveillance, la FINMA constate que le 
régime des petites banques se révèle très attrayant 
pour garantir la stabilité des établissements.

Contrôles sur place auprès des banques
La FINMA a effectué en 2023 de nombreux contrôles 
sur place auprès des banques appartenant à diffé-
rentes catégories de surveillance. L’accent a été mis 
sur la lutte contre le blanchiment d’argent (voir le 
chapitre « Surveillance en matière de blanchiment 
d’argent : focalisation sur l’analyse des risques de 
blanchiment d’argent et structures complexes », 
p. 55 ss), la gestion des risques de taux d’intérêt (voir 
le chapitre « Risques en lien avec l’inflation et l’évo-
lution des taux », p.  47), les opérations de crédit 
 hypothécaire (voir le chapitre « Risques en lien avec 
l’inflation et l’évolution des taux », p. 47 s.), le respect 
des règles de suitability (voir le chapitre « Suitability », 
p. 57 s.) ainsi que sur les cyberrisques et les techno-
logies de l’information (voir le chapitre « Cyber-
risques », p. 51 ss)  – ceci en accord avec les priorités 
de surveillance de l’année (voir aussi le monitorage 
des risques 2023). La FINMA a constaté des manque-
ments parfois graves en particulier dans les domaines 
de la lutte contre le blanchiment d’argent, des acti-
vités de crédit hypothécaire et des cyberrisques. Elle 
a exigé des banques concernées de remédier sans 
délai à ces lacunes. Conséquence directe des 
contrôles sur place effectués en 2023, la FINMA a 
prononcé dans un établissement un supplément de 
fonds propres spécifique aux risques hypothécaires, 
et trois cas ont donné lieu à des enquêtes prélimi-
naires et à des procédures.

Comme chaque année, la FINMA a effectué des 
contrôles sur place non seulement auprès des éta-
blissements assujettis à sa surveillance, mais aussi 
auprès des partenaires externes mandatés par ces 
établissements. Des contrôles ont également été  
réalisés auprès des filiales ou des succursales d’éta-
blissement assujettis à l’étranger, par la FINMA seule 

Activité de surveillance par domaine

La FINMA intensifie sa surveillance là où les risques sont les plus importants pour la place 
financière. Ce faisant, elle applique le principe de proportionnalité. Les quatre divisions  
de la FINMA Banques, Assurances, Asset Management et Marchés sont chargées de la 
surveillance des secteurs correspondants du marché. Parmi les instruments importants  
de la surveillance figurent notamment les contrôles sur place, les tests de résistance, les 
enquêtes spécifiques ou les entretiens de surveillance au plus haut niveau hiérarchique.

https://www.finma.ch/fr/surveillance/banques-et-maisons-de-titres/kat-4-und-5-kleinbankenregime/
https://www.finma.ch/fr/surveillance/banques-et-maisons-de-titres/kat-4-und-5-kleinbankenregime/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/11/20231109-mm-finma-risikomonitor-2023/
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ouencollaborationavecdesautoritésétrangèresde
surveillance.Inversement,laFINMAaaccompagné
desautoritésétrangèresdesurveillancedesmarchés
financiers lors de leurs audits directs en Suisse.
Lorsque les circonstances exigeaient une action
rapide,laFINMAaeffectuédescontrôlessurplace
adhoc.

ChezUBSetCredit Suisse,descontrôlessurplace
spécifiquesontportésurlesactivitésdenégoceet
dumarchédescapitauxainsiquelagestiondefor-
tuneinternationale.Aprèslafusiondesdeuxgrandes
banquesauprintemps2023, la FINMAaaxé ses
contrôlessurplaceenplussurd’autresthèmespar-
ticuliers.Ceux-cicomprenaientnotammentlanou-
velle unité commerciale non-core-legacy, qui a ab-

sorbé en particulier les risques résultant de la banque 
d’investissementdeCredit Suisse,oulerespectd’un
appétit conservateur pour le risque au sein des unités 
deCredit Suisse.

En2023,laFINMAaréaliséautotal96 contrôlessur
place, dont 57 souslaformedesupervisory reviews 
et39 souscellededeep dives. Cela représente une 
diminutiond’environ15%parrapportà2022.Le
nombresupérieuràlamoyenneen2022s’explique
pardescontrôlessurplacenonplanifiésdansledo-
maine des sanctions.

Lereculdelacatégoriedesurveillance1doitenoutre
êtreconsidérédanslecontextedel’intégrationde
Credit SuisseàUBS.Certainscontrôlessurplaceau-

Nombre moyen de contrôles sur place par établissement pour les banques
(entreparenthèses:nombredecontrôlessurplaceparcatégorie)

2023 2022 2021

Catégorie1 n/a(34) 19(38) 22(44)

Catégorie2 3,33(10) 3,66(11) 4,33(13)

Catégorie3 1,29(36) 1,52(44) 0,89(25)

Catégorie4 0,16(9) 0,16(10) 0,17(10)

Catégorie5 0,04(7) 0,06(10) 0,02(3)

Ensemble des établissements 0,39 (96) 0,44 (113) 0,36 (95)

0 20 40 60 80 100 120

2023
2022
2021 95

96
113

Contrôles sur place auprès des banques
Banques

 UBSetCS(catégorie
desurveillance1)

Banquesdescatégo-
ries de surveillance 
2,3,4et5

https://www.finma.ch/fr/surveillance/asset-management/instruments-de-surveillance/
https://www.finma.ch/fr/surveillance/asset-management/instruments-de-surveillance/
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prèsdeCredit Suisse,initialementprévuspour2023,
ont été annulés parce que l’activité correspondante 
neserapluspoursuiviedanslegroupefusionnéou
seratransféréeàUBSetaétépriseencompteen
conséquence lors des contrôles sur place auprès
d’UBS.

Surveillance des assurances
En2023,lasurveillancedesassurancesdelaFINMA
a notamment porté sur l’introduction d’une nouvelle 
norme comptable, sur les tarifs des produits d’assu-
rance dans l’assurance-maladie complémentaire, sur 
lanouvelle réglementationde l’intermédiationen
assurance, sur les exemples de calcul des assu-
reurs-vie,surlaluttecontreleblanchimentd’argent
ainsi que sur la cybersécurité. La FINMA a fourni des 
informations sur la version révisée de l’ordonnance 
sur la surveillance dans le cadre du symposium des 
petits assureurs.

Mise en œuvre de l’IFRS 17 « Contrats 
 d’assurance »
L’introduction d’une nouvelle norme comptable était 
liéeàdesrisquesopérationnelset,decefait,aété
suiviepar laFINMA.Avecl’entréeenvigueurdela
nouvelle norme comptable internationale IFRS  17
«Contratsd’assurance»au1er janvier2023,lacomp-
tabilitéaeneffetfondamentalementchangépourles
groupesd’assurance.Pourlescontratsd’assurance,la
nouvellenormeprévoituneréglementationcohérente
comportantdesméthodesd’évaluationetdecompta-
bilisationuniformes.Ilenrésulteuneplusgrandetrans-
parence et une meilleure comparabilité des entreprises. 
Désormais, de nombreuses informations supplémen-
taires doivent être publiées tant sur l’évaluation des 
engagementsd’assurancequesurlarentabilité.

Quatredesseptgroupesd’assuranceassujettisàla
FINMApublierontleurschiffresannuels2023ente-
nant compte de ces nouvelles prescriptions comp-
tables.Ungrouped’assuranceeffectueralatransition
vers les IFRSàpartirde2024etappliqueraalors

aussilanouvellenorme.Lesdeuxgroupesrestants
continueront d’établir leurs comptes consolidés selon 
lanormecomptablechoisiejusqu’ici,àsavoirSwiss
GAAPRPCoulecodedesobligations.LaFINMAa
suivideprèsl’introductiondelanouvellenormeet
mis l’accent sur les risques opérationnels qui en dé-
coulent.Elleutiliseralesinformationscomplémen-
tairesreçuesgrâceàlanouvellenormecomptable
IFRS17pourrenforcerlasurveillancefondéesurles
risques.

Amélioration des systèmes tarifaires des 
 assureurs-maladie complémentaire
Lors de ses contrôles sur place auprès des assu-
reurs-maladie complémentaire en 2020 , la FINMA a 
constaté que les contrats entre les fournisseurs de 
prestations,c’est-à-direleshôpitauxoulecorpsmé-
dical, et les assureurs-maladie complémentaire man-
quaientdetransparenceetdonnaientlieuàdesfac-
turesélevéesinjustifiées.Elleapubliélesrésultatsde
ses analyses dans un communiqué de presse en 
 décembre 2020. 

En2023,laFINMAadenouveaueffectuéplusieurs
contrôlessurplacesurcethème.LaFINMAaconsta-
téàcetteoccasionquelesancienssystèmestari-
faires, qui entraînaient des doubles facturations, 
avaientétééliminésengrandepartie.Deplus,les
assureursontdéveloppédesmodèlesd’évaluation
qui soutiennent en particulier la saisie et l’évaluation 
de prestations supplémentaires fournies par l’assu-
rancecomplémentairedanslacatégoriedel’hôtelle-
rie.Parallèlement,lelibrechoixdumédecinrepré-
sente une composante centrale des produits 
d’assurancecomplémentaire.Encomparaisonavec
l’hôtellerie, l’élaboration demodèles d’évaluation
s’estrévéléedanscecasnettementpluscomplexe,
surtout en ce qui concerne les prestations médicales 
complémentairesparrapportauxprestationsdel’as-
suranceobligatoiredessoins.Bienquedepremières
approchesexistentetqueplusieursprojetspilotes
ontétélancés,laFINMAestimequ’ilexisteencore

https://www.finma.ch/fr/news/2020/12/20201217-mm-leistungsabrechnung-krankenzusatzversicherer/
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unbesoind’actionimportantdanscesegment.Elle
prendraencomptecethèmedanslaplanificationde
ses activités futures.

Surveillance des intermédiaires :  
1 248 nouveaux enregistrements 
Au cours de l’année sous revue, l’activité de surveil-
lanceauprèsdesintermédiairesd’assuranceétaitdéjà
placéesouslesignedesdispositionsréviséesdelaloi
sur la surveillance des assurances et de l’ordonnance 
surlasurveillance,quisontentréesenvigueurau
1er janvier2024.D’unepart,lesconditionspourexer-
ceruneactivitéd’intermédiaireontchangéet,d’autre
part,lesintermédiairesd’assurancedéjàenregistrés
au1er janvier2024ontprofitédecertainsdélaistran-
sitoires, en particulier dans le domaine des forma-
tions initiales et continues. Ces deux points ont
conduitàunehaussenotabledesnouveauxenregis-

trements.Ainsi,1455demandesdenouvelenregis-
trementontétésoumisesen2023,dont1248ont
aboutiavecsuccès.Parrapportà2022,celacorres-
pondàuneaugmentationde9%desdemandes
d’enregistrementetde31%desenregistrements
effectifs. Les demandes concernaient principalement 
de nouvelles autorisations d’intermédiaires d’assu-
rancenonliés;seules127demandesconcernaient
despersonnesquiexercentuneactivitéd’intermé-
diairelié.Celas’expliqueparlefaitquelesintermé-
diaires liés ne sont en principe plus inscrits dans le 
registredelaFINMAdepuisle1er janvier2024.

Un premier symposium des petits assureurs 
pour fournir des informations sur la version 
révisée de l’ordonnance sur la surveillance
Lepremiersymposiumdespetitsassureursorganisé
parlaFINMAaeulieule23 mai2023àBerne.La

Nombre moyen de contrôles sur place par établissement pour les assurances
(entreparenthèses:nombredecontrôlessurplaceparcatégorie)

2023 2022 2021

Catégorie2etgroupes 1,10(11) 1,18(13) 1,18(13)

Catégorie3 0,82(32) 0,58(21) 0,73(28)

Catégorie4 0,08(5) 0,14(9) 0,16(10)

Catégorie5 0,04(3) 0,08(7) 0,07(6)

Ensemble des établisse-
ments

0,26 (51) 0,26 (50) 0,29 (57)

0 10 20 30 40 50 60

2023
2022
2021

51
50

57

Contrôles sur place auprès des assurances
Assurances

  Assurances des 
catégoriesde
 surveillance 2 et 3

  Assurances des 
catégoriesde
surveillance4et5



67

FI
N

M
A

 | 
Ra

pp
or

t 
an

nu
el

 2
02

3
Le

s 
m

is
si

o
n

s 
d

e 
la

 F
IN

M
A

manifestation a réuni des représentants de 78 petits 
et moyens assureurs ainsi que ceux du Secrétariat 
d’État aux questions financières internationales (SFI), 
de l’Association Suisse d’Assurances (ASA), de san-
tésuisse et d’EXPERTsuisse. Elle s’est focalisée sur les 
conditions d’entrée dans le régime des petits assu-
reurs (RPA) nouvellement créé ainsi que sur les allè-
gements prévus pour les participants au RPA et pour 
les petits et moyens réassureurs. L’objectif de la ma-
nifestation consistait également à fournir des infor-
mations sur d’autres thèmes en lien avec la révision 
de l’ordonnance sur la surveillance. 

Contrôles sur place auprès des assurances
La protection des assurés a constitué un thème im-
portant des contrôles sur place effectués auprès des 
assurances, conformément à l’objectif de la version 
révisée de la loi sur la surveillance des assurances.

La FINMA a effectué en 2023 de nombreux contrôles 
sur place auprès des assurances appartenant à diffé-
rentes catégories de surveillance. L’accent a été mis 
sur les domaines de l’assurance-vie (voir le chapitre 
« Suitability », p. 57), du blanchiment d’argent dans les 
groupes d’assurance ayant des activités d’assu-
rance-vie (voir le chapitre « Surveillance en matière de 
blanchiment d’argent : focalisation sur l’analyse des 
risques de blanchiment d’argent et les structures com-
plexes », p. 55 s.) et des cyberrisques (voir le cha-
pitre« Cyberrisques », p. 51 ss).

En lien également avec les cyberrisques, des contrôles 
sur place ont été effectués sur les cybercouvertures 
proposées par certaines entreprises d'assurance. 
Dans ce cadre, la FINMA s’est concentrée non seule-
ment sur la stratégie en matière de cybercouvertures 
pures, mais également sur la tarification et les pro-
cessus de souscription des cyberrisques. En outre, 
elle a analysé la gestion des prétentions liées aux 
cyberincidents dans les affaires existantes (silent cy-
ber).

Surveillance des infrastructures des marchés 
financiers
Dans le cadre de sa surveillance des infrastructures 
des marchés financiers, la FINMA s’est engagée là 
aussi en faveur de la protection des investisseurs. Elle 
a notamment obtenu des modifications dans les ré-
glementations boursières concernant le traitement 
des exchange traded products (ETP). Pour améliorer 
la qualité des données sur les transactions sur titre, 
elle a adapté l’ordonnance de la FINMA sur l’in-
frastructure des marchés financiers. Dans le cadre de 
la collaboration transfrontière, la FINMA a travaillé 
activement avec les autorités partenaires internatio-
nales.

Exigences dans le négoce avec les crypto-ETP 
et approbation des règlements
En 2023, la FINMA a obtenu des adaptations dans 
les règlements de la bourse concernant le traitement  
des ETP et, de ce fait, une meilleure protection des 
investisseurs. 
Les ETP peuvent être négociés sous la forme de pro-
duits financiers sur le marché suisse. Sur les bourses 
suisses, ils sont autorisés en tant que titres négo-
ciables en vertu de l’autorégulation des bourses. Émis 
par un émetteur, les ETP répliquent l’évolution d’un 
actif sous-jacent, qui peut aussi consister en une 
cryptomonnaie.

La FINMA a constaté que le segment des ETP fondés 
sur des cryptomonnaies avait enregistré une forte 
croissance. Elle a également identifié des points 
faibles dans la qualité de la garantie de tels produits, 
qui ne répond pas aux exigences envers les produits 
structurés conformément à la loi sur les services fi-
nanciers (voir le rapport annuel 2022 de la FINMA, 
p. 19). Actuellement, de nombreuses juridictions ne 
disposent ni d’une réglementation appropriée ni 
d’une surveillance adéquate des cryptodépositaires. 
En conséquence demeure une forme d’insécurité 
juridique en ce qui concerne le traitement dans la 
faillite des valeurs patrimoniales virtuelles. Il peut en 

https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
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résulter des risques élevés pour les investisseurs, no-
tamment en cas de faillite du dépositaire de la cryp-
tosûreté. À la suite de l’intervention de la FINMA, 
une bourse prépare déjà l’adaptation de son règle-
ment pour début 2024. Elle garantit en particulier 
que soit l’émetteur du crypto-ETP autorisé est une 
banque, une assurance ou une maison de titres, soit 
l’établissement chargé de la conservation des sûretés 
dispose d’une surveillance prudentielle appropriée et 
tient la cryptosûreté en tout temps à la disposition 
de l’émetteur. Grâce à cette mesure, la FINMA a pu 
améliorer la protection des investisseurs dans le do-
maine de la cryptofinance. 

Coopération internationale dans la 
 surveillance des infrastructures des marchés 
financiers 
En tant que prestataires de services, les infrastruc-
tures des marchés financiers (IMF) sont en principe 
actives sur le plan international. Le besoin de colla-
boration étroite avec les autorités étrangères de 
surveillances s’est par conséquent accru. Dans le 
cadre de cet échange, les autorités s’occupent no-
tamment des activités transfrontières directes 
comme les services de compensation pour les 
plates-formes de négoce au Royaume-Uni ou dans 
l’Union européenne. Cela implique des procédures 

Évolution des obligations de déclarer les transactions selon l’art. 39 LIMF
Les obligations de déclarer relatives au négoce de produits dérivés selon le titre 3 de la LIMF ne sont pas présentées ici 

Entrée en vigueur de  
la LIMF
A imposé pour la première 
fois aux participants de 
 déclarer certaines infor-
mations sur l’ayant droit 
économique

Entrée en vigueur de la circulaire 
2018/2
« Obligation de déclarer les opérations sur 
valeurs mobilières » Extension de la 
gamme de produits aux emprunts et aux 
dérivés sur titres

Début de la surveillance technique au-
tonome à la FINMA
Solution d’évaluation de la FINMA pour 
les données de transactions en cas de 
soupçons

Révision de l’OIMF-FINMA
Amélioration de la qualité des  
déclarations dans le domaine  

des dérivés grâce à des spécifications 
de produits et des processus de 

contrôle supplémentaires

Révision de la LIMF
Autres adaptations en 
cours de planification

Schéma de 
 déclaration
Extension pour 
les produits déri-
vés et obligation 
de déclarer pour 
emprunts inter-
nationaux  
(non CHF)

Échange sur
•  Uniformisation des nou-

veaux schémas de déclara-
tion des différentes ins-
tances pour les déclarations

•  Harmonisation technique
•  Catalogue de questions 

pour les déclarants sur des 
questions d’interprétation 

dans le cadre d’un release 
des instances pour les décla-
rations

Amélioration de la qualité des données

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025+

Extension des obligations de déclarer

Première analyse
pour l’application des nouvelles  

structures/champs de déclaration

Analyse des données des instances pour 
les déclarations sur l’exhaustivité  
et l’exploitabilité des déclarations de  
transactions selon les catégories  
de valeurs mobilières et les erreurs  
de déclaration des déclarants

Analyse de suivi des instances pour les 
 déclarations sur l’exhaustivité et l’exploitabilité 
des déclarations de transactions dans le domaine 
des déclarations de dérivés 

Instances pour les 
déclarations

Autres projets en 
cours de planification
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dereconnaissanceetd’équivalencesuiviesd’obliga-
tions de  coopération. De plus, la FINMA a renforcé 
sacollaborationavecl’autoritéespagnole(CNMV)
enraisondel’acquisitiondel’opérateurespagnol
BME GroupparSIX Groupetdeleursurveillance
consolidée.

Cette collaboration active a la forme de rapports 
écritsréguliersetd’échangespersonnels.Elleaborde
etrègleaussi,dupointdevuedelasurveillance,la
couverture de solutions de coopération transfron-
tièrespourlesinfrastructuresdesmarchésfinanciers
ainsiquelesprojetsinformatiquesimportants.Sont
suivisetanalyséségalementlesplansderecovery et 
resolutiondesautoritésétrangèresdesurveillance
concernant des contreparties centrales d’importance 
systémiqueactivesenSuisse,afind’assurerlacoordi-
nationaveclaplanificationdelaFINMApourlesIMF
suisses.

Amélioration de la qualité et de l’évaluation 
des données dans la négociation des dérivés
Cesdernièresannées,l’analyseautomatiséedesdé-
clarationsenmatièrede transactions sur titreset
l’évaluation de ces données pour la surveillance de 
l’intégritédumarchéontrégulièrementrévélédes
lacunes dans l’utilisation de ces données. Cela 
concernait en particulier certaines déclarations en 
matièrededérivés.Pouryremédier,laFINMAaadap-
téaudébutde2023lesexigencesprévuesparl’or-
donnance de la FINMA sur l’infrastructure des mar-
chésfinanciers(OIMF-FINMA).

Avec les instances pour les déclarations, une solution 
techniqueaététrouvéequirépondauxobjectifsprin-
cipauxdesdéclarationsenmatièrededérivéseta
permisd’harmoniserlecadredesdéclarations.L’or-
ganisationdesprocéduresdevalidationetdesméca-
nismesdecontrôlevisantàvérifierlecaractèreex-
haustifetlacohérencedesdéclarationsaétémiseen
œuvre par les instances pour les déclarations confor-
mémentaucalendrierprévu.Encollaborationavec

l’organismed’autorégulation,laFINMAamissurpied
desséancesd’informationàl’intentiondesétablisse-
mentssoumisàdéclaration.Lamiseenœuvredes
nouvelles exigences devrait être terminée d’ici à
avril 2024.Enoutre,lesplates-formesdenégociation
ontétésomméesdecommuniquerdirectementàla
FINMA les manquements qu’elles pourraient remar-
quer dans la pratique de déclaration d’établissements 
soumisàcetteobligation.

Trois contrôles sur place auprès d’infrastruc-
tures des marchés financiers
En2023,laFINMAaeffectuétroiscontrôlessurplace
auprèsd’infrastructuresdesmarchésfinanciers.Le
premier concernait le domaine business continuity 
management,c’est-à-direlagarantiedepoursuivre
les processus opérationnels critiques en situation de 
crise.Ledeuxièmeportaitsurl’externalisationdes
prestationsetletroisièmesurlagouvernanced’en-
treprise.Lescontrôlessurplacesontutilisésparla
FINMA en fonction des risques et constituent un 
instrument important pour la surveillance des in-
frastructuresdesmarchésfinanciers.

Surveillance des organismes d’autorégulation 
et des organismes de surveillance
Ensurveillantlesorganismesd’autorégulation(OAR)
et les organismes de surveillance (OS), la FINMA
contrôlelasurveillanceàplusieursniveauxauseindu
secteurditparabancaire.Selonlaloisurleblanchi-
mentd’argent,lesOARsontchargésdesurveillerles
intermédiairesfinanciersprofessionnels(commeles
servicesdechange,lesservicesdetransfertd’argent
ou d’autres services de paiement, les prestataires de 
services d’actifs virtuels (virtual asset service provi-
ders),lesorganesdesociétésdedomicile,lesbailleurs
de leasing et de crédit ou les sociétés d’investisse-
ment). En casdebesoin lesOARdoivent rétablir
l’ordrelégalauprèsdesintermédiairesfinanciers.La
FINMAautoriselesrèglementsdesOARetsurveille
leur mise en œuvre.
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Envertudelaloisurlasurveillancedesmarchésfi-
nanciers,lesOSsontchargésdesurveillerlesges-
tionnaires de fortune et les trustees autorisés par la 
FINMA,conformémentàlaloisurlesétablissements
financiers,laloisurlesservicesfinanciersetlaloisur
leblanchimentd’argentainsiqueselonlesprescrip-
tionsdelaFINMA.Desoncôté,laFINMAsurveille
l’exerciceuniformedelasurveillancecouranteparles
OS qu’elle a autorisés et intervient en cas de viola-
tionsgravesdudroitdelasurveillance,auxquellesne
peuventpasremédierlesOS.Cesystèmedesurveil-
lancecomplexeàplusieursniveauxreprésenteundéfi
tantpour lesacteursdumarchéquepour lesOS
chargésdelasurveillance.Durantlaphasedemise
en place, les cinq OS doivent développer les res-
sourcesetlesinstrumentsnécessairesàunesurveil-
lancecouranteadéquate,commeparexemplecinq
systèmesinformatiquesdont laFINMAacontrôlé
l’adéquationàlasurveillance,notammentpourla
notationdesrisquesdesétablissements(voirlapage
suivante).

Les cinq OS sont en concurrence les uns avec les 
autres, ceci avec une population plus petite qu’initia-
lementprévue.Enparticulierdurantlaphasededé-
veloppement,ilenrésultedescoûtsplusélevésdu
système,quifinalementdoiventêtreassumésparles
assujettisconcernésconformémentauprincipede
causalité. 

Contrôles sur place auprès des organismes 
d’autorégulation
Au cours de l’année de surveillance 2023, la FINMA 
aeffectuéuncontrôlesurplaceauprèsdehuitorga-
nismesd’autorégulation(OAR).Elleaexaminécom-
mentlesOARtraitaientleschangementsaffectant
les conditions d’affiliation de leursmembres (par
exemplechangementdepersonnesdevantprésenter
toutegarantied’uneactivitéirréprochable,change-
mentdansl’organisation).Elleaégalementexaminé
silesOARontétabliuneobligationdecommunica-
tiondesmutations,quelscontrôlesontétéimplé-

mentés et quelles mesures sont prises en cas de be-
soin.Encequiconcernelesprestatairesdeservices
d’actifs virtuels, à savoir les virtual assets service 
providers(VASP),laFINMAadéterminéquelsOAR
acceptaient de tels prestataires et comment ils clas-
saientleursdifférentsmodèlesd’affaires.SidesOAR
disposaientdéjàdemembresVASPaumomentdu
contrôlesurplace,laFINMAaexaminéleursurveil-
lance.

Danslecadredecesdeuxthèmesd’audit,laFINMA
aégalementvérifiésilesOARdétectaientles« co-
quillesvides »etlesventesdemembresOARnon
opérationnels et comment ils traitaient de telles mo-
difications.LesVASPcherchentnotammentàs’affi-
lier àunOAR compte tenude la réglementation
d’avant-garde en Suisse, mais renoncent ensuite
souventàuneactivitéopérationnelleoul’exécutent
endehorsdelaSuisse.

Table ronde avec les organismes d’auto-
régulation sur la surveillance des services  
de transfert d’argent
Au cours du premier trimestre 2023, la FINMA a or-
ganiséunetablerondeaveclesautoritésdepoursuite
pénaleducantondeZurichetlesOARconcernés
pourdiscuterdelasurveillanceparlesOARdesser-
vicesdetransfertd’argent(money transmitter). Les 
conclusions des autorités de poursuite pénale ont 
clairementcontribuéàprésenterlesrisquesdeblan-
chimentd’argentetàsensibiliserlesOARauxrisques.
LaFINMAaprofitédel’occasionpourexposerses
attentesàcetégardetlesmesuresàprendre,etce,
danslebutderenforcerlasurveillancedesOARet
d’éviterunarbitrageréglementairelorsdelasurveil-
lancedesservicesdetransfertd’argent.LaFINMAa
demandéauxOARdedéfinirlesmesuresnécessaires
et de les mettre en œuvre uniformément dans la 
surveillance.LaFINMAexamineracettemiseenap-
plicationautraversdesOAR,enparticulierlorsde
contrôlessurplace.
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Table ronde avec des organismes d’auto-
régulation sur la surveillance des prestataires 
de services d’actifs virtuels (virtual asset 
 service providers)
En2023,laFINMAadenouveauorganiséunetable
rondeaveclesOARsurlesprestatairesdeservices
d’actifsvirtuels(VASP).OutrelesOAR,cettetable
rondeaégalementréuni leSecrétariatd’Étataux
questionsfinancièresinternationalesetleBureaude
communicationenmatièredeblanchimentd’argent
(MROS).Lespointsprincipauxportaientsurlamise
enœuvredesobligationsselonlaloisurleblanchi-
mentd’argentlorsdel’émissiondestablecoins par 
desVASPquisontaffiliésauxOAR,ainsiquel’appli-
cationdel’ordonnancedelaFINMAsurleblanchi-
mentd’argent(art. 51aOBA-FINMA).LaFINMAa
relevélesrisquesaccrusenmatièredeblanchiment
d’argentetderéputationquipeuventsurgirlorsque
des stablecoinssontémisdansunsystèmedetran-
sactionayantunaccèsouvert.L’ensembledesper-
sonnes disposant de stablecoins doivent être identi-
fiées par des VASP réglementés afin que les
obligationsdediligencedelaloisurleblanchiment
d’argent et l’interdiction de comptes au porteur
soient respectées. Cela concerne aussi en particulier 
lesacheteursetvendeursintermédiaires(voirlerap-
portannuel2021delaFINMA,p. 19).Entraitantles
questionsdedélimitationdanscecontexte,laFINMA
aprésenténotammentladifférenceentrelechange
decryptomonnaiespourlaclientèleoccasionnelle,le
négocedecryptomonnaiesdanslecadrederelations
d’affaires durables et le transfert de cryptomonnaies 
àdestiers.

Fonctionnement des systèmes informatiques 
des organismes de surveillance, examiné dans 
le cadre de contrôles sur place
En2023,laFINMAaeffectuélepremiercontrôlesur
placeauprèsdescinqorganismesdesurveillance(OS)
autorisés. Ce faisant, l’accent a été mis sur la mise en 
placeetlefonctionnementdessystèmesinforma-
tiques.Lesrésultatsétaienttrèsdifférentsd’unOSà

l’autre.LaFINMAaidentifiédeuxOSquiavaientmis
enœuvredemanièrelargementconformelesystème
prescritpour l’évaluationdesrisquesdesgestion-
naires de fortune et des trustees.Enrevanche,ellea
constatédespointsfaibleschezlestroisautresOS.

Compte tenu de ces résultats, la FINMA a introduit 
desmesurescibléesvisantàrétablirl’ordrelégal.

Prescriptions en matière d’audit concernant  
les mesures organisationnelles dans le do-
maine des sanctions
La FINMA s’est fondée sur une analyse pour édicter 
desprescriptionsenmatièred’auditpourlesOSdans
le domaine des sanctions. Cette analyse approfondie 
amontréqu’ilfallaitaccorderdavantaged’attention
aucontrôledesmesuresorganisationnellesrelatives
aurespectdessanctionsauprèsdecertainsgestion-
nairesdefortune(parexempleencasdeprocuration
illimitée,deservicesàdessociétésdedomicileoude
collaboration avec des banques dépositaires dans des 
juridictionsquin’appliquentaucunesanctionéquiva-
lente)etauprèsdestrustees, et que des mesures de 
surveillance ciblées s’imposaient. La FINMA a décidé 
d’unemesureimmédiate,àsavoirdesprescriptions
d’audit supplémentaires pour les OS concernant les 
mesuresorganisationnellesdansledomainedessanc-
tions,quiserontappliquéespourlapremièrefoislors
desauditsàeffectueren2024.

Surveillance de l’asset management
Dans le domaine de l’asset management, la FINMA 
aapprouvépourlapremièrefoisunloan originating 
fund ainsi qu’une demande de constitution d’une 
side pocket pour des placements devenus illiquides. 
Enraisondeladélégationcroissantedefonctionsde
contrôle, laFINMAaanalysé lasituationdans les
établissementsdefondsainsiquechezlesgestion-
naires de fortune et les trustees et a notamment 
veilléencoredavantageàcequelespersonneschar-
géesdelagestiondesrisquesdisposentdesconnais-
sancesetdel’expérienceadéquates.

https://www.finma.ch/fr/news/2022/04/20220405-mm-jmk2022/
https://www.finma.ch/fr/news/2022/04/20220405-mm-jmk2022/
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Évolutions dans le domaine des produits :  
une demande de loan originating funds et de  
side pockets autorisée pour la première fois
En2023,laFINMAaautorisélepremierloan origi-
nating fund. Celui-ci se concentre sur l’octroi de cré-
ditsnongarantisàdesPMEdont le siègeesten
Suisse.Lesinvestisseursqualifiéspeuventdésormais
procéder à des investissements dans cette classe
d’actifs via un fonds surveillé selon le droit suisse. Les 
risques particuliers que cela implique sont pris en 
comptedemanièreadéquate.Cesrisquesincluent
par nature la faible liquidité de la classe d’actifs et la 
question centrale de l’évaluation des actifs, notam-
ment dans le cas de retards de paiement prévisibles 
ou effectifs du preneur de crédit. Dans le cadre de 
l’approbation, la FINMA s’est concentrée en consé-
quencesurlagestionpréventivedesrisquesdeliqui-
dité ainsi que sur la robustesse du processus d’éva-
luation et de recovery au niveau de la direction de 
fonds.Pourlapremièrefois,ellealiélesprescriptions
àrempliràlatailledufonds.Ainsi,unéchelonnement
desexigences,proportionnellesàlatailledufonds,
a été inscrit dans le contrat de fonds, illustrant le 
choixd’uneprocédureorientéesurlesrisquesetfa-
vorableàl’innovation.Ils’agitd’unfondspourles
investisseursqualifiésdetype« autresfondsenpla-
cementsalternatifs ».

LaFINMAaégalementapprouvépourlapremière
fois une demande de constitution de side pockets. 

Parmilesmesuresordinairesdegestiondesliquidités,
les side pockets constituent un instrument supplé-
mentairepermettantauxplacementscollectifsde
capitauxdegarantirleurliquidité.Cetinstrumentsert
àséparerpouruneduréeindéterminéelesplace-
ments devenus illiquides des placements liquides, 
pourquelapartliquidepuissecontinuerd’êtregérée
demanièreordinaire.LaFINMAarenducompteen
2022(voirégalementlerapport annuel 2022 de la 
FINMA,p. 55)desconditions-cadresàrempliràcet
égardetarelevéenparticulierl’obligationd’obtenir
une autorisation. Au cours de l’année sous revue, elle 
a examiné et approuvé la première demande de
constitution de side pockets. Dans le cas cité, une 
partie des actifs d’un fonds ombrelle étaient investis 
dansdes instrumentsfinanciersqui sontdevenus
illiquidesenraisondessanctionscontrelaRussie.Les
instrumentsfinanciersclairementidentifiésontété
séparésdesplacementsliquidesaprèsmodification
du contrat de fonds et création d’une nouvelle classe 
departsexplicitementprévueàceteffet.

Délégation croissante des fonctions de contrôle
Lorsdel’octroid’autorisations,laFINMAvérifiede
manièrerenforcéel’adéquationdel’organisationde
l’entreprise.Lesdirectionsdefonds,lesgestionnaires
defortunecollectiveainsiquelesgestionnairesde
fortune et les trusteessonteneffetlégalementtenus
dedisposerd’unegestiondesrisquesaménagéede
manièreadéquateetd’uncontrôleinterneefficace.

Nombre d’établissements avec ou sans délégation des fonctions de contrôle à l’externe
Étatau31décembre2023

Directions de fonds

Gestionnaires de fortune collective

Gestionnaires de fortune

Trustees

1934

191 106

618 505

43 29

Délégation

Pasdedélégation

0 200 400 600 800 1000 1200

https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230328-mm-geschaeftsbericht-2022/
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Ceux-cidoiventnotammentgarantirlerespectdes
prescriptionslégalesetinternesàl’entreprise.L’orga-
nisationdel’établissement,lesressourceshumaines,
lescompétencesspécialiséesainsiquelescontrôles
internesdansledomainedelagestiondesrisqueset
de la compliance sont approuvés au préalable par la 
FINMA dans le cadre des autorisations et des modi-
ficationsdel’autorisation.

En2023,laFINMAaeffectuédesanalysesenlien
avecladélégationdesfonctionsdecontrôlecomme
lagestiondesrisquesetlacomplianceauprèsdedi-
rectionsdefonds,degestionnairesdefortunecollec-
tiveainsiquedegestionnairesdefortuneetdetrus-
teesassujettis.Lesanalysesontmontréque63%des
gestionnairesdefortunecollectivedéléguaientau
minimumunefonctiondecontrôle,alorsquelepour-
centageestde37%chezlesdirectionsdefonds.Par
ailleurs,lespetitsétablissementsdélèguentplusfré-
quemmentquelesgrands.Unepartiedesdélégations
sefontintragroupe,maislamajoritéestexternalisée
àdesprestatairesspécialisés.Parmilesgestionnaires
de fortune et les trustees,plusde50%transfèrent
aumoinsunefonctiondecontrôleàunprestataire
externe(détailsdanslegraphiqueci-après).Deplus,
laFINMAaconstatéqu’ungrandnombredenou-
veauxpetitsprestatairesproposaientleursservices
sur lemarché dans le domaine de la gestion des
risques et de la compliance. Seuls quelques presta-
tairesdisposentdeplusdedixmandats.

Unegestiondesrisquesaménagéedemanièreadé-
quateetuncontrôleinterneefficacesontdécisifs
poursurveillerefficacementlesunitéscommerciales
opérationnellesetlesrisques.Pourcetteraison,la
FINMA a examiné demanière renforcée, dans le
cadredesprocéduresd’autorisation,lecaractèreap-
propriédel’organisationdesassujettisconcernésen
tenantcomptedeséventuellesdélégationsdansle
domainede lagestiondes risques etde la com-
pliance.Elleaveilléenparticulieràcequelesper-
sonneschargéesdelagestiondesrisquesdisposent
desuffisammentdeconnaissancesetd’expériences.
LaFINMAaégalementexpliquésesattentesdirec-
tementdanslecadrederencontresavecdegrands
prestataires de services.

Contrôles sur place auprès d’établissements 
d’asset management
En2023,laFINMAaeffectuédescontrôlessurplace
auprèsd’établissementsd’asset management, prin-
cipalementsurlesthèmesdesplacementsESG(voir
le chapitre  «Écoblanchiment (greenwashing)»,
p. 59 ss).

0 5 10 15 20 25
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  Directions de fonds 

  Gestionnaires de 
fortune collective

  Banques dépositaires

Contrôles sur place auprès d’établissements d’asset management
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La FINMA a contrôlé les plans de stabilisation et  
d’urgence des établissements financiers d’importance 
systémique et a ordonné des mesures d’amélioration 
lorsque cela s’est révélé nécessaire. Afin de garantir la 
capacité d’assainissement et de liquidation (resolvabi-
lity) globale d’UBS, la FINMA a évalué les mesures prises 
par la banque à cet effet, dans la perspective de l’inté
gration de Credit Suisse. À cet égard, la FINMA a égale
ment poursuivi ses échanges avec les autorités de sur
veillance étrangères concernées.
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Lesbanquesetlesinfrastructuresdesmarchésfinan-
ciers(IMF)d’importancesystémiquedoiventdémon-
trerunefoisparanàlaFINMAlafaçondontelles
entendent se stabiliser par elles-mêmes en cas de 
crise. Les banques d’importance systémique doivent 
en outre indiquer comment elles peuvent maintenir 
leurs fonctions d’importance systémique en cas de 
risqued’insolvabilité.Pourcefaire,ellesétablissent
unplandestabilisationetunpland’urgence.LesIMF
conçoiventquantàellesunplandestabilisation.Par
ailleurs,UBS Group,laseulebanquesuissed’impor-
tance systémique désormais active au niveau inter-
national, doit maintenir sa capacité d’assainissement 
etdeliquidationenSuisseetàl’étranger.LaFINMA
évalue les plans et les mesures y afférents conformé-
mentauxprescriptionslégalesenexerçantsonpou-
voir discrétionnaire. 

Durantl’exercicesousrevue,laFINMAaégalement
procédéaucalibragedesexigencesenmatièrede
liquiditésauxquellessontsoumiseslesbanquesd’im-
portance systémique en vertu de l’ordonnance sur 
les liquidités du Conseil fédéral récemment entrée en 
vigueur(voirlechapitre«Stabilitéchezlesassujettis: 
liquidité»,p. 44 ss).Cesexigences,applicablesàpar-
tir du1er  janvier 2024,prévoientnotammentdes
supplémentsdevantpermettreauxétablissements
de disposer de volants de liquidités complémentaires 
en cas d’assainissement.

Capacité d’assainissement et de liquidation, 
plans de stabilisation et d’urgence d’UBS
DepuislareprisedeCredit Suisse,UBSadûporter 
la responsabilité de la planification de crise de
Credit Suissetoutenassurantlacapacitéd’assainis-
sementetdeliquidationdugroupedanssonentier.
Pendantleprocessusd’intégrationdeCredit Suisse,
UBSadoncsoumisàlaFINMA,pourchacundesdeux
établissements, des plans distincts qui contenaient 
desmesurestantstratégiquesquetactiquesvisantà
permettre un assainissement ou une liquidation en 
casdecrise.Lestravauxconceptuelsconcernantle

plandeliquidationd’UBS Groupaprèslafinalisation
del’intégrationsesontpoursuivis.

Lecontrôledecesplansainsiquedelacapacitéd’as-
sainissement et de liquidation d’UBS Group était
toujoursencoursdurantlapériodesousrevue.La
FINMA s’est focalisée sur les mesures tactiques qui 
visentàgarantirqueleregroupementdesdonnées
nécessaireencasdecrisesedérouleaumieux.

Plans de stabilisation et d’urgence des 
banques d’importance systémique actives  
à l’échelle nationale
Encequiconcernelesbanquesd’importancesysté-
miqueactivesauniveaunational,Raiffeisenapupour
lapremièrefoisprésenterunpland’urgenceexécu-
table.Cesdernièresannées,labanquearéunisuffi-
sammentdecapitauxprisencompte,tantsousla
forme de fonds propres que par l’émission d’em-
prunts supplémentaires destinées à absorber les
pertes (bail-in bonds),pourremplirlesexigencesen
lamatière.Lepland’urgencedelaBanquecantonale
de Zurich (ZKB) n’était pas encore exécutable. La
banque a toutefois entrepris de constituer les fonds 
nécessaires en émettant des instruments de bail-in. 
PostFinancenedisposetoujourspasd’unpland’ur-
genceexécutable.Durantl’exercicesousrevue,ellea
toutefoisréalisédesprogrèsdansledomaineduca-
pital gone concernqu’elleentendpoursuivre.SiPost-
Financeneremplitpascesexigences,laFINMApour-
raitordonnerdesmesuresausensdel’art. 62OB.

Planification de la stabilisation et de la 
 liquidation des infrastructures des marchés 
 financiers d’importance systémique 
Aprèsavoirétéapprouvéssousconditions l’année
précédente, les plans de stabilisation de la contrepar-
tiecentraleSIX x-clearetdudépositairecentralSIX SIS
ontétéacceptéssansréservedurantl’exercicesous
revue.Lesdeuxinfrastructuresdesmarchésfinanciers
ontainsipudémontrerdemanièrecrédiblecomment
ellessestabilisentelles-mêmesencasdecrisegrave.

Recovery et resolution

En 2023, l’évaluation annuelle de la préparation aux crises des banques 
 d’importance systémique à l’échelle mondiale fut placée sous le signe  
de la  reprise de Credit Suisse par UBS. Le plan d’urgence de Raiffeisen a été  
jugé exécutable pour la première fois durant cet exercice. 
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Coopération internationale dans le cadre  
de la planification de la stabilisation et de  
la liquidation
LaFINMAentretientdepuisdesannéesdeséchanges
intensesaveclesautoritésdesurveillanceétrangères
dans le domaine de l’assainissement et de la liqui-
dation. Dans le cadre des événements liés à
Credit Suisse,cettecollaborationafaitsespreuves
ets’estrévéléeindispensabledanslagestiondela
crise. 

La FINMA est l’autorité de surveillance nationale de 
la banque d’importance systémique mondiale UBS 
(auparavantaussideCredit Suisse)etdesinfrastruc-
tures desmarchés financiers d’importance systé-
mique SIX  SIS et SIX  x-clear. À ce titre, elle est
 responsable de la coopération avec les autorités 
étrangèrescompétentesainsiquedelacoordination
d’un assainissement ou d’une liquidation transfron-
tièredecesétablissementsencasdecrise.Elleas-
sumecestâchesendirigeantlescrisis management 
groups(CMG),danslesquelssontreprésentéesles
principalesautoritésétrangèrescompétentesenma-
tièredesurveillanceetderesolutionpourchaque
établissementfinancierd’importancesystémiqueà
l’échellemondiale.

LesévénementssurvenusenrelationavecCredit Suisse
àl’automne 2022etauprintemps 2023ontconstitué
untestgrandeurnaturepourlefonctionnementdu
CMGconcerné.LaFINMAaintensifiéàtouslesni-
veauxlacoopérationauseinduCMGs’agissantdes
mesures d’assainissement nécessaires. La transparence 
dans les informations transmises entre les autorités 
compétentesajetélesbasesd’unebonnecollabora-
tion.Touteslespartiespossédaientundegrédecerti-
tude suffisant quant à la faisabilité opérationnelle
d’éventuelles mesures d’assainissement. Le Conseil de 
stabilitéfinancière(CSF)s’estégalementpenchésur
lesévénementsmentionnésetarédigéun rapport. Le 
CMGconsacréàUBSaprèssafusionavecCredit Suisse
s’estparailleursréuniennovembre 2023pourlapre-

mière fois dans le cadre d’un crisis management 
 college. Il s’estnotammentpenchésur lesprogrès
accomplisdanslecadreduprocessusd’intégrationet
sur l’évaluation de la capacité d’assainissement et de 
liquidation d’UBS.

Le crisis management college annuel de la contre-
partiecentraleSIX x-clearaéténotammentconsacré
àlagarantiedelacontinuitéopérationnelleensitua-
tion de crise.

Cas significatifs d’insolvabilité
Trois procédures d’insolvabilité en cours présentent 
unvolumefinancierparticulièrementimportantde
créancesadmisesàl’étatdecollocationetunnombre
élevédecréanciers.Durantl’exercicesousrevue,de
nouvelles avancées concernant ces cas d’insolvabilité 
importants ont été réalisées.

Banque privée Espírito Santo en liquidation
Dans le cadre de la procédure de faillite de la Banque 
Privée Espírito Santo  SA en liquidation (BPES), le
liquidateurestimeledividendetotalàenviron5%
descréancesadmisesentroisièmeclasse.Aucours
de l’année 2023, le liquidateur a notamment concen-
tré ses efforts sur la défense des intérêts de la masse 
dansdesprocéduresàLuxembourgetsurlanégo-
ciation avec les administrateurs de la faillite des 
sociétésdugroupeEspíritoSantoafindetraiterdes
créancesintragroupes.Danscecontexte,laFINMA
a,àplusieursreprises,autoriséleliquidateuràfaire
valoirenjusticedescréancescontestées.

Lehman Brothers Finance SA en liquidation
Danslecasd’insolvabilitéLehmanBrothersFinance SA,
une action en contestation de l’état de collocation est 
restéependantedurantl’exercicesousrevue.LeTri-
bunal fédéral a admis le recours de la liquidatrice de 
lafaillitedanscetteaffaire,annulé le jugementde
l’instanceinférieureetrenvoyélacauseàcelle-cipour
qu’unnouveaujugementsoitrendu.Laliquidatricede
lafailliteaégalementpoursuivisestravauxderéalisa-

https://www.fsb.org/2023/10/2023-bank-failures-preliminary-lessons-learnt-for-resolution/
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tiond’actifsilliquidesainsiquel’examendecréances
potentiellesenvuedeleurréalisation.Letauxdedis-
tribution sur les créances colloquées en troisième
classecorrespondà67,83%.

Hottinger & Cie SA en liquidation
DanslecasHottinger & Cie,chacunedesdeuxac-
tions introduites par les liquidateurs de la faillite de-
vantleTribunaldecommercedeZurichconcernant
des prétentions en responsabilité civile et des préten-
tionsd’assuranceapuêtrerégléeen2023parun
accord.Autotal,prèsdequatremillionsdefrancs
ont ainsi été versés dans la masse en faillite. Une 
procédurederecoursforméeauprèsduTribunalcan-
tonaldeZurich (Obergericht)dans lecadred’une
action de contestation de l’état de collocation était 
encorependante.Desprogrèsontdenouveauété
accomplis dans la réalisation d’actifs illiquides et d’ac-
tifscontestés.Denouvellesdémarchesontnotam-
mentétéengagéesenvuedelaréalisationdebiens
remisengage.Desactifsliquidesd’environ50 mil-
lions de francs sont encore restés bloqués en raison 
de diverses procédures pénales et civiles. Aucune 
nouvelle répartition provisoire aux créanciers n’a
donc encore pu être effectuée.
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En 2023, la FINMA a de nouveau employé résolument et 
efficacement les instruments d’enforcement dont elle 
dispose pour lutter contre les infractions et les compor
tements répréhensibles commis par des personnes 
exerçant leur activité sans droit, des établissements 
assujettis à sa surveillance et des personnes physiques. 
Afin d’assurer la protection des clients, des assurés et 
des investisseurs, la FINMA a ordonné à certains assu
jettis de lever des fonds supplémentaires pour couvrir 
des risques accrus et a exigé la mise en place de mesures 
visant à remédier à des manquements en matière de 
comportement commercial.

LESMISSIONSDELAFINMA
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Moyen visible pour la FINMA de faire appliquer le droit, 
l’enforcement a pour but de poursuivre les violations 
du droit de la surveillance et d’assurer le rétablissement 
del’ordrelégal.Lesprocéduresd’enforcement de la 
FINMA peuvent concerner les titulaires d’autorisation 
etleurscollaborateurs,lesprestatairesdeservicesfi-
nanciersexerçantsansdroitainsiquetouslesacteurs
dumarchéfinanciersuisse.L’assistanceadministrative
etl’entraidejudiciaireréciproquesentrelaFINMAet
les autorités de poursuite pénale suisses ou les auto-
ritésdesurveillanceétrangèresjouentunrôleimpor-
tant pour les activités d’enforcement. 

Les décisions de la FINMA peuvent être contestées 
devantlestribunaux.Durantl’exercice 2023,lestribu-
nauxontainsirenduautotal31 jugementsconcernant
des procédures d’enforcement de la FINMA, contre 
quinzeen2022.Lesstatistiques montrent que les ins-
tancesderecoursontconfirmélesdécisionsd’enfor-
cementdelaFINMAdanstouslesjugementsrendus
en2023.En2022,cetteproportionétaitde93%.

Les tribunaux ont confirmé les mesures 
 prononcées par la FINMA contre des dirigeants 
de banques
Dans le cadre de ses activités d’enforcement, la 
FINMA a de nouveau concentré ses efforts sur les 
procédures engagées contre des personnes phy-
siques.En2023,lestribunauxcompétentsontrendu
deuxjugementsimportantsdanscecontexte,confir-
mant la pratique de la FINMA.

La participation à de graves infractions à  
la loi sur le blanchiment d’argent entraîne  
une interdiction d’exercer
Dansl’arrêt 2C_747/2021du30 mars 2023,leTribu-
nalfédéralarejetéunrecourscontreuneinterdiction
d’exercerprononcéeparlaFINMAetconfirméepar
leTribunaladministratiffédéral.Ilaainsiconfirméla
pratique de la FINMA en matière d’interdictions
d’exercer,enparticulierdansledomainedelalutte
contreleblanchimentd’argent.Selonlesconstata-

tions de la FINMA, le recourant, qui travaillait en 
qualité de head of legal & compliance au sein d’une 
banque,ajouéunrôledécisifdansdegravesviola-
tions du droit de la surveillance en lien avec des re-
lationsd’affairess’inscrivantdanslecontexted’un
fonds souverain, notamment des infractions aux
règles enmatière de lutte contre le blanchiment
d’argent commises pendant plusieurs années. 
Ilaautorisél’ouverturedecomptesbancairesàplu-
sieursreprisesetsurunelonguepériodemalgrédes
signauxd’alerteclairsetenl’absencedesclarifica-
tionsrequisesselonlaloisurleblanchimentd’argent,
étant ainsi responsable d’évaluations des risques in-
soutenablesàcetégard.

Confirmation de la compétence de la FINMA 
pour les agissements d’un CEO en Asie
Dansl’arrêt B-4750/2019du16 mai 2023,leTribunal
administratiffédéralaluiaussiconfirméuneinter-
dictiond’exercerdequatre ansprononcéepar la
FINMAdansledomainedublanchimentd’argent.Le
recourantoccupaitlafonctiondeCEOd’unefiliale
asiatique d’une banque suisse. La procédure d’enfor-
cement a visé à déterminer dans quelle mesure 
celui-ci était responsable de violations du droit de la 
surveillancecommisesparlasociété mèresuissedont
ilétaitmembredeladirection,enraisondesesagis-
sements et omissions avérés relevant de son domaine 
de compétence et de son secteur d’activité. Le Tribu-
naladministratiffédéralaconfirmélacompétence
delaFINMAenlamatière.Surlefond,letribunalest
notammentarrivéàlaconclusionquelerecourant
avait eu connaissance de faits concrets et suspects 
sous l’angle de la lutte contre le blanchiment
d’argent;partant,lerecourantn’auraitdoncpasdû
compter sur le fait que d’autres transactions effec-
tuées par les clients concernés ne présenteraient pas 
de risques. L’arrêt n’est pas entré en force.

La FINMA fait appliquer les règles prudentielles
Lasurveillancedusecteurfinancierexercéedansune
optiquepréventive,àsavoirlasurveillancepruden-

Enforcement

L’enforcement vise notamment à faire respecter les règles de conduite en 
matière commerciale par les établissements assujettis. La FINMA veille 
également à l’application des règles prudentielles et agit contre les ac
teurs du marché qui exercent leur activité sans l’autorisation nécessaire. 

LESMISSIONSDELAFINMA

https://www.finma.ch/fr/documentation/publications-finma/kennzahlen-und-statistiken/statistiken/enforcement/
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tielle,estaucentredel’activitédelaFINMA.L’objec-
tifdelasurveillanceesttantdeprotégerlescréanciers
(protectiondesindividus)quedegarantirlastabilité
dusystèmefinancier(protectiondubonfonctionne-
mentdesmarchés).Pourcefaire,laFINMAveilleno-
tammentàcequelesassujettisdisposentdefonds
propressuffisants,assurentunebonnegestiondes
risquesetaientuneorganisationinterneappropriée.
Durant l’exercice sous revue, laFINMAaconstaté
dans le cadre de procédures d’enforcement que plu-
sieurs établissements financiers assujettis présen-
taientdeslacunesenlamatière.Elleadoncordonné
desmesuresappropriéesafinderétablirl’ordrelégal.

L’appétit pour le risque lors de l’octroi  
de crédits hypothécaires requiert des fonds 
propres supplémentaires
Dans le cadre de la surveillance courante, la FINMA 
aenjointfin 2022labanqueX SAd’augmenteravec
effet immédiat ses fonds propres de base durs (com-
mon equity tier 1,CET1)de30 millionsdefrancs.Sur
demande de la banque, la FINMA a ordonné cette 
mesure en 2023 sous forme de décision formelle. 
Cettedécision,fondéesurl’art. 45del’ordonnance
sur les fonds propres, s’est révélée nécessaire pen-
dant une période déterminée en raison de l’appétit 
pourlerisqueélevédelabanqueenmatièredefi-
nancementd’immeublesd’habitation.Pendantcette
période, la banque a appliqué une croissance nette-
mentplusélevéequelemarchédansledomainedes
financementshypothécaires.Elleautilisédescritères
decapacitéfinancièremoinsrestrictifsquelespra-
tiqueshabituellesdumarchéenmatièred’octroide
créditshypothécaires,àsavoiruntauxd’intérêthy-
pothécairethéoriquede3,75%.Enoutre,uncin-
quièmedescréditshypothécairesoctroyésn’étaient
pasconformesauxnormes.

PostFinance a besoin de fonds propres  
en adéquation avec le risque
Dansl’arrêt B-4004/2021du30 mars 2023,leTribu-
naladministratiffédéralaconfirméunedécisionren-

due par la FINMA en 2021 qui ordonnait à Post 
Finance de disposer de fonds propres supplémentaires 
enraisonderisquesaccrusdetauxd’intérêt.Letribu-
nalasuivil’argumentationdelaFINMAsurtousles
pointslitigieux.Selonlui,laFINMAavaitnotamment
apportélapreuvequePostFinanceétaitunétablisse-
menthorsnormes’agissantdesesrisquesdetaux.Le
pointdevueextérieuradoptéparlaFINMA,censé
permettre une comparaison entre les banques sur la 
basedecritèresobjectifs,impliquaitqu’ilsoitpossible
de faire abstraction de l’évaluation de certains para-
mètres et de calibrages propres à l’établissement
concerné.Letribunalaestiméquecetteméthode
permettaitd’atténuerlesrisquesinhérentsauxmo-
dèlesdécoulantdesmesuresetdirectivesinternesde
labanque.PostFinancea formé recours contre ce
jugementauprèsduTribunalfédéral.

Le système de rémunération doit tenir compte 
des risques auxquels la banque est exposée
La procédure d’enforcementouverteparlaFINMAà
l’encontredeCredit SuisseenrelationavecleFamily
OfficeArchegosarévélédegravesmanquements
commisparlabanqueenmatièred’organisationet
degestiondesrisques(voirlecommuniquédepresse
de la FINMA «La FINMAclôturelaprocédure‹Arche-
gos› à l’encontredeCredit  Suisse»). La FINMAa
renduunedécisionselonlaquelleCredit Suisse– ain-
siqu’UBS,ensaqualitéd’entitéjuridiqueayantsuc-
cédéàCredit Suisse –doitprévoirpourlesystème
derémunérationdel’ensembledugroupefinancier
des critères d’attribution des bonus qui tiennent
comptedesrisquespris.Pourlescollaborateurspar-
ticulièrementexposésauxrisques,unefonctionde
contrôledoitainsiévaluerlesrisquesencourusavant
lafixationdubonus.

Procédures pour manquements en matière de 
comportement commercial
Durantl’exercicesousrevue,laFINMAaconstaté
différents cas d’infractions graves aux règles de
conduitecommisespardesétablissementsassujettis.

https://www.finma.ch/fr/news/2023/07/20230724-mm-archegos/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/07/20230724-mm-archegos/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/07/20230724-mm-archegos/
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Elleaordonnédesmesuresvisantàassurerleréta-
blissementdel’ordrelégal.LaFINMAsurveillesiles
établissements respectent les règles de conduite
(conduct rules)aumoyendequatreaxesthématiques
prioritaires:laluttecontreleblanchimentd’argent,
l’adéquation des placements (suitability),l’intégrité
surlemarchéetlesactivitéstransfrontières(cross- 
border).Ellefavoriseainsiuncomportementcom-
mercial fondésur l’intégrité, la transparenceet la
protectiondesclientsdelapartdesassujettis.

Un appétit pour le risque excessif entraîne  
une violation de la loi sur le blanchiment 
d’argent
Exploiterlemodèled’affairesd’unebanquedeges-
tion de fortune avec la fonction de compliance d’une 
banquerégionalen’estpaspraticableselonl’appré-
ciation de la FINMA. Dans le cas d’une banque ancrée 
auniveaurégionalquiavaitgravementcontrevenuà
laloisurleblanchimentd’argentdanslecadrede
relations d’affaires avec des clients étrangers à
risques,laFINMAaexigéqueleconseild’adminis-
trationprenneunedécision:soitlabanquedevaitse
retirerdesmarchésétrangersàrisques,soitellede-
vait considérablement développer sa fonction de 
compliance. 

La FINMA mène des investigations concernant 
un comportement illicite sur le marché 
La FINMA a constaté qu’une société, principalement 
utiliséeparsasociété mèreétrangèrepourexercer
desactivitésdegestiondefortuneenSuisse,avait
gravementenfreintdesdispositionsdudroitdela
surveillanceenselivrantàdesmanipulationsdumar-
ché.Elleaastreint lasociétéàs’abstenirdetelles
activitésillicitesàl’avenir.Àlafindesannées2018
et2019ainsiqu’àchaquefindetrimestredel’année
2019,lasociétéavaitattirél’attentionpardenom-
breuxachatsd’actionsd’une société immobilière.
Grâce au placement stratégique d’ordres d’achat
stimulantlescoursàlafindesmoisconcernés,elle
étaitparvenueàfairemonterlecoursdesactions

jusqu’à292,2%.Or,lesachatsd’actionsneprésen-
taientpasd’arrière-planéconomique,autrementdit
necorrespondaientpasàunvéritablecomportement
économique d’offre et de demande. 

LaFINMAattenddeshautsresponsablesd’unéta-
blissement qu’ils suivent les relations d’affaires les 
plus risquées. Dans la procédure d’enforcement ou-
verte à l’encontre de Credit  Suisse dans l’affaire
«Greensill» (voir le communiquédepressede la
FINMA«La FINMAclôt laprocédure ‹Greensill›à
l’encontredeCredit Suisse»),laFINMAaconcluque
Credit Suisseavaitgravementmanquéàsesobliga-
tions découlant du droit de la surveillance pendant 
des années. Credit Suisse n’a pas déterminé, limité 
etsurveillélesrisquesdemanièreadéquateetpré-
sentaitdegravesmanquementsdansl’organisation
opérationnelle de la banque. La FINMA a donc or-
donnéaugroupebancaired’évaluersesprincipales
relations d’affaires en fonction des risques. Au niveau 
desmembresdeladirection,lesquelque500 rela-
tions d’affaires les plus importantes de la banque 
doiventêtreexaminéespériodiquementdans leur
ensemble, notamment en ce qui concerne les risques 
de contrepartie. La banque est par ailleurs tenue de 
définirlesdomainesderesponsabilitédesquelques
600 plushautsresponsablesdelabanquedansun
documentsurlesresponsabilités.Sicesdirigeants
n’organisentounegèrentpasleursecteurdema-
nièreàéviterautantquepossiblelescomportements
fautifs,labanquedoitlessanctionner,parexemple
en diminuant la part variable de leur rémunération. 

Activités exercées sans droit dans le secteur  
de l’assurance
Pourprotégerlesassurés,laFINMAsurveilleleres-
pectdel’obligationd’obteniruneautorisationsurle
marchédel’assurance.Durantl’exercicesousrevue,
elleatraitéplusieurscasd’activitésd’assuranceexer-
cées sans droit et d’activités d’intermédiation d’assu-
rancepratiquéesansinscriptiondansleregistrede
la FINMA.

https://www.finma.ch/fr/news/2023/02/20230228-mm-greensill/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/02/20230228-mm-greensill/
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Les portails de comparaison en ligne pour  
les offres d’assurance peuvent être assujettis  
à la surveillance des intermédiaires
La FINMA a constaté en 2023, dans le cadre d’une 
procédure d’enforcement, que l’offre de produits 
d’assurancesurdesportailsdecomparaisonenligne
peutêtrequalifiéed’activitéd’intermédiationd’as-
surance.Laprocédureconcernaitlasociétéexploitant
leportaildecomparaisonenligneComparis,quidoit
s’inscrireauregistredelaFINMAentantqu’intermé-
diaire d’assurance (voir le communiqué de presse de 
laFINMA«ProcéduredelaFINMA:Comparisest
considéré comme un intermédiaire d’assurance »).
Comparisgèreunportailenlignepermettantaux
utilisateurs de comparer les produits d’assurance pro-
posés par différents prestataires sur la base d’infor-

mations personnelles tout en ayant la possibilité de 
demanderuneoffreauxassureursconcernés.Bien
queComparisaitadaptésonmodèled’affairesinitial
enconfiantlatâchedecommanderlesoffresàune
sociétésœurenregistréecommeintermédiaired’as-
surance, le processus d’intermédiation n’a pas fon-
damentalementchangé:ilesttoujourspossiblede
commander des offres sur le site Internet de Compa-
ris sur la base d’un comparatif d’assurances. La fonc-
tiondécisivepourl’intermédiationd’unproduit– à
savoirlacomparaisondesassurances –restedures-
sort de Comparis. C’est pourquoi l’entreprise conti-
nue d’être qualifiée d’intermédiaire d’assurance.
Comparisafaitrecourscontreladécisionauprèsdu
Tribunal administratif fédéral.
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Investigations et procédures d’enforcement
Laplupartdesindicesd’infractionsauxloisrégissantlesmarchésfinancierssontdéjàtraitésdanslecadredesinvestigations.

  Nombre de procé-
dures d’enforcement 
closes par an

  Nombre  
d’investigations 
closes par an  
(y c. publicité  
desparticipations)
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Demandes d’assistance administrative
LaSuisse,entantquegrandcentreinternationaldegestiondefortune,reçoitnettementplusdedemandesd’assistanceadministrative
qu’ellen’enadresseelle-mêmeàl’étranger.Lacomplexitédesdemandesd’assistanceadministrativeaugmente,alorsqueleurnombrea
tendanceàdiminuer.

  Demandes d’assis-
tance administrative 
reçues

  Demandes d’assis-
tance administrative 
déposées par la 
FINMA dans le cadre 
de ses propres pro-
cédures d’enforce-
ment

https://www.finma.ch/fr/news/2023/09/20230929-mm-comparis/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/09/20230929-mm-comparis/
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Des abonnements de protection juridique qua-
lifiés d’activité d’assurance exercée sans droit 
Durantl’exercicesousrevue,laFINMAaétabli,dans
le cadre d’une procédure, que des abonnements de 
protectionjuridiquepouvaientêtrequalifiésd’activi-
téd’assuranceexercéesansdroit.Enl’espèce,laso-
ciétéoffraitderecouriràdesprestationsjuridiques
contre paiement d’une prime annuelle. L’offre com-
prenaitégalementl’octroid’unprêtpourcouvrirdes
fraisdejusticeetdeshonorairesd’avocat.Cesabon-
nementsservaientdoncàprotégerlesclientscontre
defutursdommages.Parconséquent,touslesélé-
ments constitutifs d’une activité d’assurance étaient 
réunis. 

Intermédiaires d’assurance qualifiés d’intermé-
diaires financiers
Le recouvrement de primes par des intermédiaires 
d’assuranceestuneactivitéd’intermédiairefinancier.
Les intermédiaires d’assurance qui reçoivent des
primes d’assurance de la part de preneurs d’assurance 
et les reversentàdesentreprisesd’assurancepra-
tiquentlerecouvrementdeprimes.S’ilsexercentleur
activitéà titreprofessionnel, ils sontdes intermé-
diairesfinanciersassujettisàlaloisurleblanchiment
d’argent.Parconséquent,ilssontsoumisàl’obliga-
tion de s’affilier à un organisme d’autorégulation
(OAR)reconnuparlaFINMA.Uneinscriptionaure-
gistredesintermédiairesd’assurancedelaFINMAne
suffitpas.Encasdesoupçonsderecouvrementde
primesàtitreprofessionnelsansaffiliationàunOAR,
la FINMA a, durant la période sous revue, systémati-
quementprocédéàdesinvestigationspouractivité
exercéesansdroit.LaFINMAcontinueradeprêter
attentionàcetaspectdans lecadreduprocessus
d’enregistrement.
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La FINMA a amélioré la réglementation relative à la 
 protection des clients et des investisseurs, soutenant 
ainsi le bon fonctionnement des marchés financiers. 
Concrètement, elle a réglementé les questions tech
niques liées aux normes finales de Bâle III et à la révision 
de la LSA et de l’OS. De plus, elle a formulé sa pratique 
en matière de surveillance s’agissant de la gestion des 
risques  financiers liés à la nature et de la mise en œuvre 
de la LSFin. La FINMA a réalisé plusieurs évaluations 
ex post de circulaires en vigueur en vue d’une améliora
tion constante de sa réglementation.



85

FI
N
M
A
|
Ra
pp
or
t
an
nu
el
2
02
3

Le
s 

m
is

si
o

n
s 

d
e 

la
 F

IN
M

A

Dans certains domaines de surveillance, la FINMA 
règledesquestionstechniquesdemoindreimpor-
tanceviadesordonnancesquandelleaétéhabilitée
àlefaireparuneloiouuneordonnance.Elleconcré-
tise en outre dans des circulaires sa pratique de sur-
veillance,ydécrivantnotammentlamanièredontelle
interprètelesloisetlesordonnances.Durantl’exer-
cice 2023,laFINMAs’estencoreengagéepourune
réglementation proportionnée et orientée sur les
risques,équivalenteauxnormesinternationales.Une
mise en œuvre crédible de ces normes en Suisse est 
essentiellepourlaprotectiondusystème.Ellecontri-
bueàlabonneréputationdelaplacefinancièreetà
l’accès aux marchés étrangers pour les banques
suissesdésireusesd’exporterleursprestationsetpro-
duits.

Niveau normatif adéquat de la réglementation
Selonl’art. 16del’ordonnancerelativeàlaloisurla
surveillancedesmarchésfinanciers(O-LFINMA),la
FINMA est chargée de vérifier jusqu’à la fin jan-
vier 2025lerespectduniveaunormatifdesarégle-
mentationetdeprocéderàd’éventuellesadaptations
dèslorsquecelles-cirelèventdesacompétence.En
2022,uneévaluationdétailléearévéléque19des
45 circulairesexistantesprésentaientdéjàunniveau
normatif adéquat. Fin  2022, 21  autres étaient en
coursd’adaptationdanslecadredestravauxconcer-
nantlamiseenœuvredudispositiffinaldeBâle IIIet
lesdispositionsconsécutivesàlarévisiondelaloisur
lasurveillancedesassurancesouleserontàlasuite
destravauxderévisiondelaloisurl’infrastructure
desmarchésfinanciers.Lescirculairesetlesordon-
nancesdelaFINMAquiportentsurlesnormesfinales
deBâle IIIetlesassurancesentrerontenvigueurcou-
rant 2024avecunniveaunormatifadéquat.L’adap-
tationdescirculairesrelativesauxinfrastructuresdes
marchésfinancierss’étendracependantau-delàdu
délaidefévrier 2025enraisondesadépendanceavec
lecalendrierduprojetderévisiondelaloi.Uneadap-
tationanticipéen’estpaspossible,cardesmodifica-
tionsdoiventégalementêtreapportéesàlaloisur

l’infrastructuredesmarchésfinanciersetàl’ordon-
nancesurl’infrastructuredesmarchésfinanciers.

Enoutre,quatre circulairesdontleniveaunormatif
n’est pas encore adéquat et qui ne dépendent d’au-
cunprojetderéglementationontétéidentifiées:les
circulairesFINMA2019/01«Répartitiondesrisques –
banques», 2013/07 «Limitation des positions
internesdugroupe –banques»,2015/02«Risquede
liquidité –banques»et2012/01«Agencesdenota-
tion».S’yajoutelacirculaireFINMA 2013/03«Acti-
vitésd’audit»aprèssonévaluationex post.Àl’ex-
ceptiondelacirculaireFINMA 2012/01«Agencesde
notation»,quiseraabrogéeetintégréedansl’ordon-
nancesurlesfondspropreslorsdel’entréeenvigueur
desdispositionsfinalesdeBâle III,lescirculairesmen-
tionnées seront adaptées ou transférées dans une 
ordonnanceaucoursdel’année 2024.Leurniveau
normatifseraainsiadéquatavantdébut 2025.

Circulaires et ordonnances de la FINMA
LaFINMAnerègledesquestionstechniquesviades
ordonnancesquequandlelégislateurl’habiliteex-
pressémentàlefaire.Elleexposedanssescirculaires
lamanièredontelleapplique,danssapratiquedela
surveillance,lalégislationsurlesmarchésfinanciers.
Ellesconcrétisentdesnormesjuridiquesouverteset
peuprécisesetdécriventlecadrepourl'exercicede
son pouvoir d’appréciation. La FINMA entend ainsi 
instaurer une pratique uniforme et appropriée lors 
del’applicationdecettelégislation.En2023,ellea
traitélesordonnancesetcirculairesci-après:

Mise en œuvre des normes finales de Bâle III 
Leprocessusdemiseenœuvredelafinalisationdes
normesdeBâle IIIduComitédeBâlesurlecontrôle
bancaires’estpoursuivien2023également.Cette
finalisationcomprenddesnormesremaniéessurle
calculdesfondspropresminimauxrequispourcouvrir
lerisquedecrédit,lerisquedemarchéetlerisque
opérationnel,surlesexigencesminimalesdefonds
propres(plancher)dansl’applicationdesapproches

Réglementation 

La FINMA n’adopte des ordonnances et des circulaires que dans la mesure où 
les buts visés par la surveillance le requièrent. Dans le cadre de projets de 
réglementation, elle s’engage en faveur de mesures proportionnelles fondées 
sur des principes et édicte ses propres actes selon un solide processus régle
mentaire. 
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desmodèlesetsurlecoefficientd’endettement.À
l’issuedelaconsultationrelativeàl’ordonnancesur
lesfondspropres(OFR)etdel’auditionsurlesordon-
nancesd’exécutiondelaFINMA,d’autreséchanges
spécialisésonteulieupendantl’exercicesousrevue,
notammententrelesautorités(Secrétariatd’Étataux
questionsfinancièresinternationales,Banquenatio-
nalesuisseetFINMA)etaveclesecteurbancaire.Le
Conseilfédéralaadoptélarévisiondel’OFRle29 no-
vembre 2023.LesordonnancesdelaFINMAdevraient
être approuvées par son conseil d’administration au 
premier trimestre 2024.L’entréeenvigueurdelaré-
glementationcomplèteestprévuele1er janvier 2025.

Parailleurs,lamiseenœuvredesnormesfinalesde
Bâle IIIentraînelamodificationdedeux directivesde
l’Associationsuissedesbanquiers(ASB)reconnues
parlaFINMAcommestandardsprudentielsminimaux
dans le domaine hypothécaire. Ces ajustements
portentenparticuliersurlescritèresdequalification
descréditsgarantispargageimmobilierenvued’une
couverture préférentielle par des fonds propres (plus 
précisémentsurlavérificationdelacapacitéfinan-
cièredudébiteuretl’évaluationprudentedugage
immobilier).Leprocessusderévisioncorrespondant
estdirigéparl’ASB,lareconnaissancedesnouvelles
directivesentantquestandardsprudentielsminimaux
relevant de la compétence de la FINMA.

Ordonnance de la FINMA sur la surveillance 
des assurances et circulaires relatives aux 
 assurances
La révision partielle de la loi sur la surveillance des 
assurancesetlesmodificationsdel’ordonnancesurla
surveillancesontentréesenvigueurle1er janvier 2024.
Ellesimpliquentdesmodificationsdansl’ordonnance
de la FINMA sur la surveillance des assurances 
(OS-FINMA)etdansplusieurscirculaires FINMA.Ces
modificationsvisentprincipalementàrenforcerlapro-
tectiondesclients.L’approbationetl’entréeenvigueur
desmodificationsde l’OS-FINMAet des circulaires
concernéessontprévuesle1er septembre 2024.

Circulaire sur les risques financiers liés à  
la nature
LaFINMAalancéenmars 2023leprocessusrégle-
mentaire concernant une nouvelle circulaire sur la 
gestiondesrisquesfinanciersliésàlanature.Destinée
auxbanquesetauxassurances,cettecirculaireconcré-
tise les développements des instances normatives 
internationales, à savoir le Comité de Bâle sur le
contrôlebancaireetl’Associationinternationaledes
contrôleursd’assurance,danslecontextedudroitde
lasurveillancesuisse.Elleviseàprésenterlapratique
prudentielledelaFINMAenmatièredegouvernance
etdegestiondesrisquesfinanciersliésàlanature
ainsiqu’àrenforcerlaprisedeconsciencedesassujet-
tis et leur prise en compte de ces risques. Cette nou-
velle circulaire FINMA apporte une contribution im-
portanteàlastratégiedelaConfédérationconcernant
laplacefinancière,quientendfairedelaSuisseun
leaderdelafinancedurable.

Enmai 2023, la FINMAa réaliséune consultation 
préalable de la circulaire avec des participants prove-
nant des principales associations professionnelles, des 
autorités,d’organismesnongouvernementauxetdes
milieuxscientifiques.Laplupartdesaxesquiontété
présentésàcetteoccasionontétésalués.Uneaudi- 
tion publique devrait être menée au premier  tri-
mestre 2024.Lanouvellecirculaireentreraenvigueur
auplustôtdébut 2025.

Circulaire relative à la loi sur les  
services financiers 
Compte tenu du nombre croissant de questions de 
fondsurlapratiqueetl’interprétationdesrèglesde
comportementquifigurentdanslaloisurlesservices
financiers(LSFin)etdansl’ordonnancesurlesservices
financiers(OSFin),laFINMAvaexplicitersapratique
enmatièredesurveillancedansunecirculaireconcise.
Enseptembre 2022,elleamenéuneconsultation
préalable surune circulaire relative à la LSFin. En
mai 2023,unprojetconcretafaitl’objetd’unenou-
velle consultation préalable. Les avis le concernant 
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étaientpartagés.LaFINMAorganiseraen2024une
auditionpubliquesursonprojetdecirculaire.Celle-
cidevraitentrerenvigueurauplustôten2025.

Ordonnance de la FINMA sur l’insolvabilité 
bancaire
La version révisée de la loi sur les banques est entrée 
envigueur le1er  janvier 2023.Desadaptationsde
l’ordonnance de la FINMA sur l’insolvabilité bancaire 
(OIB-FINMA)ontdoncéténécessaires.Eneffet,cer-
taines dispositions de l’OIB-FINMA sont désormais 
ancrées au niveau de la loi. De plus, la version révisée 
de la loi sur la surveillance des assurances a créé un 
droit de l’assainissement pour les assurances. La 
FINMAaprofitédecetteoccasionpour transférer
l’OIB-FINMA, son ordonnance sur la faillite des assu-
rances et celle sur la faillite de placements collectifs 
dansunenouvelleordonnancegénéralesurl’insolva-
bilité,quiréglementeendétaillaprocédured’insol-
vabilité dans son domaine de compétence. Cette or-
donnancedevraitentrerenvigueuràl’automne 2025.

Ordonnance de la FINMA sur les activités  
d’audit
À la suite de son évaluation ex  post, la circulaire 
FINMA 2013/3«Activitésd’audit»devraitêtretrans-
férée dans une ordonnance de la FINMA. Certaines 
dispositions secondaires seront conservées dans une 
circulaire.Aucunchangementdefondn’estprévu.En
revanche,lesannexesdelacirculairenedevraientpas
faire partie de l’ordonnance ; elles seront proposées 
sous forme de modèles sur le site Internet de la
FINMA.Celle-ciacommencélestravauxcorrespon-
dants en 2023 et réalisé une consultation préalable. 
La consultationdesoffices est prévuepourdébut
2024.L’entréeenvigueurestprévuepourdébut2025.

Ordonnance de la FINMA sur les données
L’ordonnance de la FINMA sur les données, qui a été 
entièrementréviséeenrelationaveclamodification
du droit suisse sur la protection des données, est 
entréeenvigueurle1er septembre 2023.Elleindique

comment la FINMA traite les données personnelles 
dansl’accomplissementdesestâcheslégales.Ces
dispositionsd’exécutionn’ontentraîné,surlefond,
aucunemodificationdutraitementdesdonnéespar
la FINMA.

Évaluations ex post
Envertudel’ordonnancerelativeàlaloisurlasurveil-
lancedesmarchésfinanciers,laFINMAesttenuede
vérifierpériodiquementlanécessité,l’efficacitéetle
caractèreappropriédesesréglementationsexistantes.
Elleprocèdeàl’auditiondesmilieuxconcernésetpu-
blielesrésultatsdecesvérifications.Elleadéfiniles
principescorrespondantsdansseslignesdirectrices
applicablesàlaréglementationdesmarchésfinan-
ciers.Soit la vérificationest réalisée régulièrement
dans le cadre des révisions prévues dans le processus 
réglementaireordinaire,soitleconseild’administra-
tion de la FINMA mandate une évaluation ex post, en 
générallorsdel’approbationd’unenouvellerégle-
mentationoudelarévisiond’uneréglementationen
vigueur.Demanièregénérale,uneévaluationex post 
estexécutéeindépendammentd’unprojetderégle-
mentationdéjàplanifiéetpeutselimiteràunedis-
positionouàunthèmespécifique.Lesévaluations
ex postci-aprèsontétéachevéesen2023:

Évaluation ex post sur les activités d’audit
Aveclaparticipationdelabranche,laFINMAamené
une évaluation ex post de la circulaire FINMA 2013/3
«Activitésd’audit»,partiellementréviséeen2019.
Elleapubliésonrapportd’évaluationle31 mai 2023
etconstatéquelesauditsétaientdavantageorientés
surlesrisques.L’efficacitédesauditsetleurutilité
pourlaFINMAontdèslorsaugmenté.Cesgainsd’ef-
ficienceontpermisd’économiserprèsd’untiersdes
coûtsd’auditexternespourlesassujettis,enparticu-
lier dans les secteurs des banques et de l’asset ma-
nagement,quireprésententplusde90%descoûts
des audits de base et des audits supplémentaires 
prudentiels. Une partie de ces gains d’efficience
pourrait être réaffectée de manière ciblée dans

https://www.finma.ch/fr/news/2023/05/20230531-mm-ex-post-ev-pruefwesen/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/05/20230531-mm-ex-post-ev-pruefwesen/
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d’autresinstrumentsdesurveillanceefficacesetim-
portants de la FINMA, tels que la surveillance fondée 
surlesdonnéesetlescontrôlessurplace.

Dansunenouvellerévisiondelacirculaire2013/3
«Activitésd’audit»,laFINMAentransfèredelarges
pansdansuneordonnance.Cefaisant,l’augmenta-
tiondelaflexibilitésouhaitéeparlesparticipantsà
l’évaluationlorsdeladéterminationdelastratégie
d’audit est mise en œuvre.

Évaluation ex post sur les corrections de valeur
Le1er mars 2023,laFINMAapubliéle«Rapportsur
les résultats de l’évaluation ex post des dispositions 
relativesà laconstitutiondecorrectionsdevaleur
pour risques de défaillance des créances non com-
promises»(voirlecommuniquédepresse«Évalua-
tion ex post:aucunenécessitéd’adapterlesdisposi-
tionsenmatièredecomptabilité»).Dansl’ensemble,
elleaconstatéquelesdispositionsétaientefficaces
etn’avaientpasbesoind’êtremodifiées.Celles-ci
contribuentàlastabilitédesbanquesgrâceàl’exi-
genced’uneconstitutionplusprécocedescorrections
devaleur.Àl’avenir,laFINMAanalyserademanière
approfondie ce domaine important pour les banques. 
Lesenseignementscorrespondantsreprésententun
élémentsignificatifdelasurveillancedesbanques.

Évaluation ex post sur la tarification dans la 
prévoyance professionnelle
La FINMA a évalué la circulaire2018/4«Tarification
–prévoyanceprofessionnelle» et publié le rapport 
d’évaluationle7juillet2023(voirlecommuniquéde
presse«L’évaluation ex postdelacirculaire‹Tarifica-
tion–prévoyanceprofessionnelle›estterminée»).
L’évaluation a révélé que les limitations des réduc-
tionsnonfondéessontnécessaires,efficaces,appro-
priées et doivent être maintenues. Une révision des 
modalités de mise en œuvre est toutefois prévue sur 
la base des retours d’information dans le cadre de 
l’évaluationexterne.Enoutre,laFINMAadécidéde
procéder,aprèsunepériodedetransition,àuneéva-

luation du montant ainsi que du volume total des 
nouvelleslimitationsdesdécotesnonjustifiées.

Autorégulation
Par«autorégulation»,onentendlaréglementation
édictéeparlesparticipantsauxmarchésfinanciers
eux-mêmes.Celapeutsefairedemanièreautonome
parlesparticipantsaumarchéfinanciersouslaforme
d’une«autorégulationlibre».LorsquelaFINMAsou-
tientl’autorégulation,ellepeutluireconnaîtreune
valeur de standard minimal et l'appliquer dans sa  
surveillance. Ces normes ne s’appliquent alors plus 
seulementauxmembresdel’organismed’autorégu-
lation correspondant, mais également à tous les
autresacteursdelabrancheentantquestandard
minimal.Enfin,ilexistedesautorégulationsobliga-
toires qui sont prescrites par une loi ou une ordon-
nance. Elles sont approuvées par la FINMA lors-
qu’ellesrespectentlesexigencesréglementaires.

Guide pratique pour la reconnaissance ou 
l’abrogation d’une autorégulation 
Endécembre2021,laFINMAapubliéunnouveau
guidepratiquesurlareconnaissancedel’autorégu-
lation.L’objectifétaitdemettreenœuvrelesnou-
vellesexigencesenmatièredereconnaissancede
l’autorégulationimposéesparl’ordonnancerelative
àlaloisurlasurveillancedesmarchésfinanciers,qui
estentréeenvigueurenfévrier2020.Ceguideré-
glementelaprocédurequelesorganismesetasso-
ciations d’autorégulation doivent suivre s’ils sou-
haitent que l’une de leurs autorégulations soit
reconnue comme standard minimal. Selon les pre-
mières expériences,touslesorganismesd’autorégu-
lation et associations concernés n’ont pas encore 
connaissancedeceguideetlaFINMAadûyrenvoyer
dedifférentesfaçons.

Lesnouvellesexigencesdel’ordonnancerelativeàla
LFINMArendentl’élaborationd’uneautorégulation
pluscontraignanteetpluslongue.Parexemple,ilfaut
désormaismeneruneconsultationdesoffices,et

https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230301-mm-ex-post-evber-rechnungslegung/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230301-mm-ex-post-evber-rechnungslegung/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/03/20230301-mm-ex-post-evber-rechnungslegung/
https://www.finma.ch/fr/documentation/auditions/evaluierung-von-regulierung/
https://www.finma.ch/fr/documentation/auditions/evaluierung-von-regulierung/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/07/20230707-mm-expost-rs-2018-04/
https://www.finma.ch/fr/news/2023/07/20230707-mm-expost-rs-2018-04/
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/selbstregulierung/20211220_wl_selbstregulierung.pdf?sc_lang=fr&hash=A5C67208B4A0F6F29D98BFA25059C951
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/myfinma/4dokumentation/selbstregulierung/20211220_wl_selbstregulierung.pdf?sc_lang=fr&hash=A5C67208B4A0F6F29D98BFA25059C951
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l’autorégulationdoitbénéficierd’unlargesoutien.
Enoutre,cetteordonnanceprécisequelaFINMA
peutuniquementreconnaîtredesautorégulations
quirelèventdesondomainedecompétence.Ainsi,
laFINMAnepeutplusreconnaîtreuneautorégula-
tiondansdesdomainesoùlelégislateurouleConseil
fédéraln’aédictéaucuneréglementation,mêmesi
labrancheestimequ’ilexisteunbesoinenlamatière.
Parconséquent,plusieursdirectivesquiétaientau-
paravant des autorégulations reconnues ont été
transféréesdansl’autorégulationlibreaucoursdes
deux dernièresannées.

L’ordonnancerelativeàlaLFINMAneprécisepasles
règlesapplicableslorsqu’uneautorégulationrecon-
nueestabrogéeoulorsquelareconnaissanceest
révoquée.Paranalogieaveclaprocédurederecon-
naissance, la FINMA a donc élaboré des principes 
correspondants. Celles-ci varient en fonction du type 
d’abrogationdelareconnaissance.Danslamesure
dupossible,lesorganismesd’autorégulation(OAR)
etlaFINMArecherchentuneprocédurecommune
pourabrogerlareconnaissanceentantquestandard
minimal. S’ils n’y parviennent pas, la FINMA peut 
révoquercettereconnaissancedansdescasdûment
justifiés.Lorsqu’unOARdécidedelui-mêmedere-
nonceràuneautorégulationreconnue,lareconnais-
sance par la FINMAprend fin, car les conditions
correspondantes ne sont plus réunies. Dans de tels 
cas,laFINMAentendéviterleslacunesréglemen-
taires.Pourprévenirdetellessituations,elleveillera
àcequelesautorégulationsnouvellementreconnues
réglemententaupréalableuneéventuellerévocation
de la reconnaissance.

Évolution quantitative de la réglementation
Mesuréennombredepages,levolumedesordon-
nances et circulaires de la FINMA était en 2023 qua-
sisimilaireàceluidel’exerciceprécédent.Aucours
de l’année de référence, l’ensemble des circulaires 
comptait1031pages.LesordonnancesdelaFINMA
comptent264 pages,soitunepagedeplusquel’an-

néeprécédente.Enraisondestravauxdemiseen
conformité dans le domaine des assurances ainsi que 
dansledomainebancaire(voirlechapitre«Miseen
œuvre des normes finales de Bâle  III», p.  85), le
nombredepagesdevraitfortementaugmenterpour
les ordonnances de la FINMA en 2024 et diminuer 
pour les circulaires de la FINMA.
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En 2023 également, la FINMA a pu tirer parti de sa posi
tion d’autorité de surveillance de renom, bien ancrée 
sur le plan international, notamment dans la gestion  
de la crise de Credit Suisse. Au niveau mondial, elle  
a participé à des projets sur les cryptoactifs, les cyber
risques, l’externalisation, la finance durable et les 
risques macroprudentiels, contribuant ainsi à une  
gestion des risques sur le marché financier à la fois 
coordonnée et tournée vers l’avenir.

Pour améliorer l’accès aux marchés des établissements 
suisses, la FINMA a apporté son expertise dans des  
projets tels que l’accord de reconnaissance mutuelle 
(mutual recognition agreement) avec le RoyaumeUni et 
l’accord de coopération avec l’autorité de surveillance 
boursière italienne de la CONSOB et la Banca d’Italia.
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LaFINMAparticipeàl’élaborationdesnormesinter-
nationales dans le cadre de la coopération interna-
tionaleenmatièrestratégiqueetréglementaire.Elle
siègedansdesinstancesinternationalestellesquele
Conseildestabilitéfinancière(CSF),leComitédeBâle
surlecontrôlebancaire(CBCB),l’Associationinter-
nationaledescontrôleursd’assurance(AICA)oul’Or-
ganisationinternationaledescommissionsdevaleurs
(OICV).LapositiondelaSuisseestdéfiniedansles
grandeslignesenaccordavecleDépartementfédé-
ral des finances (DFF). Les tâches assignées à la
FINMAdansledomaineinternationalsontréglées
dansl’ordonnancerelativeàlaloisurlasurveillance
desmarchésfinanciers(art. 2à4O-LFINMA).

Accord de reconnaissance mutuelle avec  
le Royaume-Uni
Pendantl’exercicesousrevue,laFINMAasoutenule
Secrétariatd’Étatauxquestionsfinancièresinterna-
tionales(SFI)lorsdelanégociationd’unaccordsur
lesservicesfinanciersavecleRoyaume-Uni(accord
de reconnaissance mutuelle ou mutual recognition 
agreement).Elleanotammentexaminélesquestions
concernant la surveillance des services d’investisse-
ment, des assurances, des infrastructures des mar-
chésfinanciersetdelagestiondesactifsainsiquela
coopération entre les autorités de surveillance. 

Conseil de stabilité financière
Traitd’unionentreleG20etlesorganismesinterna-
tionauxdenormalisation,leConseildestabilitéfi-
nancière(CSF)estcompétentenmatièredesurveil-
lancemondialedelastabilitéfinancièreetcoordonne
ledéveloppementdelaréglementationdesmarchés
financiers.

La BNS et le SFI représentent la Suisse dans l’assemblée 
plénièreduCSF,quiestsonorganededécision.La
FINMAestmembreduStandingCommitteeonSuper-
visoryandRegulatoryCooperation(SRC)etduReso-
lutionSteeringGroup(ReSG).Ellesiègeégalementau
SteeringCommitteeonnon-bankFinancialInterme-

diation,quicoordonnelestravauxdepolicyenmatière
d’intermédiationfinancièrenonbancaire.Aucoursde
l’exercicesousrevue,laFINMAs’estfocaliséeausein
decesorganessurlescryptoactifs,lescyberrisques,
l’externalisationetlesrisquesdeliquiditédesfonds
ouverts. Elleaégalementparticipéactivementaux
premiers enseignementsqueleCSFatirésdesrécentes
turbulences dans le secteur bancaire.

Comité de Bâle sur le contrôle bancaire
Membre fondateur du ComitédeBâlesurlecontrôle
bancaire (CBCB), laSuisseyest représentéepar la
FINMAetlaBNS.Àtraverssaparticipationactiveaux
nombreuxorganesduCBCB,laFINMAs’estencore
engagéeen2023pourunrenforcementdelasécuri-
téetdelafiabilitédusystèmebancaireinternational.
AprèsavoirachevésonagendadesréformesdeBâle III
àlasuitedelacrisefinancière,leCBCBs’estdenou-
veauconsacréprincipalementà lasurveillanceetà
l’évaluationdesrisquesetdesfaiblessesdusystème
bancairemondial.Durantl’exercicesousrevue,l’ac-
centaétémis,parexemple,surlarévisiondesprin-
cipesfondamentauxpouruncontrôlebancaireeffi-
cace (core principles for effective banking supervision). 
L’élaborationdeprojetsdenormessurlapublication,
parlesbanques,desrisquesfinanciersliésauclimat
et des risques des cryptoactifs constituait une autre 
priorité. De plus, la qualité des mises en œuvre natio-
nalesdesnormesminimalesdeBâle IIIdanslesdo-
maines des liquidités et de la répartition des risques a 
étéexaminéedansd’autresÉtatsmembres.Surman-
datduCBCB,laFINMAadirigél’équiped’auditchar-
géed’évaluer la réglementationaux États-Unis. La
miseenœuvresuisseaégalementétéexaminéeet
évaluée comme « largely compliant », tant dans le 
 domaine des liquidités (net stable funding ratio,NSFR)
que dans celui de la répartition des risques.

Association internationale des contrôleurs 
d’assurance
Membredelonguedatedel’Associationinternatio-
naledescontrôleursd’assurance(AICA),laFINMA

Relations internationales 

Des normes contraignantes sur le plan international sont primordiales  
pour la Suisse en sa qualité de place financière exportatrice. En accord avec le  
Département fédéral des finances, la FINMA représente les intérêts suisses  
dans plusieurs instances internationales et joue un rôle central dans l’évaluation 
du respect des normes internationales en Suisse. 

https://www.finma.ch/fr/finma/cooperation-internationale/policies-et-reglementation/cbcb/
https://www.finma.ch/fr/finma/cooperation-internationale/policies-et-reglementation/cbcb/


92

Le
s 

m
is

si
o

n
s 

d
e 

la
 F

IN
M

A
FI
N
M
A
|
Ra
pp
or
t
an
nu
el
2
02
3

siègedanssonorganededirection(executive com-
mittee)etdansdifférentssous-groupes.L’AICAen-
courageunesurveillanceeffectiveetcohérentesur
leplaninternationaldesentreprisesd’assuranceafin
deprotégerlesassurésetlastabilitéfinancière.Pen-
dantlapériodestratégiqueallantde2025à2029,
elle se concentrera sur l’implémentation des normes 
existantesetsurl’introductiondel’insurance capital 
standard(ICS)pourlesgroupesd’assuranceinterna-
tionaux.

En2023, laprioritéétait l’applicationde l’holistic 
framework, un dispositif d’évaluation et de réduction 
desrisquessystémiques,conformémentàladécision
de2022duCSFconcernantl’abrogationdeladispo-
sition sur les assurances d’importance systémique 
mondiale.LaFINMAdirigelegroupedetravailqui
examineleséventuelsrisquesmacroprudentiels.L’ac-
centaétémissurlesmodificationsdesaffairesd’as-
surance-vieenraisondelahaussedestauxd’intérêt
etdelaréassurancedegrandsportefeuillesenrun-
off, en relation avec des investissements dans des 
placements alternatifs. L’AICA a publié un rapport 
sur l’état de la mise en œuvre de ses principales 
normesdansdix pays,dontlaSuisse.Lerésultatest
globalementpositif.Deslacunesontétéidentifiées
au niveau des normes de recovery et de resolution. 
Entréesenvigueurle1er janvier 2024,lesversions
révisées de la LSA et de l’OS en comblent certaines.

Organisation internationale des commissions 
de valeurs
En2023,l’Organisationinternationaledescommis-
sionsdevaleurs(OICV)apoursuivisesprincipaux
objectifs:laprotectiondesinvestisseurs,lagarantie
demarchés équitables, efficaces et transparents,
l’endiguementdesrisquessystémiquesetlapromo-
tiond’unecoopérationinternationaleefficace.L’ap-
probation des sustainability-related financial disclo-
sures(informationsfinancièresliéesàladurabilité)
de l’International Sustainability Standards Board 
(ISSB)amarquéuneétapeimportante.Cesinforma-

tionsinfluerontdemanièresignificativesurlespra-
tiquesde lafinancedurableà l’échellemondiale.
Membredelonguedateducomitédedirectionde
l’OICV, la FINMA a soutenu cet avancement notable 
etparticipéactivementauxtravauxtechniquesetaux
contrôlesdelamiseenœuvre.Entenantcomptedes
discussions internationales et des développements 
surlesmarchésboursiersdanssapratiquepruden-
tielle,laFINMAafortementcontribuéàlacoopéra-
tioninternationaleainsiqu’àgarantirlaprotection
desinvestisseursetlastabilitédesmarchésauniveau
mondial.

Network for Greening the Financial System
Dans le cadre de son mandat, la FINMA participe 
activementauxdiscussionsinternationalesvisantà
mieuxintégrerledéveloppementdurableaumarché
financier.Depuisavril 2019,elleestmembre,avecla
BNS,duNetworkforGreeningtheFinancialSystem
(NGFS).LaFINMAaparticipéactivementauxtravaux
directement pertinents pour sa pratique prudentielle. 
Elleanotammentcontribuéàl’analysedesliensentre
lesplansdetransitiondesétablissementsfinanciers
etlestâchesdesautoritésdesurveillanceainsiqu’à
l’élaborationdupremier cadreconceptueldelasur-
veillancerelativeauxrisquesfinanciersliésàlanature.

Autres activités internationales
La FINMA entretient des relations avec de nom-
breusesautoritésdesurveillanceétrangèresàtravers
lemondeetcoopèreétroitementavecellesdansle
cadredelasurveillancedesétablissementsfinanciers
actifsàl’échelleinternationale.Elleconclutàcette
findesaccordsdecoopérationcorrespondants.

Pendantl’exercicesousrevue,lesnégociationsde
longuedateconcernantunmemorandum of under 
standing (MoU) entre la FINMA, la Commissione
NazionaleperleSocietàelaBorsa(CONSOB)etla
Bancad’Italiaontprisfinetunaccorddecoopération
aétésignéle11 août 2023.Danslecadredelafeuille
deroute 2015duDFF,ceMoUaméliorel’accèsdes
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établissementssuissesaumarchédelaclientèlede
détail et des clients institutionnels selon la  
deuxième  directive européenne sur les marchés 
d’instrumentsfinanciers (MiFID  II)et lerèglement
européencorrespondant(MiFIR).Deplus,ilrenforce
la coopération prudentielle entre la FINMA, les au-
torités de surveillance italiennes que sont la CONSOB 
et la Banca d’Italia.

Dans le cadre de son mandat, la FINMA a soutenu le 
SFIdanssesdiscussionssurl’accèsaumarchéenlui
apportant ses connaissances spécialisées. Dans ce 
contexte,elleaparticipéauxdialoguesfinancierset
auxnégociationssurl’accèsaumarchéentreleSFI
etdesÉtatstiers,ycomprispendantl’exercicesous
revue.

Gestion des relations bilatérales
Au cours de l’année sous revue, la FINMA a rencon-
tré les autorités partenaires concernées dans le cadre 
de nombreuses rencontres de courtoisie. Ces ren-
contres ont permis de poursuivre la bonne coopéra-
tion au niveau du conseil d’administration ou de la 
direction. Les contacts personnels avec les décideurs 
étrangerssontessentielsàunecoopérationinterna-
tionalerapideetefficace.Cettegestiondesrelations
bilatéraless’estrévéléeindispensablependantl’exer-
cice sous revue, en particulier dans le cadre de la crise 
deCredit Suisse.
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LA FINMA EN TANT QU’AUTORITÉ

Travaillent à la FINMA des juristes, des économistes, des mathématiciens et des 
experts-comptables, des professionnels de la comptabilité et des actuaires ainsi 
que des spécialistes d’autres disciplines. Avec engagement, ils s’engagent pour la 
protection des clients des banques, des investisseurs, des créanciers et des assurés 
en Suisse. Par les stages et places d’apprentissage qu’elle propose, la FINMA sou-
tient également la formation des jeunes professionnels.

Les collaborateurs de la FINMA s’investissent pour la 
sécurité et la stabilité de la place financière suisse

Données à la fin de l’année.
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En 2023 également, la FINMA a informé sur son activité 
de surveillance, d’enforcement et de réglementation 
selon une approche transparente et adaptée aux diffé
rents groupes cibles. Dans ses échanges avec les assujet
tis, les associations et les spécialistes, il a notamment  
été question du blanchiment d’argent, de l’intermédia
tion en assurance, des Fintech et de l’intelligence arti
ficielle. La FINMA a participé à des séances de commis
sions parlementaires, traité plus de 7 000 demandes  
du public et informé les médias et la société au moyen 
de communiqués de presse et de diverses publications.
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Autorité fédérale de surveillance indépendante, la 
FINMAcommuniquedefaçontransparentedansle
cadredesespossibilitéslégalesetsoigneleséchanges
aveclesgroupesd’intérêts.Durantl’annéesousre-
vue,elleainformélegrandpublicaumoyendecom-
muniquésdepresseetdepublications.Elleaégale-
ment répondu à quelque 7000  demandes. Elle
entretient par ailleurs le dialogue avec lemonde
politique,d’autresautorités,lesassujettisetdivers
groupesd’intérêts.Durantl’exercicesousrevue,ces
échangesontportésurunlargeéventaildesujets.
Ceux-cicomprenaientdesquestionssurlapratique
delasurveillance,surlesprojetslégislatifs,surlaloi
surleblanchimentd’argent,surlespetitesbanques
etlespetitsassureurs,surlesnouvellesréglementa-
tions de l’intermédiation en assurance, sur l’autoré-
gulationdanslesecteurdelaFintechainsiquesur
lesrisquesfinanciersliésauclimat.

Obligation annuelle de rendre compte  
au Parlement
Une fois par année au moins et en lien avec la publi-
cation de son rapport annuel, la présidente du conseil 
d’administration et la direction de la FINMA rendent 
compte de leurs activités devant les commissions de 
surveillance des Chambres fédérales, à savoir les
Commissionsdegestion(CdG)etlesCommissions
desfinances(CdF).

En2023,lecompte-rendudesactivitésaétémarqué
parlestravauxrelatifsàlafusionentreUBSetCre-
dit Suisse.LaFINMAainforméàlafoissurlerôlequi
a été le sien durant cette opération et sur la mise en 
œuvre de sa stratégie en  2022. Parmi les autres
thèmesabordés,onpeutciterlasurveillancedansle
contextedelaguerreenUkraine,lesservicesfinan-
ciers fondés sur les cryptoactifs et l’utilisation de 
l’intelligenceartificielleparlesassujettis.LaFINMA
s’est d’ailleurs dotée d’un service spécialisé pour cette 
thématique.

 

Questions techniques pour les commissions 
parlementaires
Comme les années précédentes, la FINMA a informé 
sur invitation les commissions thématiques compé-
tentesdesdeuxChambressurdessujetsrelevantdela
pratiquedesurveillanceetsurdesprojetslégislatifs.
Durantl’exercicesousrevue,lesauditionsontnotam-
ment concerné la révision de l’ordonnance sur la sur-
veillance des entreprises d’assurance privées, les modi-
ficationsdel’ordonnancesurlesfondspropresenlien
aveclamiseenœuvredesnormesBâle IIIfinaleset
l’adaptation de la loi sur les banques en raison de l’in-
troductiond’unmécanismepublicdegarantiedesli-
quidités (« public liquidity backstop »).

Colloques avec les protagonistes du marché
En 2023,laFINMAaunefoisdeplusproposédes
colloquesdegrandeenverguredansledomainedes
petites banques et de la loi sur le blanchiment
d’argent.Àcesmanifestationshabituellessontvenus
s’ajouterlespremierssymposiumsdespetitsassu-
reurs et des intermédiaires, rendus nécessaires par la 
révisiondelalégislationsurlesassurances.

Journée consacrée à la loi sur le blanchiment 
d’argent
Lorsdela19e journéeconsacréeàlaloisurleblan-
chimentd’argent,unecentainedereprésentantsde
labranche,d’autoritésetd'organismesdesurveil-
lanceontdiscutédesévolutionsactuellesenmatière
deluttecontreleblanchimentd’argent.

Symposium sur les petites banques
Lesixièmesymposiumsurlespetitesbanquesaréu-
niquelque175 représentantsdespetitesbanqueset
différentsspécialistesdelaFINMAautourdesthèmes
del’intelligenceartificielleetdeladurabilité.

Symposium des petits assureurs
Lapremièreéditiondecesymposiums’adressaità
toutes les entreprises d’assurance directe appartenant 
auxcatégoriesdesurveillance 4et5potentiellement

La FINMA, une autorité ouverte au dialogue

La FINMA entretient avec ses interlocuteurs une communication ouverte  
et transparente. Elle renseigne les milieux politiques sur ses activités de  
surveillance et de réglementation, nourrit des échanges avec de nombreux  
groupes d’intérêts et offre au grand public des informations adéquates  
sur ses activités. Elle remplit ainsi son obligation légale de rendre des comptes.
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concernéesparlefuturrégimedespetitsassureurs,
conformémentàl’art. 1cduprojetd’ordonnanceré-
visée sur la surveillance. L’événement, auquel ont 
participé80 personnesenviron,aenparticulierabor-
délesconditionsàremplirpourbénéficierdunouveau
régimeainsiquelesallègementsprévusparcedernier.

Symposiums des intermédiaires
Àl’occasiondequatresymposiums,laFINMAain-
formésurlanouvelleréglementationapplicableà
l’intermédiation d’assurance à compter de jan-
vier 2024.Touslesintermédiairesproposantdesas-
surancesenSuisseontétéinvitésàsuivrecesexposés
etdiscussionsquisesonttenusàBerne,Lausanne,
ZurichetLugano.

Table ronde avec des associations du secteur 
des Fintech et les OAR concernés
Enfin,laFINMAaorganisépourladeuxièmefoisune
table ronde avec des associations du domaine des 
Fintechetuneautreaveclesorganismesd’autorégu-
lationconcernésparcettethématique.Elleaprofité
decesrencontrespourévoquerlesdernièresévolu-
tions internationales critiques pour le secteur des 
cryptomonnaies.Elleaégalementprésentéplusieurs
sujetsdepolicyetsesattentesen lamatière.Les
participantsontpuprofiterdecestablesrondespour
soumettre leurs questions et faire part des préoccu-
pationsdusecteurdesFintech.

Échanges avec d’autres groupes d’intérêts
En 2023,laFINMAaunenouvellefoisorganisédes
rencontres institutionnalisées, annuelles ou semes-
trielles, avec les associations les plus importantes des 
assujettisetaentretenud’intenseséchangesdansle
cadredegroupesdetravailthématiques.

Demême, le groupe périodique d’experts sur les
risquesclimatiquesaétéreconduitdurantl’exercice
sousrevue.Réunissantdesspécialistesdumondeban-
caire, des assurances et de l’asset management, ce 
groupeapermisunnouveléchangetechniquedirect

surdesquestionsessentiellesdelagestiondesrisques
financiersliésauclimat.En2023,lesdiscussionsont
étéaxéessurlesapprochesetdéfisparticuliersdans
le domaine de la matérialité des risques climatiques 
etdutraitementdecesrisquesdanslafortunegérée.

Enoutre,àl’instardesannéesprécédentes,laFINMA
aorganisédesdiscussionsavecplusieursacteursqui
s’engagentenfaveurdelaprotectiondesconsom-
mateurs. Les organisations de protection des
consommateurs(laStiftungfürKonsumentenschutz,
leKonsumentenforum,laFédérationromandedes
consommateurs, l’Associazione consumatrici e
consumatoridellaSvizzeraitaliana),l’Officedemé-
diation de l’assurance-maladie, l’Ombudsman de 
l’assurance privée et de la Suva ainsi que la Surveil-
lancedesprixontparticipéauxéchanges.Différents
thèmesenrelationaveclasurveillancedesassurances
privées ont été abordés, en particulier celui des évo-
lutions en cours dans le domaine de l’assurance- 
maladie complémentaire. Compte tenu des révisions 
de la loi sur la surveillance des assurances et de  
l’ordonnancesurlasurveillance,entréesenvigueur
le1er janvier 2024,lesdiscussionsontégalementpor-
té sur les nouveautés concernant la surveillance des 
intermédiairesd’assuranceetsurlesobligationsde
transparence et d’information des assureurs-vie.

Plus de 7 000 demandes traitées
En2023,laFINMAatraitéplusde7000 demandes
transmisespardesclientsdesmarchésfinanciers,des
investisseurs, des avocats et d’autres personnes inté-
ressées. La FINMAa ainsi reçuprès de 1000de-
mandes de plus que l’année précédente. Les de-
mandes concernaient des établissements autorisés, 
desétablissementsexerçantsansdroit,l’obligation
d’obteniruneautorisationetlaréglementation.La
FINMA a ainsi recueilli des informations très pré-
cieusespouraméliorersonactivitédesurveillance.À
noterenparticulierlesquelque1600 signalements
ourecoursquiontportésurdesacteursfinanciers
exerçantsansdroitetayantsouventlaissécroireaux
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investisseurs qu’ils disposaient d’une présence en 
Suisseoud’unelicencedelaFINMA.Lesinvestiga-
tionsquelaFINMAaconduitesàlasuitedecessi-
gnalementsontfréquemmentaboutiàl’ouverture
d’uneprocédureouàl’inscriptionsursaliste d’alerte. 
Parmi les sources d’informations publiées par la
FINMAàdesfinsdeprotectiondesinvestisseurs,cette
liste demeure l’un des outils favoris des internautes. 

Àpartirdefin 2022,laFINMAareçuunnombre
croissantdedemandesrelativesàlaprotectiondes
déposantsémanantdeclientsdeCredit Suissealertés
parlacouverturemédiatiquerelatantlesdifficultés
de la banque. Après l’annonce de la reprise de
Credit SuisseparUBSle19 mars 2023,lenombrede
demandesaexplosé.Desactionnairesetdesinves-
tisseurssesontalorsadressésàlaFINMAavecun
autre type de requêtes, qui portaient souvent sur les 
basesjuridiquesdecettefusion.

Rapports destinés au grand public
La FINMA poursuit, dans les limites prescrites par la 
loi, une politique de communication transparente 
enverslegrandpublic.LesiteInternetdel’autorité
estlemailloncentraldesrapportspubliésàl’intention
decedernier.Touteslesbasesrelativesàl’activitéde
surveillanceetderéglementationdelaFINMAsont
disponiblesenligne.En 2023,plusd’unmillionde
personnes ont consulté son site. Outre le rapport de 
la FINMA sur la crise de Credit  Suisse, il y a 
eu d’autres publicationsimportantes:lerapportan-
nuel,lemonitoragedesrisques,lereporting sur la 
recovery et la resolution ainsi que de nombreuses 
données statistiques. La FINMA a transmis des infor-
mationssurlesthèmespertinentspourlaplacefinan-
cièreaumoyende12 annonceset28 communiqués
de presse. L’infolettre de la FINMA, qui présente les 
nouveautésdusite,compteainsiplusde10000 lec-
teurs.LaFINMAaégalementenregistréunehausse
desonnombred’abonnéssurlesréseauxsociaux,
quisemontedésormaisà41000.Sonseulcompte
LinkedIn est ainsi suivi par plus de 40 000 personnes.

https://www.finma.ch/fr/documentation/finma-videos/die-finma-warnliste/
https://www.finma.ch/fr/documentation/publications-finma/
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En 2023, la FINMA s’est une nouvelle fois appuyée sur 
des experts externes pour mener à bien ses activités de 
surveillance et d’enforcement orientées sur les risques. 
Sur mandat de la FINMA, des sociétés d’audit ont ainsi 
procédé à des audits prudentiels périodiques auprès des 
assujettis et ont établi des rapports sur leurs constats. 
En outre, la FINMA a eu recours à des mandataires pour 
clarifier certaines questions spécifiques relevant de la 
surveillance et de l’enforcement. L’autorité a ainsi pu 
mobiliser rapidement des ressources de façon ciblée, 
afin d’appliquer son mandat de protection des clients de 
manière efficace et efficiente.
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Les sociétés d’audit interviennent surtout pour l’audit 
prudentiel, domaine dans lequel elles fonctionnent 
commelebrasarmédelaFINMA.Ellesdoiventsa-
tisfaireàdesexigencesenmatièred’indépendance.
Ellesdoiventadopteruneposturecritiquedansl’ac-
complissementdeleurstâchesetgarantiruneéva-
luationobjective.Ellesétablissentuneanalysedes
risquesetunestratégied’auditpourlesétablisse-
mentsfinanciersqu’ellesdoiventcontrôler.Pourles
banquesdes catégoriesde surveillance 1et 2, la
FINMAdéfinitunestratégied’auditdeconcertavec
lasociétéd’audit.Pourlesautresétablissementsfi-
nanciers,ellepeutadapterlastratégiefixéeparladite
société. Dans le domaine des assurances, elle prescrit 
directement lastratégied’auditou leprogramme
d’audit.Lasociétéd’auditrendcompteàlaFINMA
sur la base de l’audit effectué.

Les sociétés d’audit comme « bras armé »  
de la FINMA
Concernantlesauditsclosen 2023,lessociétésd’au-
ditontenmoyennefacturéparheure226 francs
pour l’audit prudentiel et 158  francs pour l’audit
comptable.Lescoûtsdel’auditprudentielparune

société d’audit sont directement supportés par les 
assujettis.Lessociétésd’auditdéclarentchaquean-
néeàlaFINMAleshonorairesqu’ellesontfacturés.
L’activitédessociétésd’auditreprésentait35%des
coûtsde surveillanceglobalement facturéspar la
FINMAetlessociétésd’auditpourlemarchéfinancier
suisse. La fréquence de l’intervention des sociétés 
d’auditavariéd’unebrancheàl’autre.Enmatièrede
contrôlebancaire,lapartdescoûtsdessociétésd’au-
dit était de 45%, sachant que les tarifs horaires
moyens pour l’audit prudentiel varient en fonction 
delatailledelabanque(voirlegraphiqueci-après).
Pourlescatégoriesdesurveillance 1et 2enparticu-
lier,lesfluctuationsdestarifshorairespeuventêtre
plus importantes en raison du nombre restreint d’éta-
blissements concernés. Lesdits tarifs sont aussi in-
fluencéspardiversfacteurscommelesdifférences
danslacomplexitédesdomainesd’audit,auxquels
une rotation pluriannuelle s’applique, mais aussi 
entrelesdiversmodèlesd’affairesetméthodesd’au-
dit employées. Dans le secteur des assurances, la 
FINMAs’estelle-mêmechargéedelamajeurepartie
delasurveillance.Lapartdescoûtsdessociétésd’au-
ditn’yétaitdoncquede12%.

Audits sur mandat de la FINMA

La FINMA s’appuie sur le travail de tiers dans tous les domaines de son 
 activité de surveillance. Elle accorde à cet égard une attention particulière  
à l’efficacité et à l’efficience des sociétés d’audit et des mandataires. 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Taux horaires moyens pour l’audit prudentiel des banques
EnCHF

Catégorie5

Catégorie4

Catégorie3
Catégorie2

Catégorie1
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Les mandataires de la FINMA pour des 
 questions particulières de la surveillance  
et de l’application du droit
Durant l’exercice sous revue, la FINMA a passé
29 mandats,contre22en 2022.Lorsduprocessus
desélection,elleaveilléàéviterdanslamesuredu
possible que les mandats soient concentrés sur 
quelques mandataires. La FINMA a surveillé en conti-
nulabonneexécutiondumandatets’estassuréque
lesfraissupportésparlesassujettissontproportion-
nés.En 2023,lescoûtsdetouslesmandatairesdela
FINMAsesontélevésà16,4 millionsdefrancs(état
desfacturestransmisesàmi-février 2024).

Les mandataires représentent un instrument impor-
tantdelaFINMA.Contrairementauxactivitésd’au-
dit prudentiel, leur intervention n’est typiquement 
pasrécurrentedanslecadred’unprogrammed’au-
dit prescrit, mais décidée au cas par cas pour des 
questionsspécifiquesdelasurveillanceetdel’enfor-
cement. Selon les domaines, les mandats de la 
FINMAimpliquentdifférentesexigencesàl’égard
desmandataireset requièrentdes spécialisations
correspondantes.Leurscoûtssontégalementpris
enchargeparlesassujettis.Ilexistecinqtypesde
mandataires:

 – Chargésd’auditauprèsd’intermédiairesfinan-
ciers autorisés

 – Chargésd’enquêteauprèsd’intermédiairesfinan-
ciers autorisés

 – Chargésd’enquêteencasd’activitéexercéesans
l’autorisation requise

 – Mandatairesdéléguésàl’assainissementetges-
tionnairesdecriseauprèsd’intermédiairesfinan-
ciers autorisés 

 – Mandataires intervenant dans le cadre de procé-
dures de liquidation et de faillite

La sélection des mandataires se fait selon un proces-
susàdeuxétapes.Touteslespersonnesintéressées
sontinvitéesàs’annoncersiellessouhaitentsepor-
tercandidatesetfigurersurunelistedecandidats
accessibleaupublic.LaFINMAaétablidesprofils
pour ses mandats standard. Sont acceptés les candi-
datsquicorrespondentauprofilconcerné.LaFINMA
utilise cette liste au cas par cas au moment de faire 
sonchoix.Àlafindel’exercicesousrevue,laliste
comptait96 candidats.Siaucuncandidatconvenable
n’estdisponiblepourunmandat,laFINMApeutéga-
lementavoirrecoursàdespersonnesquinefigurent
pas sur la liste.

Coûts de l’audit prudentiel par les sociétés d’audit 
Honorairesannuelspardomainedesurveillance(enmillionsdeCHF)8

2023 20229 2021 2020 2019 2018 2017

Banques et maisons de titres 56 55,9 54,5 55,3 76,9 81,4 86,7

Assurances 5,9 6,2 7,1 6,8 7,7 7,2 6,3

Marchés 0,9 0,9 1 0,8 1,6 1,9 2,3

Asset management 11 10,7 9,3 9,8 13,1 13 12,4

Total 73,8 73,7 71,9 72,7 99,3 103,5 107,7

8  Les données annuelles (an-
néedeprélèvement)seré-
fèrentàchaquefoisàl’au-
ditdel’exerciceprécédent.
Lescoûtsdel’auditpru-
dentielenglobentl’audit
de base et d’éventuels 
contrôlessupplémentaires.
Les autres dépenses pru-
dentielles(parexemple
fraispourlesauditsrégis
pardesloisspéciales)ne
sont pas comprises ici.

9  Les différences par rapport 
au rapport annuel 2022 
s’expliquentpardesadap-
tations dans les recense-
ments des frais d’audit 
transmis ou par un envoi 
ultérieur de ces derniers.
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L’attribution d’un mandat concret se fonde sur divers 
critères. Les mandataires de la FINMA doivent être 
qualifiés et indépendants (voir les art.  24a et 
36 LFINMA). Ces critères sont les deux facteurs cen-
traux pour le recours à un mandataire, tel qu’il peut 
être nécessaire au cas par cas. Parmi les autres cri-
tères de sélection, on peut citer les connaissances 
linguistiques ou le champ d’intervention. Par ailleurs, 
selon le mandat en question, la présence de res-
sources suffisantes est nécessaire. Le tarif horaire 
proposé est également pris en considération comme 
critère pour l’octroi d’un mandat.

Poursuite active du développement de l’audit
En 2023, la FINMA a continué ses efforts pour déve-
lopper activement la qualité de l’audit prudentiel. À 
cet effet, elle a entretenu le dialogue avec EXPERT-
suisse et les sociétés d’audit d’une part et avec l’Au-
torité fédérale de surveillance en matière de révision 
d’autre part. Ces échanges ont porté non seulement 
sur la lutte contre le blanchiment d’argent, mais éga-
lement sur l’indépendance des sociétés d’audit. En 

effet, notamment dans le contexte d’un changement 
de société d’audit chez un assujetti, des questions 
quant à l’indépendance de la société d’audit désignée 
ont régulièrement été soulevées, par exemple si elle 
avait précédemment été impliquée dans un mandat 
de conseil, mis du personnel à disposition ou accom-
pagné des rachats d’entreprises.

L’évaluation ex post a souligné les progrès que la cir-
culaire FINMA révisée a permis d’accomplir en ma-
tière d’activité d’audit (voir le chapitre « Évaluations 
ex post », p. 87 ss). La question, plus large, concer-
nant un éventuel potentiel d’amélioration du système 
législatif actuel s’est notamment posée sous la forme 
d’un mandat direct de la FINMA aux sociétés d’audit, 
afin de renforcer l’indépendance de l’audit, comme 
le recommande par exemple le Fonds monétaire in-
ternational. La FINMA est favorable à l’examen de 
cette question. Dans le cadre de l’élaboration du rap-
port sur l’art. 52 de la loi sur les banques, elle a donc 
transmis au Secrétariat d’État aux questions finan-
cières internationales (SFI) sa position à ce propos.

Coûts des mandataires de la FINMA en fonction du volume des honoraires et nombre de mandats attribués

Catégorie d’assujettis

2023 2022 2021

Volume des 
honoraires10

En millions  
de CHF

Mandats 
octroyés

Volume des 
honoraires
En millions  

de CHF

Mandats 
octroyés

Volume des 
honoraires 
En millions  

de CHF

Mandats 
octroyés

Audit auprès d’intermédiaires 
financiers autorisés

9,6 10 6,4 6 7,9 10

Enquêtes auprès d’intermé-
diaires financiers autorisés

4 8 13,8 6 10,6 11

Enquêtes en cas d’activité exer-
cée sans l’autorisation requise

0,4 6 0,7 6 0,3 4

Procédures de liquidation 0,2 3 0,1 0 0,2 1

Procédures de faillite 2,2 2 2,1 4 2,4 3

Total 16,4 29 23,1 22 21,4 29

10  État des factures reçues à la mi-février 2024.

03_FINMA_JB2023_fr.indd   10303_FINMA_JB2023_fr.indd   103 14.03.2024   11:56:4414.03.2024   11:56:44
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Le conseil d’administration et la direction de la FINMA 
ont œuvré pour la protection des clients dans un 
 environnement marqué par la crise de Credit Suisse.  
Ils ont ainsi piloté l’autorité de surveillance à travers 
une année turbulente. Le conseil d’administration a 
nettement augmenté la fréquence de ses séances, alors 
que la direction a travaillé de manière intensive à l’éla
boration de bases de décision. En parallèle, le traite
ment des affaires courantes et des thèmes d’avenir, 
comme la Suptech (supervisory technology), a continué. 
Malgré la crise de Credit Suisse, la FINMA a donc rempli 
son mandat légal de protection des clients et des inves
tisseurs.
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Entantqu’organestratégique,leconseild’adminis-
trationdirigelaFINMAetexercelasurveillanceetle
contrôledel’administrationdel’autorité.Ensaqua-
litéd’organeexécutif,ladirectionmetenapplication
les décisions du conseil d’administration et de ses 
comités.Elleestresponsabledelasurveillancedes
différents participants aumarché financier suisse
conformémentauxdispositionslégalesetàlastra-
tégiefixée.

Le conseil d’administration
Le6 septembre 2023,leConseilfédéralareconduit
Marlene Amstad (présidente du conseil d’administra-
tion),Martin Suter(vice-président)ainsiquelessix
membres du conseil d’administration dans leurs fonc-
tionspourlemandat 2024-2027.

EnraisondelacrisedeCredit Suisse,denombreuses
séancesextraordinairessontvenuess’ajouteren 2023
auxhuitséancesordinairesannuellesduconseild’ad-
ministration.Dèsjuin2022,CreditSuisseétaitun
sujetcentralauseinduconseild’administration,don-
nantlieudèscettedateàungrandnombrederéu-
nionsextraordinairesduconseild’administrationen
plusdesréunionsrégulières.

Durantl’exercicesousrevue,leconseild’administra-
tionaparailleursorganiséuneséanceàhuisclossur
laSuptech(supervisory technology).Àcetteocca-
sion, des experts renommés, de même que les
propres spécialistes de la FINMA, ont informé le 
conseil d’administration sur les évolutions en cours 
dans ce domaine.

Leconseild’administrationexercelahautedirection
ainsiquelasurveillanceetlecontrôledel’adminis-
tration de la FINMA. Il statue sur les affaires de 
grandeportée,édictedesordonnancesetdescircu-
lairesetapprouvelebudgetdelaFINMA.Leconseil
d’administration assume cette responsabilité en tant 
qu’organecollectif.Sesdécisionssontprisesàlama-
joritédesvoixdesmembresprésents.

Membres du conseil d’administration  
au 31 décembre 202311

MarleneAmstad Présidente
Martin Suter Vice-président
Ursula Cassani Bossy Membre
SusanEmmenegger Membre
AlbertoFranceschetti Membre
BenjaminGentsch Membre
MarzioHug Membre
AndreasSchlatter Membre

Comités du conseil d’administration
Leconseild’administrationconstitueàpartirdeses
membres un comité d’audit et de risque, un comité 
des nominations et un comité des offres publiques 
d’acquisitionetdelaresponsabilitédel’État.Leco-
mité des offres publiques d’acquisition et de la res-
ponsabilitédel’Étatestl’instancederecoursence
qui concerne les décisions de la commission des 
offres publiques d’acquisition et l’instance décision-
nairesurdesprétentionsenresponsabilitédel’État
litigieuses.

11Parsoucidetransparence,
la FINMA tient une liste 
publique des liens d’inté-
rêts des membres de son 
conseil d’administration. 
Les informations concer-
nant le code de conduite 
de la FINMAsontégale-
ment accessibles au pu-
blic.Pourleconseild’ad-
ministration de la FINMA 
s’appliquent en outre les 
conditions requises pour 
exercerlafonctionde
membre du conseil d’ad-
ministration adoptées par 
le Conseil fédéral.

Conseil d’administration et direction

La FINMA est un établissement de droit public doté de sa propre personnalité 
juridique. La gestion stratégique revient à son conseil d’administration.  
Les activités opérationnelles incombent à la direction, ellemême placée sous 
la responsabilité d’une directrice ou d’un directeur. 

https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/conseil-d-administration/
https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/conseil-d-administration/
https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/conseil-d-administration/
https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/corporate-governance/code-de-conduite/
https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/corporate-governance/code-de-conduite/
https://www.efd.admin.ch/efd/fr/home/le-dff/organisation/autorites-service-specialise.html
https://www.efd.admin.ch/efd/fr/home/le-dff/organisation/autorites-service-specialise.html
https://www.efd.admin.ch/efd/fr/home/le-dff/organisation/autorites-service-specialise.html
https://www.efd.admin.ch/efd/fr/home/le-dff/organisation/autorites-service-specialise.html
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Les comités permanents du conseil d’administration et leurs membres au 31 décembre 2023

Comité d’audit et  
de risque

Comité des nominations Comité des offres  
publiques d’acquisition

Marlene Amstad Présidence

Martin Suter Présidence

Ursula Cassani Bossy Présidence

SusanEmmenegger X

AlbertoFranceschetti X

BenjaminGentsch X

MarzioHug X

AndreasSchlatter X X

Marlene Amstad

Alberto Franceschetti

Martin Suter Susan Emmenegger

Benjamin Gentsch

Ursula Cassani Bossy 

Marzio Hug

Andreas Schlatter 
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La direction
En sa qualité d’organe exécutif de la FINMA, la direc-
tion assure une surveillance des banques, entreprises 
d’assurance, bourses, maisons de titres et autres in-
termédiaires financiers conforme aux dispositions 
légales et à la stratégie fixée. Elle élabore les bases 
de décision pour les affaires relevant de la compé-
tence du conseil d’administration et veille à la mise 
en œuvre des décisions de ce dernier ainsi que de 
celles des comités qu’il englobe. La direction se réu-
nit en moyenne une fois par semaine.

Membres de la direction au 31 décembre 2023
 – Birgit Rutishauser, directrice par intérim 
 – Thomas Hirschi, suppléant par intérim de la di-
rectrice par intérim et chef de la division Banques

 – Léonard Bôle, chef de la division Marchés
 – Marianne Bourgoz Gorgé, cheffe de la division 
Asset Management

 – Vera Carspecken, cheffe par intérim de la 
 division Assurances

 – Patric Eymann, chef de la division Enforcement
 – Alain Girard, chef de la division Recovery et 
 Resolution

 – Alexandra Karg, cheffe de la division Operations
 – Annemarie Nussbaumer, cheffe de la division 
 Supervisory policy et legal expertise12

Mutations
Durant l’exercice sous revue, la composition de la di - 
rection a subi plusieurs changements. Urban Angehrn, 
jusqu’à présent directeur de l’autorité, a quitté la 
FINMA fin septembre. Le conseil d’administration a 
nommé Birgit  Rutishauser directrice par intérim 
jusqu’à ce que la succession de l’ancien directeur soit 
définitivement réglée. Birgit  Rutishauser exerçait 
jusqu’ici en tant que suppléante du directeur et 
cheffe de la division Assurances. Depuis le 1er oc-
tobre, la direction par intérim de cette division est 
confiée à Vera Carspecken, qui a assumé différentes 
positions dirigeantes au sein de la division Assu-
rances, en dernier lieu en tant que division operating 

officer. Le conseil d’administration a par ailleurs 
nommé Thomas Hirschi, chef de la division Banques, 
en tant que suppléant par intérim de la directrice par 
intérim.

En outre, Johanna Preisig a quitté fin octobre la di-
rection de la division Services stratégiques de la 
FINMA. Annemarie Nussbaumer lui a succédé à la 
tête de la division et en tant que membre de la di-
rection. Titulaire d’un doctorat en droit et du brevet 
d’avocat, elle a exercé différentes fonctions auprès 
de la FINMA depuis 2012, en dernier lieu celle de 
responsable de la surveillance des petites banques 
et des maisons de titres au sein de la division 
Banques.

Comité d’enforcement
En sa qualité de comité permanent de la direction, le 
comité d’enforcement statue sur les décisions rele-
vant du domaine de l’enforcement. Il prend des 
 décisions d’enforcement et décide de l’ouverture ou 
de la clôture des procédures.

Membres permanents du comité d’enforce-
ment au 31 décembre 2023
Birgit Rutishauser, présidence
Patric Eymann
Annemarie Nussbaumer

Recovery Resolution Planning Committee
Le Recovery Resolution Planning Committee est un 
comité permanent de la direction. Il est responsable 
des décisions dans le domaine de la planification de 
la recovery et de la resolution. Fondé durant l’exercice 
sous revue, ce comité approuve notamment les plans 
d’urgence et de stabilisation des banques d’impor-
tance systémique, des infrastructures des marchés 
financiers d’importance systémique ainsi que des 
groupes d’assurance et des conglomérats d’assu-
rance.

12 Autrefois division Services 
stratégiques.
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Léonard Bôle

Alexandra Karg

Alain Girard

Marianne Bourgoz 
Gorgé

Patric Eymann

Birgit Rutishauser

Thomas Hirschi

Membres permanents du Recovery Resolution 
Planning Committee au 31 décembre 2023
BirgitRutishauser,présidence
Alain Girard
auxquelsvients’ajouteraumoinsuneautrecheffe
ouunautrechefdeladivisionconcernéeparl’affaire
examinée.

Une gouvernance d’entreprise de qualité 
LaFINMAassureunebonnegouvernanced’entre-
prise par des ordonnances, des règlements, des
contrôlesinternesetdesformations.Lesinstructions
decomportement,notammentenmatièredeconflits
d’intérêts,sontspécifiéesdanlecode de conduite 
de la FINMA. Le conseil d’administration est informé 
chaque année de lamise enœuvre du code de
conduite au sein de la FINMA.

Annemarie 
 Nussbaumer

Vera Carspecken

https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/corporate-governance/code-de-conduite/
https://www.finma.ch/fr/finma/organisation/corporate-governance/code-de-conduite/
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Au cours d’une année exigeante, les collaborateurs de  
la FINMA ont œuvré avec succès à la protection des 
clients et au bon fonctionnement des marchés financiers. 
Cet engagement s’est manifesté aussi bien en lien avec 
la crise de Credit Suisse que dans la surveillance cou
rante, l’enforcement, la nouvelle surveillance des inter
médiaires d’assurance, le traitement de questions 
 complexes concernant les Fintech ou la transition 
 numérique. 
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Un personnel motivé et compétent est la condition 
sine qua non pour que la FINMA puisse mettre en 
œuvresonmandatlégaldeprotectionaussibiendes
clients que du bon fonctionnement desmarchés
financiers.L’autoritéattachedoncunegrandeimpor-
tance à une bonne collaboration interne et au
perfectionnementtoutaulongdescarrières.Lasa-
tisfactionautravailetl’égalitédeschancesvécueau
quotidiensontdeuxvaleursessentiellesdesapoli-
tiqueenmatièredepersonnel.

Renforcement des effectifs en raison de tâches 
supplémentaires
Début 2023,laFINMAarehaussésonplafonddes
effectifsde44 postes àdurée indéterminéeet à
tempsplein,portantceplafondà561,6 ETP(équiva-
lentstempsplein)(517,6en2022).Àfin 2023,tous
ces postes supplémentaires avaient été pourvus. Le 
renforcement des effectifs est principalement la 
conséquencedestâchessupplémentairesquelelé-
gislateuraconfiéesàlaFINMA.Ellesconcernenten
particulier la révision de la loi sur la surveillance des 
assurances et la mise en œuvre des activités de 
surveillancedanslecadredelanouvellelégislation
surlesservicesfinanciersetsurlesétablissements
financiers.Certainspostesserventenoutreàpour-
suivre la transition numérique au sein de l’autorité et 
àpromouvoirlafinancedurable.

Unepartiedespostessupplémentairescréésadéjà
étéaffectéeaudébutde l’exercicesousrevueau
renforcementdelasurveillancedesgrandesbanques.
Cette affectation a pris la forme de transferts de 
ressources internes. L’étoffement ciblé des ressources 
étaitdestinéàaccompagner l’intégrationdeCre-
dit SuissedansUBSetàtraiterlesrisquesyrelatifs.
Ilfaisaitégalementsuiteauxleçonstiréesdelacrise
de Credit  Suisse (voir le chapitre «Crise de Cre-
dit Suisse»,p. 13 ss).

Chiffres sur le personnel : des objectifs sur  
la bonne voie
En 2023,laFINMAaemployéenmoyenne,aubé-
néficedecontratsàduréedéterminéeouindétermi-
née,638 personnes(594en2022).Quelque26%
des effectifs travaillaient à temps partiel (comme
l’annéeprécédente),soitàmoinsde90%.

LaFINMAvise,danssastratégieenmatièredeper-
sonnel,untauxderotationmoyende6à10%à
moyenterme.Letauxderotationoptimalpourla
FINMA se situe ainsi au-dessus de celui de l’adminis-
trationfédéralegénéraleoudel’administrationpu-
blique. L’idée est de renforcer l’acuité analytique dans 
lesactivitésdesurveillancegrâceauxnouveauxcol-
laborateurs,quiapportentaveceuxlesconnaissances
récentes du secteur financier et des perspectives
complémentaires. Une dynamique saine dans la 
structuredupersonneloffreparailleursauxcollabo-
rateursdesopportunitésplusfréquentesd’extension
deleurmandatetdechangementderôleauseinde
l’entrepriseafinde releverdenouveauxdéfis. En
2023,letauxderotations’estélevéà5%(8%l’an-
néeprécédente),s’inscrivanten-deçàdelafourchette
cible.Deplus,0,9%del’effectifestpartiàlaretraite
àl’âgeordinaire(2022:0,4%).

Les statistiques concernant la mobilité interne sont 
réjouissantes.Ainsi,durantl’exercicesousrevue,59%
despostesàduréeindéterminéevacantsontpuêtre
pourvuseninterne(2022:95%).Grâceauxprocessus
enplacepourpromouvoirlestalentsetplanifierla
relève,lespostespeuventsouventêtrepourvusàl’in-
terne,sansselimiterauxfrontièresentresectionsou
divisions.Lalibérationd’unpostepeutainsiengendrer
plusieurschangementsinternes.Afindepromouvoir
encoredavantagel’échangeinternedeconnaissances,
neufdétachements interneset troisdétachements
externesontenoutreétéorganisés.Letauxderecru-
tement interne pour les postes de cadres spécialistes 
oucadresdirigeantss’élevaità63%(2022:68%).

Personnel

La FINMA applique une politique du personnel s’inscrivant sur le long terme et 
guidée par les principes de l’efficience, de la pérennité et de la transparence. 
 L’année 2023 a été marquée par un renforcement de ses effectifs. Les travaux  
à la fois intensifs et exigeants découlant de la crise de Credit Suisse ont mis à 
l’épreuve l’efficacité des collaborations et la résistance au stress du personnel,  
un défi important qu’il a su relever. 
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En2023,laFINMAaunenouvellefoismandatéun
organismeindépendant,quiaexaminélessalaires
des collaboratrices et collaborateurs selon la mé-
thodedel’instrumentdecontrôledel’égalitésala-
riale(Logib)misaupointparlaConfédération.Les
écartsdesalairesentre lessexesainsimesurésse
situaientdanslafourchetteciblede+/–2,5%quela
FINMAavaitelle-mêmedéfinie.

LaFINMAs’estdonnépourobjectifdefairecoïncider
autant que possible la proportion de femmes parmi 
les cadres avec la proportion de femmes dans son 
effectiftotal.Durantl’annéesousrevue,28,9%des
postes de cadres étaient occupés par des femmes 
(2022:30,7%),alorsqu’ellesreprésentaient42,1%
del’effectiftotal(2022:41,3%).Quantauxobjectifs
delaFINMAconcernantladiversitédesgenres,ils
définissentdesvaleursindicativesconcrètespourune
répartitionhommes/femmesauxpostesdecadres
équilibréeàlongterme(voirlegraphique«Propor-
tiondefemmesàdesfonctionsdecadre»,p. 113).

En2023,aumomentd’étofferseseffectifs,laFINMA
aclairementprivilégiélesprofilsissusdessciences
naturellesettechniques13 pour lesquels la proportion 
de femmes est faible, aussi bien dans les candidatures 
reçuesqueparmilepersonnelexistant.Enconsé-
quence,laFINMAaenregistrépourlapremièrefois
depuis quatre ans un recul de la proportion de 
femmesparmilescadres.Sil’onajouteàcepara-
mètrelasituationactuellementtenduesurlemarché
du travail et l’actuelle pénurie de main-d’œuvre spé-
cialisée, force est de constater que la FINMA peinera 
àatteindre,d’icià 2026,lesobjectifsdediversitédes
genresdéfinisavantlacrisesanitaire.

La FINMA publie chaque année des chiffres clés détaillés sur son 
 personnel sur son site Internet.

13Parexemplepourdes
postesdanslagestion 
des risques, l’analyse des 
donnéesetlestechno-
logiesdel’information.

https://www.finma.ch/fr/documentation/publications-finma/kennzahlen-und-statistiken/statistiken/finma-als-behoerde/
https://www.finma.ch/fr/documentation/publications-finma/kennzahlen-und-statistiken/statistiken/finma-als-behoerde/
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 8* 37 13 55 178 292
100

 80
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 40

 20

  0

9 38 12 52 177 288

Direction Senior Expert Manager Senior Total
   manager   specialist des cadres

Proportion de femmes à des fonctions de cadre  
En%,àlafindel’année

50 23 21 25 31 29

 Proportiondefemmesàl’échelle
de la FINMA

 Proportiondefemmesviséeà 
des fonctions de cadre

 Proportiondefemmesen2023

*Àlafindel’année2023, 
huitpersonnesfaisaientpartie 
de la direction. Le poste de directeur 
était vacant. 

Effectif moyen du personnel 
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En 2023, la FINMA a continué de préparer l’avenir, 
poursuivant l’automatisation et la numérisation de ses 
processus. Dans le cadre de sa stratégie numérique, elle 
a amélioré et simplifié les échanges avec ses assujettis. 
Elle a en outre mis en œuvre l’automatisation robotisée 
des processus de façon ciblée, ce qui lui a permis d’amé
liorer son efficience en tant qu’autorité.
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Numérisation et organisation interne

Dans le cadre de sa stratégie numérique, la FINMA a poursuivi l’automatisa
tion et l’optimisation de ses processus, offrant ainsi à son personnel un gain 
d’efficience. Elle a également franchi de nouveaux jalons en matière de cyber
sécurité et a su s’adapter à l’évolution des menaces. Enfin, elle a accompli 
différentes avancées en matière de durabilité et de gestion environnementale 
en entreprise.
Soucieused’améliorerl’efficienceetl’efficacitéde
divers processus et étapes de travail, la FINMA a 
continuéd’introduiredenouveauxoutilsnumériques
en 2023,aussibiendanslasurveillancequedansson
organisation.Elleaenmêmetempsétendulesap-
plications des plates-formes numériques en place. 
Lescyberrisquess’étantparallèlementaccrus,notam-
ment sous l’effet de l’actualité internationale, une 
prioritéabsolueaétéaccordéeàlaprotectioncontre
ces risques et au développement continu du dispo-
sitifnécessaire.Enfin,lasensibilisationetlaformation
descollaborateursontconstituédeuxpiliersfonda-
mentauxdelastratégieenmatièredecybersécurité.

Mise en œuvre de la stratégie numérique
En 2023également,laFINMAatravailléassidûment
audéploiementdesastratégienumérique(voirle
graphiqueci-après).Elleanonseulementintroduit
diversesapplicationsnumériquesutilesàlasurveil-
lance(Suptech,voirlechapitre«Numérisationdans

l’activitédesurveillance(Suptech)»,p. 39 ss),mais
égalementfranchiplusieursjalonsdansl’optimisation
desprocessusetleurautomatisation.Elleaainsifon-
dé un centre de compétences pour l’automatisation 
robotisée des processus qui propose une aide active 
auxdomainesspécialisésdelaFINMA.Des«robots
logiciels»effectuentdestravauxrépétitifs,déchar-
geantlescollaborateursdediversestâchesadminis-
tratives. 

La plate-forme de saisie et de demande a une nou-
vellefoisétéétendueetamélioréeen 2023.Lorsdes
échanges numériques avec les assujettis, un plus
grandnombredecasd’applicationpeutdésormais
êtretraitédemanièreélectroniquevialaplate-forme.
La FINMA a par ailleurs été en contact étroit avec le 
Secrétariatd’Étatauxquestionsfinancièresinterna-
tionalesconcernantlesbasesjuridiquesnécessaires
pourétablirlecaractèrejuridiquementcontraignant
de la correspondance électronique.

Renforcementde 
l’efficienceinterne

Optimisation de  
lamiseàdisposition 

d’informations

Optimisation de  
l’offre numérique

Bases d’une  
surveillance fondée  

sur des données

Professionnalisation 
des capacités  

d’analyse

Nouvelles formes de collaboration

La FINMA en tant qu’autorité numérique

Les cinq piliers de la stratégie numérique de la FINMA
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La cybersécurité, toujours plus importante
En 2023,lethèmedelacybersécuritéacontinuéde
gagnerenimportancedansuncontextedenuméri-
sation croissante. L’objectif premier ici consiste à
protégerlesinfrastructuresetlesinformations,de
mêmequel’intégrité,laconfidentialitéetladisponi-
bilitédessystèmesetdonnéesdelaFINMA.Cela
suppose une évaluation permanente des éventuelles 
menacesenprésence.LaFINMAsuitunestratégie
de cybersécurité globale, fondée sur une norme
 reconnue qui couvre les différents domaines de la 
cybersécurité.L’autoritéaccordelaplushautepriori-
téaudéveloppementcontinudecettestratégieetà
son adaptation à un paysage de menaces en
constante mutation.

L’année 2023aétémarquéeparunenetteaugmen-
tationdesattaquesparhameçonnage (phishing). 
Ellesontprislaformed’hameçonnageparsms(smi-
shing),decodesQRoudecourrielsimbriquésavec
desliensversdessitesexternes.Certainesavaient
des motifs politiques, souvent en rapport avec l’ac-
tualitéinternationale.Desfraudesontégalementété
reportées, lors desquelles la FINMA a été utilisée 
abusivementafind’instaurerlaconfiance.Ellesont
notamment porté sur des falsifications de docu-
ments,decourrielsoudeprofilssurlesréseauxso-
ciaux. Les statistiquesduCentrenational pour la
cybersécurité(NCSC)confirmentparailleursl’aug-
mentationgénéraliséedunombrede fraudes. La
FINMA travaille dans ce domaine en étroite collabo-
ration avec le NCSC et d’autres institutions perti-
nentes.

La sensibilisation des collaborateurs a constitué 
en 2023égalementundespiliersfondamentauxde
lastratégieenmatièredecybersécurité.LaFINMAa
ainsimenéunecampagneàl’aided’outilsmodernes
etdesimulationsréalistes.Ellearégulièrementorga-
nisédestestssurl’hameçonnage,ainsiquedesfor-
mations et des événements avec des spécialistes in-
ternesetexternes.

Engagement pour la durabilité dans le cadre 
de RUMBA et de l’Agenda 2030
Danslecadredelagestiondesressourcesetdema-
nagementenvironnementaldel’administrationfédé-
rale (RUMBA),laFINMAs’engageàréduirecontinuel-
lement son empreinte écologique enmettant en
placedesprincipesetdesobjectifsallantdansce
sens.Elles’engageégalementenfaveurde3des
17 objectifsdel’Agenda2030 pour le développe-
mentdurable,àsavoirlesobjectifs 7«Énergiepropre
etd’uncoûtabordable»,12«Consommationetpro-
ductionresponsables»et13«Mesurescontreles
changementsclimatiques».

Durant l’exercice sous revue, la FINMAaprisdes
mesuresdanslesdomainesdécritsci-après.

Énergie propre
Dans le cadrede lagestionenvironnementale, la
FINMAacontinuellementamélioré sonefficience
énergétique.LepassageauxampoulesLEDsurlesite
deBerneapuêtrefinaliséen 2023.Surcemême
site,quatrestationsderechargepourvéhiculesélec-
triquesontétémisesenserviceafind’encouragerles
collaborateursàopterpourcemoyendetransport.

LaFINMAaégalementconsacréuneplusgrandeatten-
tionàlaréductiondesaconsommationd’électricité.
Grâceàunlogicield’application,ellepeutsuivreen
tempsréelcetteconsommationetévaluerledegréd’ef-
ficacitédesmesuresprisesencasdecontingentement.

Bâtiments
LenettoyagedesbâtimentsdelaFINMAinfluencelui
aussidirectementàlafoisl’environnementetlasanté
du personnel de la FINMA et des équipes de net-
toyage.C’estpourquoi,lorsdel’appeld’offresOMC
pourlenettoyagedesbâtimentslancéen 2023,des
prescriptionsontétédéfiniespourlaprotectionde
l’environnement et de la santé ainsi que pour une 
utilisationdeproduits,techniquesetméthodesde
nettoyagerespectueusedesressources.

https://www.rumba.admin.ch/rumba/fr/home.html
https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home/agenda-2030/die-17-ziele-fuer-eine-nachhaltige-entwicklung.html
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Trafic
En 2023,laFINMAaenregistrédavantaged’émis-
sionsdegazàeffetdeserreduesauxvoyagesen
avionqu’en 2022.Cettehausse s’expliquepar le
contextepostpandémiqueetleretourdesréunions
enprésentielàl’échelleinternationale.Toutefois,les
valeurs enregistrées durant l’année écoulée de-
meurentnettementinférieuresàcellesdesannées
précédantlapandémie,etce,malgréuneaugmen-
tation des effectifs.

Consommation durable
LaFINMAaproduitsensiblementmoinsdedéchets
sursessitesdeBerneetdeZurichgrâceauconcept
d’éliminationqu’elleainstauréen 2023.Enoutre,les
déchetsontététriésavecuneefficiencemaximale
etréintroduitsdanslecycledesmatières.

LaFINMAappliqueconcrètementsescritèresdedu-
rabilitéàsastratégied’approvisionnement.Ainsi,lors
del’appeld’offrespourlarestaurationàBerneetà
Zurich,ladurabilitéafaitpartiedescritèresd’attri-
bution.Mesureretprévenirlegaspillagealimentaire,
éviter l’emploi de vaisselle jetable et valoriser les
restes ont ainsi été des aspects pris en considération. 
En 2023,unessaipiloteavecdesgobeletsréutili-
sables a d’ailleurs permis d’économiser des milliers 
degobeletsjetablessurlesdeuxsitesdelaFINMA.

La réduction visée des émissions de gaz à effet 
de serre d’ici à 2030 semble atteignable
En 2023,leschiffresenvironnementauxontunenou-
velle fois connu une évolution positive. La consom-
mation d’électricité a continué de baisser, et celle de 
papierparETPestrestéefaiblecomparativementaux

Évolution des chiffres environnementaux

Unité 2019 2020 2021 2022 2023

Variation  
par rapport à 
l’année précé-
dente, en %

Consommation d’électricité sur  
le site de Berne

EnkWh 823 274 710892 596769 574425 520291 –9,4

Consommation d’électricité sur  
lesitedeZurich*

EnkWh 107006 81804 68 428 229 377 218071 –4,9

Consommationdechauffageà
distance sur le site de Berne

EnkWh 1056248 1004466 992 893 822461 841142 2,3

Consommationd’énergiede 
chauffagesurlesitedeZurich 
(gaznaturel)

EnkWh 456605 438125 508144 380 009 388 032 2,1

Consommationtotaled’énergie EnkWh 2443133 2235287 2166234 2 006 272 1967536 –1,9

Proportiond’énergierenouvelable
parrapportàlaconsommation
totaled’énergie

En% 70,2 68,9 80,2 86,7 87,2 –0,6

Consommationdepapieràphoto-
copieparETP

Enkg 16,7 8,8 3,6 4,1 4,2 3

*Consommationd’électricitésurlesitedeZurichen 2022,pourlapremièrefoisavecl’électricitédespartiescommunes.
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niveaux d’avant la pandémie de coronavirus. La
consommationabsoluedechaleurparmètrecarré
desurfacederéférenceénergétiqueestrestéevola-
tile,carelledépenddunombredejoursdechauffage
nécessaire;iln’estdoncpaspossibledel’influencer.
La FINMA est donc en bonne voie pour atteindre son 
objectifdediminuerdeplusde30%sesémissions
degazàeffetdeserreentre2019(annéederéfé-
rencedescalculs)et 2030.

Coûts d’exploitation
Lesnouvellestâcheslégalesdécoulantdelamiseen
œuvredelaLEFinetdelaLSFin,lesexigencespru-
dentiellespourlesintermédiairesd’assuranceengen-
dréesparlarévisiondelaLSA,lesnouveauxthèmes
desurveillancerelatifsaudéveloppementdurable,à
lacybersécuritéetauxFintech,latransformationnu-
mérique ainsi que les répercussions de la crise de 
Credit  Suisse entraînent une augmentation de la
chargedetravail,laquelleserépercutesurlescoûts
d’exploitation.Leschargesd’exploitationprésentées
danslescomptesannuelsdelaFINMAs’élèventà
142 millionsdefrancs(133 millionsl’annéeprécé-
dente).Ajoutéesauxréservesàconstituerselonla
loi,ilenrésulteunmontantde156 millionsdefrancs
(146 millionsl’annéeprécédente).Ceschargessont
couvertes par les revenus des émoluments et des 
taxesdesurveillance.

LesréservesglobalesdelaFINMAs’élevaient,avant
attribution,à144millionsdefrancs.Lesdispositions
del’art. 37del’ordonnancesurlesémolumentset
lestaxesdelaFINMA(Oém-FINMA)précisentque
l’attributionauxréserveslégalessemonteà10%
deschargesannuellesdelaFINMAjusqu’àcequeles
réservestotalesatteignentouatteignentdenouveau
lemontantd’unbudgetannuel.Leschargesdela
FINMAvontencoreaugmenterpourlesraisonsmen-
tionnées.Ilfautdonctablersuruneattributionaux
réservestotalesen2024également.

LaFINMAfait faceàdesexigencesgrandissantes
avecuneréorganisationdesprioritésenfonctiondes
risqueset,autantquepossible,desgainsd’efficience
auniveaudesprocessus.Comptetenudestâches
légalessupplémentairesetdelapriseencomptede
thèmescentrauxpourl’avenirainsiquedesconsé-
quencesdelacrisedeCredit Suisse,leconseild’ad-
ministration de la FINMA a décidé, au cours de l’an-
néesousrevue,d’augmenterleplafonddeseffectifs
de52 postessupplémentaires.Leditplafondcorres-
pondàunelignedirectrice.Lecontingentdepostes
effectifsseraétofféaucoursdesdeuxprochaines
annéesdemanièreorganiqueetentenantcompte
desbesoins.Ilseragérévialaplanificationbudgétaire
annuelle.

Comptes annuels 2023

Objetsd’unepublicationséparée,lescomptes annuels 2023présententendétaillerésultatd’exploitation
de la FINMA.

https://www.finma.ch/fr/documentation/publications-finma/rapport-d-activite/
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Abréviations

AICA Associationinternationaledescontrôleursd’assurance

Al. Alinéa

Art. Article

ASA Association Suisse d’Assurances

ASB Association suisse des banquiers

AT1 Additional tier 1 capital (capitaldebasesupplémentaire)

BNS Banque nationale suisse

BPES BanquePrivéeEspíritoSanto

CBCB ComitédeBâlesurlecontrôlebancaire

CEO Chiefexecutiveofficer(directeur)

CEP Commission d’enquête parlementaire

CET1 Common equity tier 1 capital (fondspropresdebasedurs)

Ch. chiffre

CHF Franc suisse

Cm Chiffremarginal

CMG Crisis management group

CONSOB CommissioneNazionaleperleSocietàelaBorsa

CS Credit Suisse

CSF Conseildestabilitéfinancière

DeFi Decentralized finance (financedécentralisée)

DFF Départementfédéraldesfinances

D-SIB Domestic systemically important bank (banque 

d’importancesystémiqueàl’échellenationale)

EHP Plate-formedesaisieetdedemandedelaFINMA

ESG Environnement, social, gouvernance (environnement, 

société,gouvernance)

ETP Équivalenttempsplein

ETP Exchange traded product(produitnégociéenbourse)

G20 Groupedes20principauxpaysindustrialiséset 

àéconomiesémergentes

GAFI Grouped’actionfinancièresurleblanchimentdecapitaux

GPR Geopolitical risk (risquegéopolitique)

IA Intelligenceartificielle

ICS International capital standard

IFRS International financial reporting standards 

IMF Infrastructuredesmarchésfinanciers

ISSB International Sustainability Standards Board

kg Kilogramme

kWh Kilowattheure

LB Loifédéraledu8novembre1934surlesbanquesetles

caissesd’épargne(loisurlesbanques;RS952.0)

LBA Loifédéraledu10octobre1997concernantlalutte

contreleblanchimentd’argentetlefinancementduterro-

risme(loisurleblanchimentd’argent;RS955.0)

LCR Liquidity coverage ratio (ratiodeliquiditéàcourtterme)

LEFin Loifédéraledu15juin2018surlesétablissements

financiers(loisurlesétablissementsfinanciers;RS954.1)

LFINMA Loidu22juin2007surl’Autoritéfédéralede

surveillancedesmarchésfinanciers(loisurlasurveillancedes

marchésfinanciers;RS956.1)

LIMF Loifédéraledu19juin2015surlesinfrastructures

desmarchésfinanciersetlecomportementsurlemarchéen

matièredenégociationdevaleursmobilièresetdedérivés 

(loisurl’infrastructuredesmarchésfinanciers;RS958.1)

Logib Instrumentdecontrôledurespectdel’égalitésalariale

entrefemmesethommesdelaConfédération

LSA Loifédéraledu17décembre2004surlasurveillancedes

entreprises d’assurance (loi sur la surveillance des assurances ; 

RS961.01)

LSFin Loifédéraledu15juin2018surlesservicesfinanciers

(loisurlesservicesfinanciers;RS950.1)

MiFID IIDirective2014/65/UEduParlementeuropéenetdu

Conseildu15mai2014concernantlesmarchésd’instru-

mentsfinanciersetmodifiantladirective2002/92/CEetla

directive2011/61/UE,JOL173du12juin2014,p.349-496

MiFIR Règlement(UE)n°600/2014duParlementeuropéen

etduConseildu15mai2014concernantlesmarchésd’ins-

trumentsfinanciersetmodifiantlerèglement(UE) 

n°648/2012,JOL173du12juin2014,p.84-148

MoU Memorandum of understanding 

MROS Bureaudecommunicationenmatièredeblanchiment

d’argent

NBFI Non-bank financial intermediation (intermédiation 

financièrenonbancaire)

NCSC Centre national pour la cybersécurité

NGFS Network for Greening the Financial System

NSFR Net stable funding ratio(ratiostructureldeliquiditéà

longterme)

OAR Organismed’autorégulation

OBA-FINMA Ordonnancedu3juin2015del’Autoritéfédé-

raledesurveillancedesmarchésfinancierssurlaprévention

dublanchimentd’argentetdufinancementduterrorisme

(ordonnancedelaFINMAsurleblanchimentd’argent; 

RS955.033.0)

OFR Ordonnance du 1erjuin2012surlesfondspropres 

etlarépartitiondesrisquesdesbanquesetdesnégociantsen

valeursmobilières(ordonnancesurlesfondspropres; 

RS952.03)

OIB-FINMA Ordonnance de l’Autorité fédérale de surveillance 

desmarchésfinanciersdu30août2012surl’insolvabilitédes

banquesetdesnégociantsenvaleursmobilières(ordonnance

delaFINMAsurl’insolvabilitébancaire;RS952.05)

OICV Organisationinternationaledescommissionsdevaleurs

OIMF Ordonnancedu25novembre2015surlesinfrastruc-

turesdesmarchésfinanciersetlecomportementsurle

marchéenmatièredenégociationdevaleursmobilières

etdedérivés(ordonnancesurl’infrastructuredesmarchés

financiers;RS958.11)

OIMF-FINMA Ordonnancedu3décembre2015de

l’Autoritéfédéraledesurveillancedesmarchésfinanciers 

ABRÉVIATIONS
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surlesinfrastructuresdesmarchésfinanciersetlecompor-

tementsurlemarchéenmatièredenégociationdevaleurs

mobilièresetdedérivés(ordonnancedelaFINMAsur

l’infrastructuredesmarchésfinanciers;RS958.111)

O-LFINMA Ordonnancedu13décembre2019relativeàla

loisurlasurveillancedesmarchésfinanciers(RS956.11)

OPAS Ordonnancedu29septembre1995duDFIsurles

prestationsdansl’assuranceobligatoiredessoinsencasde

maladie (ordonnance sur les prestations de l’assurance des 

soins;RS832.112.31)

OPCVM Organismedeplacementcollectifenvaleursmobilières

Ordonnance de la FINMA sur les données Ordonnance de 

l’Autoritéfédéraledesurveillancedesmarchésfinanciersdu 

8septembre2011surletraitementdesdonnées(RS956.124)

OS Ordonnancedu9novembre2005surlasurveillance 

des entreprises d’assurance privées (ordonnance sur la surveil-

lance;RS961.011)

OS Organismedesurveillance

OSFin Ordonnancedu6novembre2019surlesservices

financiers(ordonnancesurlesservicesfinanciersRS950.11)

OS-FINMA Ordonnancedu9novembre2005delaFINMA

sur la surveillance des entreprises d’assurance privées 

 (ordonnance de la FINMA sur la surveillance des assurances ; 

RS961.011.1)

p. page(s)

PME Petiteoumoyenneentreprise

RA Recommandationd’audit

ReSG ResolutionSteeringGroup

RPA Régimedespetitesentreprisesd’assurance

RS Recueilsystématiquedudroitfédéral

RUMBA Gestiondesressourcesetdemanagement

environne mental de l’administration fédérale

s. et suivante

SARON SwissAverageRateOvernight

SFI Secrétariatd’Étatauxquestionsfinancièresinternationales

SIX SISSIXSISSA

SIX x-clearSIXx-clearSA

SON Systèmeorganisédenégociation

ss et suivantes

SST Test suisse de solvabilité

Suptech Supervisory technology

TI Technologiesdel’information

TRD Technologiedesregistresdistribués

UBS UBS Group SA

UE Union européenne

VASP Virtual asset service provider (prestataire de services 

d’actifsvirtuels)

ZKB BanquecantonaledeZurich
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Sources des données
Sauf indication contraire, les données sta-
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LaFINMAmetàdispositionsursonsiteIn-
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Marchés
Léonard Bôle*

Assurances
Vera Carspecken a.i.

Banques
Thomas Hirschi*

Division Operating Office
Heribert Decorvet

Division Operating Office
Raul Frazao a.i.

Division Operating Office
Michael Brandstäter

Surveillance UBS
Michael Waldburger

Relations internationales
Judit Limperger

Surveillance du secteur parabancaire
Christoph Kluser

Lutte contre le blanchiment 
d’argent et suitability

Noël Bieri

Surveillance D-SIB et  
banques de taille moyenne

Cindy Berthou-Landmann
Surveillance groupe Swiss Re

Dietrich Schardt

Analyse des marchés
Matthias Obrecht

Surveillance petites banques et 
maisons de titres

Karl Rappl a.i.

Accounting
Stephan Rieder

Gestion du risque
Christian Capuano

Autorisations
Kenneth Ukoh

Surveillance Zurich Insurance Group
Andreas Widmer

Infrastructures des marchés 
 financiers et produits dérivés

Andreas Bail

Surveillance personnalisée  
des assurances

Camille Bosgiraud

Surveillance numérique  
des assurances et des intermédiaires 

Markus Geissbühler

Legal expertise, autorisations et 
enregistrement

Philipp Lüscher

Gestion du risque
Michael Schmutz



Conseil d’administration
Marlene Amstad

Présidente du  
conseil d’administration

Secrétariat du conseil d’administration

Révision interne

Directrice
Birgit Rutishauser a.i.

Enforcement
Patric Eymann*

Recovery et Resolution
Alain Girard*

Asset Management
Marianne Bourgoz Gorgé*

Division Operating Office
Martin Meier

Division Operating Office

Danielle Schütz 
Sarah Bienz

Division Operating Office
Marcel Walthert

Autorisations
Philippe Ramuz

Investigations
Florian Schönknecht

Surveillance
Daniel Bruggisser

Procédures

Christoph Kuhn 
Marc Mauerhofer

Gestion de crise et legal expertise
Franziska Balsiger-Geret

Legal expertise
Noélie Läser

Coopération internationale
Dominik Leimgruber

Planification, coordination  
et établissements

Roman Jucker

Gestionnaires de fortune et trustees
Laura Tscherrig

CEO Office

Expertise technique, policy et  
affaires internationales

Michael Piller

Communication



Organigramme

Au 31 décembre 2023

  Divisions
  Unités organisationnelles directement subordonnées aux chefs de division

  Unités organisationnelles directement subordonnées au conseil d’administration
  Unités organisationnelles directement subordonnées à la directrice

* Membre de la direction

Supervisory policy et  
legal expertise

Annemarie Nussbaumer*

Operations
Alexandra Karg*

Division Operating Office
Florian Roth

Division Operating Office
Christoph Hunziker

Réglementation
Tobias Weingart

Facility management et achats
Albert Gemperle

Activités internationales
Garry-Phlippe Obertin a.i.

Finances
Thomas Flückiger

Droit et compliance

Renate Scherrer-Jost 
Kathrin Tanner

Ressources humaines
Adrian Röthlisberger

Technologies de l’information  
et de la communication

Niko Kehm

Risque, sécurité et gouvernance 
Ramona Strassberger



Objectifs liés à la protection des clients et  
du bon fonctionnement des marchés

1 – Capital et liquidité
La FINMA assure la stabilité des établissements financiers 
 assujettis, notamment grâce à la solide capitalisation et 
 dotation en liquidités des banques et des assurances.

2 – Comportement commercial
La FINMA exerce une influence positive durable sur le compor-
tement commercial des établissements financiers assujettis.

3 – Gestion des risques et gouvernance d’entreprise
La FINMA s’engage à ce que les établissements financiers 
 assujettis pratiquent une gestion des risques exemplaire  
et encourage une gouvernance d’entreprise responsable  
par le biais de ses activités de surveillance.

4 – Too big to fail
Les plans prévus par la loi sont finalisés afin d’atténuer dura-
blement le risque too big to fail.

5 – Changement structurel
La FINMA s’engage pour que le système financier reste solide 
face aux futurs changements structurels et que ses clients 
puissent bénéficier de nouvelles opportunités sans être expo-
sés à des risques supplémentaires.

6 – Innovation
La FINMA soutient l’innovation sur la place financière suisse.

7 – Durabilité
La FINMA contribue au développement durable de la place 
financière suisse en intégrant les risques financiers liés au cli-
mat dans son activité de surveillance et en encourageant les 
établissements financiers à faire face à ces risques de manière 
plus transparente.

8 – Coopération internationale et réglementation
La FINMA soutient l’équivalence de la réglementation suisse 
des marchés financiers avec les normes internationales.  
Elle représente activement les intérêts de la Suisse dans les 
comités internationaux et défend des normes internationales 
crédibles. La FINMA est une partenaire reconnue, coopéra-
tive et fiable pour les autorités de surveillance à l’étranger. 
Dans le domaine de la réglementation des marchés finan-
ciers, la FINMA s’engage en faveur d’une réglementation qui 
vise à réduire les risques de manière ciblée et qui se carac
térise par la proportionnalité et la plus grande simplicité 
 possible.

Objectifs opérationnels 

9 – Ressources
Les ressources nécessaires reposent 
sur l’effort requis pour remplir effica-
cement le mandat légal élargi de  
la FINMA. Le recours à de nouvelles 
technologies contribue à des gains 
d’efficacité et d’efficience.

10 – Personnel
Le personnel de la FINMA est haute-
ment qualifié et continue constam-
ment de se former. Les collaborateurs 
de la FINMA se caractérisent par un 
niveau élevé de motivation, d’inté
grité et de flexibilité. En tant qu’em-
ployeur attrayant, la FINMA veille à 
l’égalité des chances et à un bon 
équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée.

Les dix objectifs stratégiques de la 
FINMA pour la période 2021-2024

Les objectifs stratégiques montrent comment la FINMA entend accomplir son 
mandat légal et quelles sont les priorités qu’elle se fixe. Les objectifs concernent 
différents domaines de la protection des clients et du bon fonctionnement des 
marchés, mais aussi des thématiques opérationnelles.
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